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te de l'acte d'accusation, qui est faite par M. le grel-

d'accusation YpTèsïe~récit des faits généraux, l'acte 

continue ainsi : 

CHARGES INDIVIDUELLES. 

I. 

t* 
m» 

COMITÉ 
DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE DES ÉLECTIONS, — 

COMMISSION DES VINGT-CINQ.. 

SERVIENT (absent). 

i icieti élève de l'Ecole polytechnique, membre de la Sol i-

té républicaine, Servient est l'un des hommes d'action du 

!, «vialTste: il était président delà commission des vingt-

avait contribué à fonder ; à ce titre, il a signé l'a-
Yr>!j à l'Assemblée nationale, insérée dans les journaux du 

l ; mi et il a s» part de responsabilité dans les publications 

\ \i et du 13. Le témoin, Toussenel est certain de l'avoir vu 

la'réunion du H au matin dans les bureaux de la Démo-

cratie pacifique, il croit qu'il était à celle du 12 au soir, 

ijonceon dans sa lettre à Hodé, parle de Servient comme 

; m
 j

e ct!U
x qui, au 29 janvier, aux 10-13 juin, dans toutes 

. - circonstances, se sont montrés pleins de résolution et de 

fermeté. Il oppose sa conduite à celle de quelques autres qu'il 

soupçonne de faiblesse. Sungeon a dit en outre à Hode que 

s nient était le 13 aux Arls-et -Métiers, et qu'il y avait fait 

son devoir. ... 
L'accusé n'est pas rentré le 12 à son domicile, il n'y a pas 

reparu depuis ; à l'époque du 15 juillet, il était réfugié à 

Bruxelles. 

SONGEON (absent). 

SûBgeon paraît avoir été secrétaire du comité démocratique 

socialiste. 

Il est membre de la commission des vingt cinq ; il est l'un 

I ceux que signale le témoin Toussenel comme présent, à la 

i union du 11 dans les bureaux de la Démocratie pacifique. 

I ùsi parti le 11 juin de chez lui, en fiacre, à quatre heures 

res midi ; il n'y a pas reparu depuis. Il a écntà Hodé, à la 

■ laie du 20 juin, une lettre déjà citée, d'où résulte nettement 

-: participation aux faits de ce qu'il appelle les.10-13 juin. 

II ju da; s cette lettre : 

« Il faut le commerce des idées pour se consoler de la pla-

titude et de la lâche niaiserie qui nous ont perdu pour un 

ternus, et encore suis-je sûr qu'on nous jette la pierre. Mais 

I aliène-, à chacun son jour, à chacun ses œuvres; tant pis 

l 'jur qui aura tort devant l'histoire. » 

El plus loin : 

« C'est en rapprochant beaucoup de faits et gestes qu'on 

■.'instruit sur les hommes; les 10-1 3 juin nous en ont tant dés-

habillé devant les yeux, à Tessier, Servient et moi, que nous 

pourrons écrire plus tard de curieux mémoires » 

C'est dans cette lettre, après des plaintes sur le retard de 

h Montagne, qu'il appelle la journée du 13 juin u» Février 

socialiste perdu. Il y manifeste l'intention d'aller en Belgique 

ou Tessier- Dumotay l'attend, où Morel et Servient doivent le 
rejoindre. 

CHIPRON (détenu). 

Membre de la commission des vingt-cinq, Chipron accepte 

» solidarité de tous les actes de cette commission. C'est chez 

lui qu'on a saisi, parmi de nombreux papiers ayant un ca-

racleje politiqu-, : 1° la lettre de l'abbé de Montlouis, en date 
avr

''i q»
1
 se termine par ces mots adressés aux repré-

smiaus : « ... Revêiez vos écharpes, descendez dans la rue et 

unes au peuple que l'insurrection est le plus saint des de-
;
 >ir« »,2° l'engagement exigé par le comité de tout candidat à 

1
 représentation nationale qui réclame son appui. Chipron 
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mon de la Montagne, rue du Hasard, 6; il avoue 

y avoir fourni la rédaction de la 

que la garde nation-le était convoquée, il a descendu son fu-

sil, son sabre et son képi, qu'il a cachés derrière le lit du con-
cierge. 

La lettre de Songeon à Hodé ne permet pas de douter que 

l'accusé n'ait, participé, dans la journée du 13, au rôle actif 

de la commission des vingt-cinq. Le découragement e' la fati-

gue que lui attribue cette lettre, après l'affaire, achève d'en 

fournir la preuve. Madier de Montjau aurait d'ailleurs ce 

jour-là assisté chez Sellier à la destruction de papiers graves 

et comprometians ; il aurait fini par dire à Sellier en s'en 

allant : « Pour une République comme ça, il vaudrait cent 

fois mieux Henri V; qu'en pensez vous ? » 

TESSIER-DUMOTAY (absent). 

Délégué du 2
e
 arrondissement au comiié démocratique so-

cialiste, et membre de la commission d;-s vingt-cinq, Tessier-

Dumotay était le 11 à la réunion du malin dans les bureaux 

de la Démocratie pacifique. Dans la soirée du même jour, i 1 

était aux bureaux du Peuple et à la réunion de la rue du 

Hasard, 6. Le témoin Toussenel est très affirmatif sur ces deux 
points. 

Songeon parle de lui comme d'un des membres énergiques 

du parti, et il le désigne à Hodé comme un de ceux qui ont 

fait leur devoir dans la journée du 13. 

Il est signalé comme ayant eu de fréquentes relations avec 

les accusés Boichot etRatner. 

Il est arrivé à Bruxelles le 16 juin dernier, porleur d'un 

passeport délivré à Paris le 8 décembre 1848, sous le nom de 

Maurice Bouvard. 

ANDRÉ (détenu, arrêté le 14 septembre). 

Avocat à la Cour d'appel de Paris, André était délégué du 

9
e
 arrondissement au comité démocratique socialiste, vice-

président de ce comité, mejnbrede la commission des vingt-

cinq. Il faisait en outre partie, av c l'accusé Baune et l'abbé 

Montlouis, delà commission, investie de pouvoirs discrétion-

naires, qui dé.-ignaii les orateurs chargés de prendre la parole 

aux réunions électorales. 

C'est chez lui, quai Napoléon, 7, qu'on a saisi, le 24 juin, la 

formule du serment des démocrates socialistes. 

Par une lettre du 13 avril 1849, le sieur Emile Leroux, 

délégué du comité démocratique socialiste pour les départe-

mens, accrédite André auprès des citoyens représentais Bu-

vignier, Calés, Cholat, Clément et Dain, à \ epèl de recevoir 

les renseignemens concernant leurs départemens. On a encore 

saisi chez lui un grand nombre d'instructions du comilé dé-

qiocratique socialiste, signées de lui, paraissant écrites de sa 

main; l'une entre autres, datée du 25 avril, se termine par 

ces mots : « Songez qu'après le 13 mai toute organisation 

deviendra impossible. » Enfin, on y a également trouvé le 

manuscrit du premier manifeste adressé au Peuple par la 

commission des vingt-cinq et publiée dans les journaux la 

Traie République et le Peuple du 26 mai. Il est signalé com-

me ayant été le 13 au Conservatoire, où il aurait été vu en 

compagnie de l'accusé Vil ain. 

Ce qui est certain, c'est qu'il n'a pas reparu à son domicile 

depuis le 12 juin, et que, dans les derniers jours du même 

mois, il s'est réfugié pendant une semaine aux Mureaux, 

(Seine-et-Oise), chez le sieur Bertrand, restaurateur. 

A la date du 5 juillet, il a écrit à M. le juge d'instruction 

Bertrand une lettre datée de Lisieux, dans laquelle il lui fait 

connaître qu'il a cherché un refuge en Angleterre pour se 

soustraire aux rigueurs de la détention préventive. Il annon-

ce, au surplus l'intention de se présenter devant ses juges. 

André a été arrêté le 14 septembre à Paris ; interrogé le 18, 

il a déclaré ajourner toute réponse jusqu'à sa comparution 

devant la Haute-Cour. 
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DUFÉL1X (détenu). 

Dufélix, qui demeure à Montmartre, rue du Château, 3, 

était délégué du 3" arrondissement au comité démocratique 

soc atiste, et membre de la commission des vingt-cinq. Pour-

suivi après les événemens de juin 1848, il a é;é renvoyé de 

la prévention après un mois de détention préventive. 

Sa femme déclare qu'il est sorti de chez lui le 13 juin, à 
neuf heures. * 

Quoiqu'il' en soit, c'est lui qui s'est présenté le 13, armé 

d'un fusil et à la tête de cinquante à soixante hommes, rue 

Bourg-l'Abbé, 22, pour piller le magasin de l'armurier Lepa-

ge. Un poste de seize hommes, commandé par le lieutenant 

Hemmerlé, de la 6' légion, avait été chargé de protéger cette 

maison. Dufélix, après avoir culbuté trois ou quatre faction-

naires placés en avant, a voulu porter un coup de baïonnet-

te au chef du poste, qui l'a désarmé et renversé à terre d'un 

coup de crosse. Cette vigoureuse résistance a fait rebrousser 

cliemin à la bande que conduisait Dufélix. Quant à ce der-

nier, il a été immédiatement arrêté. Il portait à ce moment 

une car.e à sa casquette. On a saisi chez lui une circulaire 

imprimée de la Solidarité républicaine. Interrogé par le ju-

ge d'instruction, il a refusé de s'expliquer. 

Un voisin du sieur Lepige, le sieur Mias-, demeurant au 

n. 28, avait été prévenu, trois jours avant, qu'il allait y avoir 

des émeutes, et que sa maison serait choisie par la section 

des Droits de l'Homme, à raison de la position qu'elle occu-

pait* ;■■->*■■ «S *' *>
 ,!

 '-'.«» **«"' 

LE BON (dé.enu). 

Lebon, qui demeurait rue de la Cité, 56, est un ancien 

membre du comité central de la Socié é des Droi s dé l'Hom-

me; il appartenait à la Solidarité républicaine et au comi-

té démocratiqu-î socialiste, sans faire partie de la commis-

sion des vingt-cinq. 

Depuis 1831, Lebon a été poursuivi six fois pour com-

plot et condamné deux fois. On a saisi chez lui un passeport 

pour Paris, daté, à Barcelonne, du 6 avril 1848. 

Le témoin Grégoire affirme l'avoir vu, le 13, au Conserva-

toire. L'accusé nie y avoir été et invoiue pour preuve un mal 

de jambe qui l'em; êcherait, dit-il, de marcher. Le docteur 

Ttirdieu, clurgé de visiter l'accusé, a reconnu chez lui une 

inflammation des articulations du pied et du genoU droits, 

mais il déclare que cet état n'est pas de nature à l'empêcher 

de se livrer à une marche modérée. 

Dans une lettre saisie chez Hodé, et se rapportant à sa can-

didature aux électionsdu 8 juillet, Lebon parle de la néces-

sité où il est de se soustraire aux recherches de la police; il a 

été depu.s arrêts le 1" juillet, à son domicile. 

PARDIGON (abseot). 

Pardigon a été secrétaire du conseil c nlral des républi-

cains démocrates socialistes. A c i titre, il a rédigé le procès-

vetb.il de la séance du 26 février 1819, inséré aux pièces di-

verses n° IV. Il a depuis été membre du comité démocratique 

social ste et de la commission des vingt-cinq. 

Pardigon était, l'un des rédacteurs de la Vraie République; 

quelques j iè e saisies chez lui semblent indiquer qu'il a éga-

lement appartenu à la rédac ion du journal le Peuple. Il était 

enfin membre du c unité de la presse. Ou a saisi chez lui, rue 

R'iyer- Co'.Urd , 12, une protestation du 29* régim nt dj 

ligne contre un article du journal le Peuple, et une liste de 

souscription pour offrir une épé.s d'honneur au coloml Fores-

tier. Cette liste ne •ontient que cinq noms. Le manuscrit de 

l'adresse de la coiDinissiou des vingt-cinq à l'Assemblée légis-

lative, publiée dans les journau* du il juin, paraît ôtr« de la 

m»io 4e pardjgon, y « M
 m
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Pardigon n'est pas ren'ré coucher chez lui le 12 au soir. 

Le 13. il est revenu en cabriolet vers midi ; il n'est pa< resté 

plus d'un quart d'heure dans sa chambre. 

Il n'est pas compris dans les chefs d'accusation relatifs à 
l'attentat. 

BONNET DUVERDIER (absent). 

Duverdier, étudiant en mélecine, était secrétaire ducomité 

démocratique socialiste, dont il présidait, en outre, quelque-

fois les réunions. Il était membre de la commission des 

vingt-cinq. 

Comme le précédent, il n'est compris que dans l'accusa-

tion de complot. Une lettre saisie chez lui, place Saint-André-

des-Arts, n. 5, et émanée du sieur Bocquet, fait connaître 

qu'une partie de la commission dite des huit avait, avec la 

Montagne et la presse, des conférences dont elle faisait mys-

tère aux autres membres. 

Duverdier n'a pas couché chez lui te 11 ; il a déclaré à son 

maître d'hôtel, le sieur Comard, avoir passé la nuit à l'Hôtel-

Dieu à soigner des malades. Le 12, il est sorti à dix heures et 

n'a pas reparu. 

MAILLARD (absent). 

Maillard était membre de la commission des vingt-cinq. 

It n'est compris que dans l'accusation de complot. Des piè-

ces saisies chez lui établissent qu'il était dans une mauvaise 

situation d'affaires. Nommé à un emploi dans l'administra-

tion des postes par Etienne Arago, il s'est fait plus tard ren-

vover de cette administration. 

C'est chez lui qu'on a trouvé le manuscrit de l'adresse de 

la commission des vingt cinq publiée dans les journaux du 

U, et attribuée à Pardigon. On y a également saisi une lettre 

ainsi conçue : 

« Citoyen Maillard, 

» J'ai arrêté la salle du manège Pellier, faubourg Saint-

Martin, pour lundi 11 juin; c'est la seule chose que j'ai 

trouvée qui soit disponible; mes collègues du 5' tu sont 

prévenus. 

» Salut fraternelle. 

» Signé, BULAND. 

» Délégué du 5' arrondissement. 

» A lundi, huit heures du soir.» 

On sait que, parmi les organisa'eurs de la manifestation, 

figurent les délégués de la 5
e
 légion, et que leurs réunions à 

ce sujei ont eu lieu au manège Pellier. 

COEUR-DE-ROY (absent). 

Cœur-de-Roy était à la fois membre du comité des écoles 

et membre de la commission des vingt-cinq ; à ce doub e ti-

tre, il a signé la protestation du comité des écoles, insérée 

dans les journaux du 12, et participé aux adresses du comité 

démocratique socialiste, publiées dans les journaux du 12 et 

du 13. 

Il est l'un des deux membres du comité démocratique socia-

liste qui donnèrent leur démission après la suppression, par 

Madier de Montjau, des mots « à main armée » dans l'enga-

gement proposé aux candidats socialistes. 

Cœur-de-Roy demeurait en dernier lieu rue Saint-Laurent, 

n. 28. U n'est compris que dans l'accusation de complot. 

AIMÉ BAUNE (détenu). 

Baune était membre de la commission des vingt-cinq. 

U présidait le club du salon Ragache, rue de Sèvres, n° 

49 ; il y prononçait, le 2 juin, ces paroles : 

« Le peuple ne doit plus s'ébranler que comme un seul 

homme, ses chefs sont dans le comité démocratique socialiste 

et parmi les hommes de la presse et de la Montagne; quand 

des mesures seront prises par eux, le peuple devra toujours 

les suivre. » 

Il signait habituellement avec l'accusé André et l'abbé de 

Montlouis les diverses circulaires du comité démocratique so-

cialiste. Il avoue avoir été le 11 au soir à la réunion de la rue 

du Hasard, et de là rue Coq-Héron, n. 5. Il prétend n'avoir 

qu'un souvenir confus de ce qui s'y est passé, et ne pouvoir 

dire si on lui a donné à signer la déclaration des comités qui 

a paru dans les journaux du 12. 

Baune a été arrêté chez lui, le 13 juin, à cinq heures du 

matin, il n'est compris, comme les quatre précédeus, que 

dans l'accusation de complot. 

 • 

Thoré a quitté son domicile le 12 juin et n'a pas reparu 

depuis. 

Au surplus, comme tous les accusés appartenant au comité 

de la presse, il n'est compris que dans l 'accusation de com-

plot. 

LANGLOIS (détenu). 

Langlois était l 'un des rédacteurs du jourr.al le Peuple. 

D'après une note faisant partie des pièces saisies, il était 

chargé de la polémique quotidienne et des séances de l 'As -

semblée. Sa position, déjà importante dans la direction du 

journal, l'est devenue plus encore par suite des condamna-

tions intervenues contre le gérant Duchêne et le rédacteur en 

chef Proudhon. Ces deux derniers avaient été arrêtés, l 'un le 

12 mai, l 'autre le 5 juin. 

Aussi est ce Langlois qui a été trouvé dans les bureaux du 
journal, le 13 juin au soir, lors de la perquisition et des sai-

sies qui y ont été opérées. 

Langlois était, de plus, un membre influent. d
u
 comité de 

la presse. On a vu déjà qu'il fut délégué pur lui, lorsqu'il s 'a-

git d'opérer la fusion du conseil central et du congrès natio-

nal des élections. Il prit plusieurs fois la parole dans la séan-

ce du 26 février, et posa le programme de la commission de 
U presse. 

Il assistait à la séance du 11 juin, au matin, dans les bu-

reaux de la Démocratie pacifique. Il y a pris la parole. 

U avoue, après l'avoir nié dans un premier interrogatoire, 

avoir élé présenta la réunion du U, au soir, dans les bu-

reaux du Peuple ; il est de ceux qui sont allés le même soir 

rue du Hasard, 6, nuis il déclare n'avoir pas été du nombre 
des membres a imis. 

Pendint cette permanence de la commission de la presse, 

qui a duré toute la journée du 12, il reconnaît avoir assisté, 

le matin, à une réunion, peu nombreuse, à la Démocratie pa-

cifique, et y avoir réligé une note ayant pour objet d'inviter 

les représentais à ne quitter, sous aucun prétexte, l 'enceinte 
législative. 

Enfin, il était à la réunion du 12, au soir, à la Démocratie 

pacifique. Ii répond à ce sujet, « que, n'étant pas seul incul-

pé, il ne veut rien dire de ce qui s'y est pa^sé. » 

Il prétend être resté toute la journée du 13 dans lesfeureaux 

du Peuple, et y avoir rédigé les notes saisies chez lui, intitu-

lées . Nouvelles dé la manifestation constitutionnelle. 

C'est dans les bureaux du Peuple qu'ont été saisies les deux 

le 1res datées de Rome, toriles par Doda à Darimon, l 'un des 
rédacteurs. 

Le numéro du H juin du journal le Peuple contient l'adres-

se de la commission des vingt-cinq à l'Assemblée législati-

ve. Les numéros du 12 et du 13 juin contiennent les divers 

appels à l'insurrection, qui ont été déjà plusieurs fois .rap-
pelés. 

CeSjdeux numéros ont été saisis, et le journal a été suspen-
du par arrêté du 13 juin. 

Enfin, c'est par des compositeurs du Peuple et dans l'atelier 

de ce journal qu'a été imprimé à la brosse, le 13, vers trois 

heures, le placard contenant l'appel aux armes, daté du Con-

servatoire. C'est du même a elier que sortaient les petits pla-

cards affichés dès le matin du même jour et contenant les 

trois déclarations adressées au Peuple par la Montagne, par 

les comités, par les Amis de la Constitution : ce qui lèverait, 

à cet égard, toute incertitude, c'est que le journal le Peuple 

est le seul qui n'ait pas donné les signatures inscrites au bas 

de l'appel au peuple publié le 13, et qui les ait remplacées par 

cette mention inexacte : Suivent 184 signatures. Or cette mê-

me mention se retrouve sur les petits placards dont il vient 
d'être parlé. 

Tous ces faits établissent, de la part de Langlois, une par-

ticipation active aux faits du complot; il n 'est pas mis en ac-
cusation relativement à l'attentat. 

JULES LECHEVALIER (absent). 

Enfin, 

II. 

COMITÉ DE LA PRESSE. 

THORÉ (absent). 

Thoré était rédacteur en chef du journal la Vraie Répu-

blique et membre du comité de la presse. 

Thoré, comme rédacteur en chef, a fait insérer dans les 

numéros de son journal des 12 et 13 juin, qui ont été saisis, 

les différentes déclarations ou proclamations qui ont été ci-

tées plus haut, et qui constituent, à vrai dire, les premiers 

actes d'exécution du complot. On se rappelle que les mem-

bre! du comilé de la presse avaient été convoqués et avaient 

assisté aux réunions des 11 et 12, soit dans les bureaux de 

la Démocratie pacifique, soit dans les bureaux duPtfupfe, soit 

rue du Hasard, 6. 

Il est presque inutile de dire que, pour des actes de la na-

ture de ceux qui avaient été réso us dans ces réunions, le 

gérant du journtl, quelle que soit la responsabilité qu'il con-

serve personnellement, n'a agi et n'a pu agir, en les insérant, 

que par l'ordre du rédacteur qui représentait le journal dans 

ces diverses conférences. 

U'est, au surplus, ce qui résulte d'une lettre que l'un des 

accusés de cette catégorie (Jules Lechevaiier) à écrite à ce 

propos à M. le ministre de l'intérieur, et dont il sera question 

ci-après. 

Indépendamment de ces insertions, les articles de polé-

mique du journal la Vraie République, le 12 et le 13 juin, 

indiquent c airement la part active que leur rédacteur pre-

nait a l'ensemble des résolutions constituant le complot. On 

lit, par exemple, dans le numéro du 12, et dans un article 

intitulé Séance de l'Assemblée nationale, les passages suivans : 

,< L'article 110 déclare précisément le contraire. U a 

été écrit dans la prévision d'une conspiration de ta majorité 

avec le po ivoir exécutif, et, dans ce cas,- il remet à tous les 

citoyens la défense de la Constitution; il leur donne à tous et 

à chacun le droit de la défendre par tous les moyens, par 

l'insurrection et par les armes. 

t L'article 110 est une traduction de Get autre article de la 

Constitution de 93: «■ Quand le droit est violé, l'insurrection 

estle plus saint des devoirs.» .... : 

» Il n'y a donc pas à sophistiquer. La Constitution est re-

mise à la garde de tous les i itoyeus, c'est-à-dire qu'ils ont le 

droit et le devoir de la protéger, aussi bien contre la conspi-

ration du pouvoir législatif que contre la conspiration du 

pouvoir exécutif. 

» La Constitution est remise à la garde de tous les citoyens, 

c'est-à-dire que, lorsqu'elle est violée, ils ont le droit de se 

lever et de faire justice de ceux qui la violent. » 

Les numéros des 13 et 13 juin ont i saisis ; le journal » 

Jules Lechevaiier était depuis quelque temps rédic'.eur de 

la Tribune desPeuples; il était l'un des fondateurs de ia ban-

que du peuple organisée par le représentant Proudhon. 

il é ait membre du comité démocratique so ialiste. 

Il est parti, de son domicile, le matin du 13, en uniforme 

d'artilleur de la garde nationale, et il n'a pas reparu. 

Le numéro de la Tribune des Peuples, du 13 juin, a publié 

l'appel au peuple ; la déclaration des comités, celle' des Amis 

de la Constitution ; l'anpel à la garde nationale, signé Schmitz 

et autres ; la proclamation des Ecoles. Le numéro a été saisi 

lêjournal a été suspendu par arrêté du 13 juin. L'accusé à 
écrit, le 21 juin, à M. le ministre de l'inlérieur, une lettre 
dans laquelle se trouve ce passage: 

« Je viens vous déclarer, citoyen ministre, qu'ayant pris 

part, comme membre du comité démocratique socialiste, aux 

efforts faits pour porter à la connaissance du peuple les' piè-

ces ci-dessus mentionnées , c'est moi qui en ai demande la 

publication au gérant du journal la Tribune des Peuples 

dont j'étais un des collaborateurs depuis quelques semaines' 

ce qui n'implique, de la part dudit gérant, aucune participa-
tion active. » 

U résulte évidemment de cette lettre, que Jules Lecheva-

iier a pris part aux réunions des 11 et 12, et aux mesures 

qui y ont été arrêtées, non-seulement comme membre du co-

mité socialiste, mais comme représentant, dans le comité de 

la presse, la Tribune des Peuples, qui élait comprise dans ce 
comité. 

Malgré les graves présomptions qui rendent vraisemblable 

la présence de Jules Lechevaiier au Conservatoire, avec Par • 

tillerie dont il faisait punie, il n'a à répondre qu'à l'accusa-
tion de complot. 

DELESCLUZE (absent). 

Dalescluze, ancien commissaire du Gouvernement provi-

soire dans le Nord, était rédacteur en chef du journal la Ré-

volution démocratique et sociale, secrétaire-général de la 

Solidarité républicaine et membre du comité de la presse 

C'est lui qui a écrit la lettre adressée, le 26 décembre au 
sieur Deytier. ' 

C'est dans les bureaux de son journal, rue Damiette 1 

qu'ont été saisis, avec d'autres pspiers, les registres de cor-

respondance de l'association de la Solidarité républicaine 
dont il était le fondateur. * 
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 d'emprisonnement 
et a 10,000 fr. d amende, pour délit de presse, Delescluze 

avait a cette époque disparu de son domicile, rue Damiette 1 

pour se soustraire à l'exécution de sa peine. 1 avait à ce'tte! 

époque au si, résigné ses fonctions de gérant, pour 'ne coi -
server que celles de rédacteur en chef. 

U a publié dans les numéros du 12 et du *13 les diverse-

proclamations et déclarations insérées sinftltanément dans les 
journaux du parti démocratique et social. 

Il a joint à ces insertions dans le corps du journal plu-

sieurs articles de la polémiqua la plus harlie et la plus vio-

lente. C est dans le numéro du 12 que se trouve Partiels ran-
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ques, dont il a été extrait différens passages. 

Ces deux numéros ont été saisis, et le journal a été suspendu 

par errèté du 13 juin. 
Delescluze n'est également accusé que de complot. 

RIBEYROLLES (absent). 

Riheyrolles, rédacteur en chef du journal la Réforme, était 

membre de la Solidarité républicaine. Il appartenait au co-

mité de la presse, la preuve en résulterait au besoin d'une 

lettre du sieur Henri Delescluze à l'accusé Duverdier, en date 

du 9 mai 1849, saisie chez l'accusé André. Dans cette lettre, 

Dele.-cluze annonce qu'il va réunir la commission de la presse 

pour le lendemain, et que déjà il a prévenu le citoyen Ri-

beyrolles, rédacteur en chef de la Réforme. 

Le numéro du 12 de la Réforme publie la proclamation 

de la Montagne, les déclarations de la presse et du comité 

démocratique socialiste, la protestation des écoles et l'a-

dresse du comité électoral typographique à l'Assemblée na-

tionale. 
Le numéro du 13 publie l'appel au peuple, la déclaration 

de l'association des Amis de la Constitution, U déclaration 

eollective des comités, l'appel à la garde nationale, signé 

Schmiiz et autres. 
Dans le numéro du 12, l'article sur la séance de l'Assem-

blée législative se termine ainsi : 

« La gauche, qui, dans cette séance, a gardé l'attitude sé 

vère d'un grand parti qui porte les destinées de la révolution, 

la gauche a maintenu ses conclusions premières et déposé sur 

le bureau la mise en accusation des ministres et du pouvoir 

exécutif. Cet acte, conservateur de la loi, n'aboutira pas sans 

doute ; mais c'était un premier devoir . à remplir, et cela n'en-

trave point l'action qui est à suivre. » 

Dans le numéro du 13, l'article portant le même litre finit 

par ces mots : 

« Il est inutile de dire que la majorité législative a donné 

blanc-seing au pouvoir ; la gauche n'a pas voté, maintenant 

toutes ses réserves... le procès n'est pas fini. » 

Ces deux numéros ont été saisis; le journal a été suspendu 

par airêté du '3 juin. 
Ribeyrolles n'est pas compris dans les chefs d'accusation 

relatifs à l'attentat. 
U n'a pas reparu k son domicile rue Jean-Jaeques-Rous-

seru, n. 3. 
ALLYRE BUREAU (détenu). 

Bureau était réd c'eur du journal la Démocratie -pacifique , 

et, à ce titre, membre du comité de la presse. Il a été an été 

le 13 juin, à huit heures du soir, lors de la perquisition qui 

l'ut faite dans les bureaux de ce journal. C'est au même mo-

ment, et dans ces bureaux, que l'on a trouvé le manuscrit de 

la déclaration de la Montagne publiée dans les journaux 

du 12. 
(1 reconnaît, dans ses interrogatoires, avoir assisté à 'a réu-

nijn du 11, à onze heures, et à celle du 12 au soir. U a passé 

la nuit du 12 au 13 dans les bureaux du journal ; il savait 

d'avance que la manifestation devait avoir lieu le 13 ; il re-

fuse de s'expliquer sur ceux qui assistaient avec lui aux 

séances dont il a parlé ; il se berne à dire que, le 12 au 

soir, il*y avait, dans les bureaux de la Démocratie, deux réu-

nions distinctes caractérisées par les deux piè;es publiées le 

13 : la déclaration de la Montagne au peuple et la déclaration 

collective des comités. 
Allyre Bureau était en relation de correspondance avec le 

sieur Paris, horloger à Epernay. Le 2b mai 1849, il a-

vail écrit à ce dernier pour lui demander l'indication de 

faits pouvant servir de base à des protestations contre les é-

lections. 
Le 14 juin, le sieur Paris recevait de l'accusé une lettre si-

guée de l'initiale A, qui sa terminait ainsi : 

« La Montagne est réunie aux Arts-et-Métiers avec la légion 

d'artillerie. Dieu protège la justice ! » 

Cette lettre, que M. Paris déclareavoir anéantie, fulcommu-

niquée par lui aux témoins Neuville et Bénard. 

AUvre Bureau n'est compris que dans l'accusation de com-

plot. 
PAYA (détenu). 

Paya a été successivement rédacteur de la Revue du Midi, 

fondateur de V Emancipation de Toulouse et rédacteureu chef 

de l'Esprit public, en 1846, à Paris. Dans une pétition qu'il 

adre.-se, le 14 avril 1848, à la commission des récompense 

nationales, il te fait un titre d'avoir subi vingt- sept procès de 

presse. 
H logeait à Paris, en dernier lieu, rue de Lille, 87. Il éiait 

membre du comité démocratique socialste. Sans è re nomi-

nativement compris parmi les membres du comité de la 

presse, il é ait son intermédiaire avec la presse de province, 

au moyen d'un bureau de correspondance démocratique dont 

il était directeur, et qu'il avait établi rue de l'Université, 

n. 108. 
On a trouvé chez lui et dans ses bureaux des circulaires 

autograpluées, signées de lui et destinées à propager .'a cor-

respondance. On y remarque cetie phrase : « Votre journal 

est un de ceux auxquels l'esprit de ma correspondance con-

fient parfaitement; je serais heureux de vous compter au 

nombre de mes souscripteurs. » Il avait ainsi, au mois de 

juin dernier, parmi les journaux les plus avancés de la 

presse démocratique et sociale, eu province, de nombreux 

correspondais. Il leur écrivait le 10 juin, liolamment au Dé-

mocrate du Var, h la Voix du Peuple, de Marseille, au G't-

t >yen, de Dijon, un" article dont voici les principaux pas-

sages : 

« Il est difficile, à moins qu'on y soit, de se faire une idée 

de l'état de Paris. 

« Tout le reste du discours de M. Barrot n'a été qu'une lon-

gue apologie de la conduite du gouvernement ; une redite in-

terminable des lâches argumens qu'on connaît. En somme, 

c'est un mauvais discours de plus qu'a prononcé le flasque 

président du conseil. Après une suspension d'un quart d'heu-

re, M. Ledru-Rollin monte à la tribune ; mais d'autres de-

voirs que ceux de vous écrire m'appellent, je ne puis que 

vous dire que le chef de la Montagne commence son discours 

en déclarant que la Constitution étant manifestement violée, 

aux termes de l'ariicle 110, les citoyens ont le droit de la dé-

fendre les armes à la main. 

c télégraphe ne vous instruit pas avant » A demain donc, si 

moi des événemens. » 

Le 12, il écrit un article reproduit en ces termes par le 

National de l'Ouest du 13 : 

« LETTRES PARISIENNES. 

» Paris, 12 juin 1849. 

u La s 'aace de l'Assemblée, commencée aujourd'hui à trois 

heures un quart, a été suspendue" à trois heures et demies, 

pour une heure • 

sel il toute apparence, le télégraphe annoncera demain que 

la majorité s'est de nouveau prononcée en faveur du ministère, 

en repoussant la mise en accusation qu'a déposée la Monta-

gne, comme un juste c aliment de l'indigne couiuite de ce-

lui ci. 
» Mais, si habitué* que nous soyons à suivre avec une im-

patien e attention les débats législatifs, il est certain qu'au-

jourd'hui l'intérêt se trouve ailleurs ; il est tout entier dans 

l'émotion du peuple de la capitale, et dans la préoccupation 

des événemens qui se préparent. 

» Les jouriuux qui étaient naguère dau3 le courant le plus 

pacifique entonnent la trompette de guerre, et, sans le dire 

clairement, ils laissent entrevoir que probablement une nou-

velle insurrection doii être l'ultima ratio des peuples, puis-

que le Gouvernement s'obstine à violer la Constitution. La 

Montagne ne borne pas son action à la déclaration au peuple, 

à l'adresse aux démocrates allemands, que la plupart des 

journaux du matin publient en tôle de leurs numéros. 

» On assure qu'à la suite des interpellations qui auront 

lieu demain sur les affaires étrangères, il sera déposé une 

de nauie de mise en accusation du ministère et du président 

de la République, motivée de telle sorte que le pays ne peut 

que s'en émouvoir très vivement. 
» Quant au peuple socialiste, dont les royalistes, dans 

quelques-uns de leurs organes, demandent ouvertement la 

mort par le fer et le plomb, ou peut dire que son impatience 

est grande de voir ses ennemis l'attaquer, et q i'il semble peu 

les redouter; mais s'il descend dans la rue, ce ne sera qu'à 

bonne enseigne, et il n'a nulle envie de recommencer un 24 

juin, c'est-à-dire-de. se battre pour ê re vaincu. 

a La journée du demain peut avoir de graves conséquences. 

Si la majorité del'Assembiée peut prouver qu'on n'a pas violé 

la Constitution, ou si, la Constitution étant violée, elle con-

sent à la mise eu accusai ion des traîtres, tout alors se passera 

paisiblement, car les républicains, sans exception, préièrent 

la voie de la légalité aux batailles ; mais, s'il y a parti pris 

dans le plus grand nombre de représentai de_ donner un 

blanc-seing à l'arbitraire, il n'est donné à personne de pré-

voir quels événemens se préparent. » 

Le 11, il écrit au Démocrate du, Rhin, au Républicain, de 

Lyon, au Républicain démocrate de l'Allier, à la Voix du 

Peuple, de Marseille; au Montagnard du Midi, au Démocrate 

de l'Ouest, au National de l'Ouest, etc., etc., etc. : 

« La situation de Paris est la même qu'hi°r, si ce n'est que 

les esprits sont be.ucoup plus agités. Tous les partis sont en 

éveil, tous les journaux sont à la rés stance contre l'arbi-

traire ; les lûtes veinent, l.s bras attendent ; dans la nuit 

beaucoup d^ con-eils ont été tenus; il paraît que la Monta-

gne a décidé que si, dans la séance d'aujourd'hui, la majorité 

se prononçait tu faveur du ministère, elle ferait une procla-

mation solenne le au peuple et déclarerait se retirer de l'As-

semblée attendu que la violation du pac e fondamental ne 

trouvant pas un blâme dans l'Assemblée, leur mandat se 

trouvait i ans objet. U est probable que, si des événemens ne 

s oivent pus cette déclaration, plus de 200 membres donnront 

leur démission et feront de nouveau appel au peuple pour 

sounie.tre leur conduite à sa sanction. » 

Après un compte rendu de la séance, il reprend : 

» Paris continue d'être calme à la surface, miis au fond la 

fermentation est de plus en p'us profonde, et le gouverne-

ment ne l'ignore point, car il prend ses précautions comme à 

la veille d'une grandi bataille. A chaque instant on voit pas-

ser, sur le Champ-de-Mars et l'esplanade des Iuvalides, d is 

fourgons chargés de munitions, et les troupes qui avaient déjà 

été consignées hier au soir, jusqu'à six heures et demie, le 

sont de nouveau au moment.où je vous écris. 

» Les ouvriers ont, en grande partie, quitta leurs ateliers 

ce matin, et semblent attendre le moment où la lutte s'enga -

gera. 

» Les gardes nationaux de Paris ne sont pas moins indignés 

du rôle infâme que le gouvernement de M. Louis Bonaparte 

fait jouer à la France dans la question italienne. Ils sont prêts 

à se lever aux cris de : Vive la Constitution ! aujourd'hui le 

cri de ralliement de tous les républicains. Daus la 5% la 3e et 

la 7* légion, des signature} en grand nombre sont apposées 

au bas d'une demande aux colonels, tendant à provoquer des 

réunions en vertu de l'article 110 de la Constitution, qui la 

confie au patriotisme de tous les citoyens. La Fran e entière 

connaît l'esprit démocratique qui anime la légion de l'artil-

lerie et son brave colonel Guinard, la Bépublique peut comp-

ter sur elle. Des informations certaines nous donnent la con-

viction que les quatre cinquièmes de la popu'ation parisienne 

sont disposé* à défendre l'œuvre nationale de l'Assemblée 

constituante et à laisser passer la justice du peuple! 

» D'un autre côté, bon nombre d-i soldats ont déclaré qu'ils 

ne marcheraient pas contre les gardes nationaux et le peuple 

réunis pour protéger la République. 

» Le projet d'arrêter les membres de l'Assemblée, dont le 

bruit avait couru, ne s'est pas encore réalisé, mais les ser-

gens de vide sont aussi nombreux qu'hier. 

» De son côté, la Montagne, qui a fait ce matin dans les 

journaux s m premier appel au peuple, est toujours dans l'in-

tention de se démettre en masse, après le vote de ce soir. 

Outre les conséquences révolutionnaires que cette démonstra-

tion peut avoir, il se pourrait bien que le nombre des démis-

sions ne permît plus ies dé ibérations régulières de l'Assem-

blée, ce qui placerait le gouvernement dans un singulier em-

barras. 
» Aussi les complications naissent en foule à chaque ins-

tant. 
» A quatre heures trois quarts, la séance n'est pas reprise. 

On entend plusieurs membres de la Montagne parler d'un 

nouvel appel au peuple. Il est probable qu'il y aura séance 

de nuit. 
» En résumé, la situation se dessine. Le peuple est dans 

l'anxiété, la fermentation s'accroît. On aura facilement rai-

son des quelques factieux qui ve.lent imposer leur nullité à 

la F'rance. 

» Vive la République ! vive la Constitution ! » 

Eufin, le 13, indépendamment de la lettre autographiée si-

gnée de lui et saisie le 15 juin, à Lyon, dans les bureaux du 

journal le Républicain, il écrit au Démocrate du Rhin, au 

Républicain démocrate de l'Allier, au Haro de Caen. On lit 

les passages suivans dans la reproduction que fait de cette 

correspondance le rédacteur du Démocrate du Rliin, qui dé-

clare l'avoir textuellement insérée : 

« Paris, 13 juin 1849. 

» Dès ce matin, ouvriers, garde* nationaux, se pressaient 

aux environs du Chà eau-d'Eau; d'heure en heure les grou-

pes se sont faits compactes, ils s'étendent du boulevard du 

Temple à la porie Saint-Den s. Des cris de : Vive la Constitu-

tion ! Vive la République romaine ! se faisaient entendre à 

l'arrivée de chaque officier, de chaque homme un peu im-

portant ; ils ont éclaté très vivement au moment où M. Etienne 

Arago est arrivé au Château-d'Eau. 

» De fort' s patrouilles sont, en quelque sorte, lancées dans 

le centre de Paris. Ace soir sans doute les barricades au 

flambeau. 
» On parle déjà de quelques hommes tués et de nombreu-

ses arrestations. Ceci est la guerre de U monarchie contre la 

République. Ce n'est pas au peuple de Paris seul de faire son 

devoir ; que le peuple des villes et des campagnes fasse aussi 

le sien; et si, dans sa téméraire folie, la réaction veut faire 

entendre le cri de monarchie, que le peuple des villes et des 

campagnes répèe avec ses frères de Paris: Aux armes! aux 

armes ! 
» La République s'était montrée grande, sublime, géné-

reuse. Les monarchiens donnent le signal de la guerre ci-

vile : que les destinées s'accomplissent !. 

teur du National de l'Ouest, en date du 15 juin, et rapportée 

plus haut. . ip—-.- tr m *m m m 
, Rue de l'Université, n. 108, on a saisi une lettre du rédac-

teur du journal le Haro, datée de Caen, et dans laquelle on lit 

les lignes suivantes : 

« Mon cher Karr, je suis bien aise de vous voir continuer 

la correspondance. 

« Eh bien ! mon pauvre ami, avais-je raison, quand il y a 

un mois, me mettant en colère dans votre bureau, je disus à 

tous ces braillards qu'ils n'étaient que des gâcheurs? 

» Avais-je doue tort quand je disais : vous comptez sur 

l'armée, vous n'êtes que des niais ; l'armée vous tirera bel et 

bien des coups de fusil? 

Mais il y a une foule de brûlots qui veulent des places ; ce 

n'est pas là faire de la république, mais pire que le roya-

lisme. » 

Payaa été arrêté dans son domicile le 16 juin. Dans les six 

interrogstoites qu'il a subis, il prétend n'avoir assisté à au-

cune des réunions qui ont organisé la journée du 13. Il dit 

n'avoir été que l'historien de la rumeur publique. Représen-

tation à lui laite des articles des 10, 11, 12 et 13 juin, rap-

portés ci-dessus, il recoun ît que ces articles proviennent de 

sa correspondance, mais il pense qu'ils ont pu être modifiés; 

il se déclare toutefois entièrement étranger au passage que 

quelques-uns de ses correspondais ont publié sous ce titre: 

Esprit de la garde nationale. 

Cet article a, selon lui, été expédié du bureau en son ab-

sence. 
Il ne sait pas se souvenir s'il est allé le 13 à son bureau, et 

dit n'avoir pas à s'expliquer sur les lettres saisies chez lui. 

On voit, par tout ce qui précède, que Paya a été l'un des 

agens les plus actifs et les plus initié* du complot; il 

u'ist pas compris dans les chefs d'accusation relatifs à l'at-

tentat. 

« 11 est probable qu'il y aura un soulèvent 

par hasard Paris et Lyon ont le dessous. On S J^**». si 

re sonner le tocsin dans les communes et de îllL deia de C 
chemens pour marcher sur Lyon au secours de , # dei 1 *a-

 Lors même que vous aurez le dessous t D
 RERES

--. 

toire deMM.Cbaugarmer et Bonaparte ne Z J*"*' '«^ 
gue durée ; comptez sur nous. Si vous êtes vainc, 

tre premier décret soit pour la banque d'Etat 
ces » 

BOICIIOT (absent). 

Boichot, sergent-major au 7' léger, représentant A 

pour le département de la Seine, était membre A* I
 |)eu l'le 

de la rue du Hasard. ûe la reunio,, 

Ou lit dans le journal la Vraie République du lu 

lettre de l'accuse adressée à ses camarades du 7« ié« 
contient le passage suivant : 

a geo-
et leT

V
-

10
 I»» une 
S», et 

« Chaque fois que lés droits de citoyen seront violé» d 

levier ̂  
perso uie du soldat, écrivez-moi ; alors j'userai duT ■ s ' a 

» Au moment où le général Cbangarnier chargeait sur le 

boulevard la foule inoffensive, une soixantaine de représen-

tans de la Montagne se trouvaient au Palais-National. La lé-

gion d'artillerie s'était réunie en armes dans le jardin pour 

attendre les événemens. Après la dispersion de la manifesta-

tion, le colon-lde la légion, M. Guinard, a fait faire le cer-

cle, et s'est exprimé à peu près ainsi : 

)> Citoyens, les représentans du peuple qui ont défendu la 

Constitution se constituent au Conservatoire des Arts-et-

Métiers. Ils ont fait appel à l'artillerie de la garde nationale, 

voulez-vous vous rallier autour d'eux? 

» Oui ! oui ! vive la Montagne! crie-t on dans tous les rangs. 

» Avant de vous déterminer, pesez bien ce que vous allez 

faire, reprend M. Guinard; si quelqu'un de vous hésite, il 

peut quitter les rangs. Encore une fois, voulez-vous vous 

rallier à la Montagne ? 

» Nous le jurons 1 ont crié toutes les voix. Allons en avant ! 

j)Br-.vo! vive l'artillerie! ont crié les spectateurs qui 

avaient entendu l'allocution, et la légion s'est mise en mar-

che au milieu des applaudissemens de la foule. » 

On a saisi, dans les bureaux de la correspondance de Paya, 

la presse autographique qui servait à reproduire ses lettres. 

On u'y a pas retrouvé de traces de la correspondance du 

1" au 15 juin. 
Lors de la perquisition, les employés du bureau se sont 

sauvés à l'arrivée du commissaire de police. 

Parmi les papiers saisis au domicile de Paya, se trouve une 

lettre du rédacteur en chef de l'Union républicaine, à Auxer-

re; on lit dans cette lettre : 

•« Mon cher correspondant, 

"Vu la gravité des événem ns, veuillez nous adresser quo-

tidiennement votre correspondance. Nous sommes ici piêts à 

tout, c'est à-dire à mourir pour la défense de la République. 

La ques ion est por ée sur le terrain de la Constitution; ià 

nous sommes invincibles. 

» L'enihousiasme et l'énergie des populations seront à la 

hauteur des périls de la pairie. >• 

C'est également chez lui qu'on a trouvé la lettre du rédat-

III. 

REPRÉSENTANS DU PEUPLE. 

LEDRU-ROLLIN (absent). 

Ledru-Rollin, représentant du peuple, était membre de la 

Solidarité républicaine. 

C'est lui qui avait dépesé, le 11, le projet de mise en accu-

sation du président et des ministres. C'est lui qui avait jeté 

au sein même de l'Assemblée ce premier cri de guerre : « La 

Constitution est violée, nousla défendrons par tous les m»yeus 

possibles, même par les armes. » 

Toute sa conduite ultérieure en fait un des chefs du com-

plot et de l'attentat. 

Il est à la réunion du 11 au soir, rue du Hasard, 6. 

Il est, dans la nuit du 12, au bureau de la Démocratie paci-

fique. C'est lui qui, avec Considérant et Félix Pyat, rédige 

l'appil au peuple qui paraît le lendemain, 13, dans les jour-

naux déjà cités, et au bas duquel sa signature se trouve. 

^Le 13, il part, le malin, de la rue du Hasard à la tète des 

représentans qui se rendent au Conservatoire des Arts-et-Mé-

tiers, en passant par le Palais-National. 

Au Palais National, il monteà l'état-major; il aune confé-

rence avec l'accusé Guinard; c'est à la suite de cette confé-

rence que Guinard descend, fait former le cercle aux artil-

leurs, et leur tient le discours qui les détermine à escorter la 

Montagne se rendant au Conservatoire des Arts et-Métiers. 

Ledru-Rollin ajoute lui-même quelques mots qui sont enten-

dus par les témoins Mouton-Dutraisse et Miller. 

Dans le trajet, Ledru-Rollin marche avec Guinard, Consi-

dérant, Boichot, Rattier, etc., en tête de la colonne, qui fait 

entendre les cris de : Vive la Constitution ! vive la Montagne ! 

vive Ledru-Roliin ! vive la République démocratique et so 

ciale ! et qui, par intervalles, y joint le cri : Aux armes ! 

Au Conservatoire, pendant que Rattier et Boichot s'adres-

sentau sergent Tronche, Ledru-Bollin dit au caporal Crance: 

« N'ayez pas peur, nous ne voulons pas vous faire de mal ; 

c'est Ledru-Rollin qui vous parle. » 
C'est Ledru-Rollin qui adresse le premier la parole à M. 

Pouillet et lui demande un lieu pour délibérer. 

C'est lui qui se plaint de ne pas voir arriver le colonel Fo-

restier. 
U est de ceux qui siègent et délibèrent dans la salle des Fi 

latures. Il s'y débarrasse de la lettre qu'il avait reçue le ma-

tin même de Dieulafay et qui est retrouvée , ainsi que l'enve-

loppe, le lendemain 14, par les magistrats. 

Aux premiers coups de feu qui parlent de la rue Saint 

Martin, le témoin Grégoire l'entend dire : « Faites des bar 

ricades ! » 
Enfin, quelques instans après la confusion et le désordre 

de ce sauve-qui- peut général dont on connaît les dé.ails, il 

sort, avec l'aide du témoin Dupin, par un des vasistas de la 

salle des Filatures et se retrouvedans la rue des F'ontaines avec 

Consi.lérant et Martin Bernard. 
Le nom de Ledru-Rollin est au bas de l'Appel au peuple 

publié le 13 ; il est le premier inscrit au bas de l'Appel aux 

armes qui s'imprimait, à trois heures, dans l'atelier du Peu-

ple, et qu'on saisissait affiché rue Coquillière et rue Cha-

pon. 
Le 15 juin, à quatre heures du matin, on saisissait à Fou-

tenay aux-Roses, dans la maison de campagne de Ledru-Rol-

lin, dont le salon conservait encore les traces d'une réunion 

récen e, une boîte contenant cinquante cartouches à balles, 

deux cartons de poudre de guerre, des balles de petit calibre 

et des amorces. 
Rue de Tournon, 4, au domicile de l'accusé à Paris, on a 

saisi, parmi des papiers dont le désordre annonçait qu'ils 

avaient été récemment fouillés, diverses lettres en langue ita-

lienne. L'une d'elles, timbrée de Mendrisio, du 13 juin 1849, 

contient le passage suivant : 

« Maledizione à lui (Liiigi Bonaparte), e à scellerate consi-

glieri suoil... Non peretde tempo ad arrestare l'opéra dia-

bolica. 
» Vostro fratello 

» A. C. » 

Ledru-Rollin est entré en Belgique le 7 juillet dernier, ve-

nant de Paris, avec un passeport délivré, au ministèie des 

affaires étrangères, à M. Hetzel, pour l'Allemagne, le 23 dé-

cembre 1848; il a gagné de là l'Angleterre, en s'embarquant 

à Ostende, 

. . CONSIDÉRANT (absent). 

Considérant était rédacteur-gérant du journal la Démocra-

tie pacifique, et représentant du peuple pour le département 

de la Seine. 

U a présidé la réunion du 11 dans les bureaux de la Déwio-

cratie pacifique. Après cet e réunion, suivant le récit qu'il a 

publié dans le journal belge le Débat social, du l*r juillet 1849, 

il pro osa à (a Montagne, réunie dans le quatorzième bureau 

de la Chambre, de déclarer" l'Assemblée, réluite aux repré-

sentans constitutionnels, en permanence et munie provisoi-

rement de tous les pouvoirs, qui lui font retour en cas de vio-

lation de la Constitution. 

Suivant le même document, il auraitreproduit, à la réunion 

du 11 au soir, rue du Hasard, et durant toute la journée du 

12, les mêmes propositions, déjà converties par lui en projets 

de décrets. 

Dans la réunion du 12 au soir, qui se prolongea dans la 

nuit, il fut, avec Ledru -Rollin et Félix Pyat, chargé de rédi-

ger l'Appel au peuple. Sa signature est au bas de cette pièce, 

publiée dans les journaux du 13. 

Le 13, il était au rendez-vous de la rue du Hasard, au Pa-

lais-National. Il s'est rendu au Conservatoire des Arts-et-Mé-

tiers avec les autres représentans et les artilleurs. M. Pouillet 

lui a parlé au Conservatoire. U est sorti de cet établissement 

par la poriedu jardin qui ouvre du côté de la rue du Vert-

Bois, et paraît avoir erré quelques instans, avec Ledru-Rol-

lin et Martin Bernard, dan* les rues des Fontaines et de la 
Croix. • 

Le nom de Considérant est au nombre de ceux apposés au 

bas du placard contenant l'appel aux armes. 

Considérant était, au mois de juillet, réfugié à Bruxelles 

é'est là qu'il a fait imprimer ce qu'il appelle desimpies ex-

plications à ses amis et à se; commettans, datées de Pari-

du 19 juin 1849, et signées Victor Considérant, représentant 
constitutionnel du peuple. 

On a saisi ch- z lui, entre autres papiers, une lettre datée 

de Siint-Marcellin, du 16 juin 1819, signée Félix Acbard, et 

dans laquelle on lit ; 

volutionnaire que je tiens des socialisas pour détru"""i 

ran.Je de quelques-uns ,en défendant les droits de tous
 a 

Le nom do Boichot est au nombre de ceux inscrit 

de l'appel au peuple publié dans les journaux du iV" ')a ' 
placard contenant l'appel aux armes. ' el du 

Boichot étad le matin du 13 au rendez-vous de la 

Hasard ; on l'a vu se dirigeant de là, à côté de Ledru "R 6
| ^ 

au Palais-National. Il est monté au bureau de l'état m U ' 

l'artillerie. U s'est rendu au Conservatoire des An e 

tiers avec la colonne des représentans et des artilleur * 

Arrivé là, et quand on parlait de faire désarmer le 

on l'a entendu dire : « Non, je ne veux pas qu'on les post°' 
ils sont à nous. » oesarruf, 

Après la fuite générale, on a trouvé dans un petit - k 

attenant au poste des pompiers la tunique, le pantalon t"6 ' 

képi de Boichot; en échange de son uniforme, il s'éta t '
e 

paré d'on panlalon de toile appartenant au pompier b' 

L'accusé, parti de son domicile rue de Babylone 4tj | u,r ' 

juin, à la tombée de la nuit, n'y a pas reparu depuis' 11° 

reîtavoir quitté Paris le 7 juilletet s'être embaraué k n=t 
pour l'Angleterre. H 7*7°°» 

RATTIER (absent). 

Rattier, sergent au 48» de ligne, représentant du pemu 

pour le département de la Seine, a signé l'appel au ce 

pie; son nom figure au bas du placard contenant appel aux 

Il était le 13 au rendez -vous de la rue du Hasard • il
 a

 i ' 

reconnu par son coiffeur, le émoi n Poncelet; il a acèompa ^ i 
l'accusé Ledru-Rollin au Palais-National et au Conserv

a
t
01

'
r

e 

des Arts et-Métiers. 

Il s'est présenté au sergen'. Tronche comme le représentant 

de l'armée; il l'a inutiltinent sommé de rendre ses armes et 

de livrer ses cartouches ; il a pris un paquet de cartouches 

dans la giberne du caporal Crance. 

Il s'est sauvé de la salle des Filatures en y laissant sa ca -

quelte, marquée du u° 48. 

Il est arrivé blessé à la main, trempé de sueur, n'ayant sur 

lui que son pantalon rouge et sa chemise, chez le sieur D. -

cléry, dont la maison a une double entrée rue Pliélippeaux 

n°27, et rue Frépillon, u1 14; il y a coupé ses moustaches! 

On lui a prêté des vèteuieiis, une blouse et une casquette 

qu'il a renvoyés trois jours après. 

Rattier demeurait rue Vanneau, n° 33. Sorti de chez lui en 

uniforme dans la journée du 12, il n'y a pas reparu. Il g' t. s t 

rendu lel4 chez sa mère, chaussée Clignancourt, n° 48, vêtu 

d'une blouse et coiffé d'une casquette ; il en ett reparu vers 

onze heures du soir, en habits bourgeois. U est arrivé le 16 

juin à Bruxelles, avec une famille prenant le nomdeS'oward 

et munie d'un passeport délivré à Ptris. Vérification laite, il 

a été reconnu que la famille Stoward n'avait pas quitté Paris. 

Rattier s'est embarqué à Ostende pour Londres. 

De Londres, il a écrit, le 20 juin, au sieur Bareste, rédac-

teur en chef du journal la République, une lettre qui en con-

tient une autre, adressée à M. le président de l'Assemblée lé-

gislative. Dans cette dernière lettre, l'accusé ie défend d'tvoir 

signé l'affiche contenant l'appel aux armes. Il ajoute: 

« J'ai signé sans hésiter l'acte d'accusation. Je le signerais 

encore si c'était à refaire ; car, daus mon âme et conscience, 

le Pouvoir exécutif a violé la Constitution de la manière la 

plus flagrante... 
» Ainsi donc, si les juges qui nous seront donnés sont é-

quitables, ils n'hésiteront pas à déclarer que nous sommes 

restés bien au-dessous des droits que Partie e 110 accorde à 

tous les citoyens, à la garde et au patriotisme desquels l'As-

semblée constituante a confié son œuvre. » 

COMMISSAIRE (détenu). 

Commissaire, sergent du 2e bataillon de chasseurs à pied, 

et représentant du peuple pour le département du Bas-Rhin, 

était de la réunion de la Montagne, rue du Hasard, 6, Deux 

témoins, sans l'affirmer d'une manière positive, croient l'y 

avoir vu venir dans la matinée du 13. 
Un autre témoin déclare qu'au passage de la colonne dam 

la rue du Bouloy, il y a remarqué trois militaires de la ligne, 

dont deux portaient les galons de sergent, et dont le troisième 

avait un schako. 
Ce qui est certain, c'est que ce jour là, vers deux heures 

de l'après-midi, l'accusé prit le cabriolet conduit par le té-

moin Pagè*, rue du Petit-Carreau, à la hauteur de la rue 

Thévenot; il était en uniforme, et se fit conduire rue et hô-

tel Corneille, où il iemeurail. Là, après avoir très rapide-

ment changé de vètemeus et s'être habillé en bourgeois, il 

reprit son cabriolet, qu'il avait fait attendre, et ditau cocher: 

« V.vement, aux Arts-et-Métiers' » Devant la rue Jean-lw-

bert, un garde national engagea le cocher à ne pas aller plu» 

loin, en lui annonçant qu'il y avait un nouveau gouverne-

ment au Conservatoire. Le voyageur descendit, en disant-

« Moi, je passerai. » Il continua la rue Saint-Martin, dans la 

direction des Arts-et-Métiers. Le cocher Pages, confronte i-

vec l'accusé Commissaire, l'a parfaitement reconnu pour 

sous officier qu'il avait conduit. 
Commissaire, eirendu le 18 juin, avant d'être poursuivi, 

avait refusé de s'expliquer au sujet de sa signature â PP°.% 

au bas de l'appel au peuple publié dans les journaux du i 
Il protes ait en même temps qu'il avait complè ement ign 

l'existence du placard coutenant l'appel aux armes. 
Depuis lors, l'Assemblée ayant autorisé des poursuites c 

tre lui, Commissaire a été arrêté le 19 juillet dernier a si 

verne, sous le nom de Sébastien. 
Dans l'iuterrogatoire qu'il a subi le 27 juillet, il a re ^ 

de répondre à toutes les questions du juge d'instruction. 

toutefois prétendu que le cocher Pagès n'avait pas dit 
rité. On a saisi » Landau, par suite de l'ii struciiou ren 

aux derniers événemens du Palatinat, une h ttreadress p»_ 

Commissaire au sieur Charles Georges. Cette lettre se 

ne par le posl-scriplum suivant: 
en est de Landau, 

bour « Mandez-moi immédiatement ce qu'il 
Bade, Wurtemberg, etc., et quelles sont les opinions ̂  

geoises, si nous p uvons nous mettre en route, <" 1 

pes, de quelle force devraient-elles être. 
» D un seul coup, la Prusse, l'Autriche et 

la Russie de-

vront périr. 
» Vivent les Hongrois et la nation polonaise . 

» S. COMMISSAIRE-

BEYE îl (absent). dépar-

Beyer est peintre et représentant du peuple pour J 
temeiit du Bas-Rhin. Son nom figure au bas de 1 appe> 

pie ot du placard contenant appel aux armes. ^
g soD 

Il étiit au Conservatoire; c'est de là que, rêve
 gn 

é harpe, il s'en rendu, à la tête d'une bande d no"jj^^ 

blouse, rue Saint-Denis, au poste des Bauis-î>aui
 er 

a venir avec lui 
, H dit qud etai 

déliait les g* rdes u

lô 
Gouvernement e. 

,-erne-

pour engager les gardes na lonaux 
la Montagne, englobée au Conservatoire 

présentant du peuple, et qu'à ce tiire il 

tionaux du leurs < ngagemens envers le 

président de la République. V' VP le Gouv 
Lé posta lui répondu par les cris de : vi ■«

 Rele
„u qu 6 .1* 

ment! vive la majorité de l'Assemblée natl?na ' „.„ quaii nu-
ques instans prisonnier, ks clameurs qu « P

 (a rue
 de-

même dans les rassemblent s qui encombraien
 enesjge

ant 

terminèrent le lieutenant Pernet a le laisser ̂  '
 e de

 reprf' 
justifiât de so.i nom. L'accusé exhiba^»

 apr
ès ou qui 

1i4 

bon 

M 

court 
la 

sentant, portant le nom Bayer. Queiq 
vit, accompagné d'un élève de l'école d AUu ' ,' ^nîme :«^» 

rue Saint-Sauveur, la rue Montorgu^cr
1
^^^--—' 
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ution ! à bas le près 
des barricades. U arriva 

et la ruede la Val-

as semble-

rue, nais pressentant déjà la 

*?Lï. chez le l'
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riit en effet de celte maison 
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tection. ret'itS 18,.
 a

ide et prot 
po^ dérobe et disparoj 

le 10 juin, a 
association des cuisiniers, 

^duB* 
"^nlns haï» 

faite t 

mbrei 

I porta a l -union des démocrates le «oa« ™P" 
B

 Re , qui logeait à l'a ts, rue de Chabrol, 

domicile le 20 juin, écrivant taiHMMa sur 
,,,,D

Je"'pars le 20 juin. » Lors de la perquisition qui 

"let suivant ' on trouva sur la 

(
„cher ces mots écrits au charbon : 

^dé^i.oeetsoc.alel-fl^ 

e, ,'A ^
n

,nblée législative 11 reçu de 

muraille de la 

Vive la Ré-

représentant du 

»» T° £lf «ÎJ l 'Assemblée législative!! reçu de l'ace 
1
 -°ieu£ datée de Paris, du 26 juin 1849, ainsi conçue 

une 

les 

...e 

~ , ;»„r le président de l'Assemblée législative, 
M

- àme et sur ma conscience, devant Dieu et 

'
 Suf m

,n la Constitution a été violée ; en conséquence, j'ai 

tn™
6
*' , P d'accusation des ministres et du président de la 

V ff'fp et le manifeste du 13 juin publié par les jour-
llL

'. 'pratiques; en outre, j'ai fait partie des represen-

■
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 Voles au Conservatoire des Arts-et-Metiers. Pour ne 

*Bi as»
e

;l
 eltr

e un autre représentant, je vous déclare que 

P
is

 comp

(11li a
i engagé les gardes nationaux postés aux Bains-

l
'
;mJ

pnr àme suivre pour dégager les membres de laMonta-
v

'
?
 j'accepte la conséquence de ces actes devant mes élec-

r
 rai l'honneur de vous saluer. 

! ' 31 » Signé Eugène RÊVER, 

peintre, représentant du peuple (Bas-Rhin). » 

PFLIEGER (absent). 

■ «m de Ptlieger, représentant du peuple pour le Haut-

! t au bas de l'appel au peuple publié dans les jour-
;1
'i,H3 et du placard contenant appel aux armes, lia, 

"''.'us signé, avec les représentans 

Martin Bernard était président de l'association de la 
ri

'e républicaine. Ona vu, plus haut, la lettre qu'il ad 

de Saône-et-Loire, la 

dâteé
6

du Conservatoire des Arts-et-Métiers, le 13 juin, 

heures et demie, et adressée au sieur Julien Duchesne, 

! Chalon-sur-Saône. 
Ptlieger a gagné Bruxelles en voyageant sous le nom du re-

stant du peuple Prudhomme, qui, après lui avoir donné 

linéiques instans à Paris, lui avait prêté sa médaille et 

' ' re Arrivé à Bruxelles le 16 juin, il a fait, le 25, devant 

ï «B»ge commissaire de police de Paris, délégué pour l'en-
tre une déclaration dont les faits importans se résument 

% s assisté le 12, au soir, mais peu de temps, à la réunion 

> la'ruede Beaune, où avaient été convoqués tous les Monta-

*"u connaissait d'avance la manifestation de la garde natio-

jj .
 ma

j
s s

'ii y a eu complot, il n'a pas été mis dans la con-

tais ce serait en sortant de déjeûner, et en se rendant à 

'Assamblée que, passant dans la rue de Richelieu, il aurait vu 

l oucher de la rue du Hasard, aux cris de : Vive Ledru-Rol-

et vive la Constitution! une trentaine de représentans 

marchant avec Ledru-Rollin. Il se joignit à eux, alla au Pa-

tJtational, et de là avec eux au Conservatoire des Arts-et-

' La il aurait vainement cherché, pendant longtemps, une 

-ne pour se retirer. Un représentant, qu'il ne connaît pas, 
lit signer, sans qu'il sût ce qu'il faisait, la lettre au bas 

je laquelle est son nom. Ce représentant lui dit ensuite qu'il 

l'Hait pris pour Pilhes. Il est partiavant l'arrivée de la trou-

i-, sans prévenir ses collègues de l'Alsace, les accusés 

iiipp, Hofer et Anstett, qu'il a laissés dans la salle des ma-

i bines. 
l'flieger demeurait à Paris, rue de Richelieu, 25, hôtel de 

Bretagne. C'est là qu'on a saisi, le 15 juin, entre autres pa-

lier», la lettre de Dijon, du 14, signée A. Gast, et dont il a 

été question plus haut. 

AVRIL (absent). 

Avril, représentant du peuple pour le département de l'I-

sère, logeait à Paris, rue de Grenelle-St-Germain, 97. Il n'a 

pas reparu à ce domicile depuis le 13 juin à midi. 

Sa signature est au bas de l'appel au peuple publié dans 

les journaux du 13, et du placard contenant appel aux 

«rmes. 

Sa présence au Conservatoire et les intentions qui l'y avaient 

conduit sont constatées par la lettre au crayon, datée du 13 à 

leva heures, qui a été trouvée signée de lui, et qui se termi-
ne ainsi : 

« Grenoblois, aux armes ! pour soutenir vos frères de Paris. 

A ix armes! aux armes! Votre représentant va peut-être 
mourir pour vous ! » 

MARTIN BERNARD (absent), 

Martin Bernard, représentant du peuple pour le départe-

ment de la Loire, demeurait, en dernier lieu, rue des Beaux-

Arts, n» 13. Dans la perquisition qui a été faite chez lui, le 

juillet, on a trouvé quatre pistolets, dont deux de tir et 
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nt dénués de cartouches ou de munitions. 

iV l'approche de la troupe, notre réunion, composée d'une 

trentaine de nos collègues, s'est portée en avant pour lui faire 

entendre qu'elle se rend it complice de la violation di la 

Constitution, et que l'honneur français lui commandait im 

périeusemeut de combattre dans nos rangs, au lieu de tourner 

leurs armes contre leurs frères ; mais, vaines paroles; nous 

avions sflarc à des soldats ivres et à des chefs réaction-
naires. 

u Repoussés et refoulés parlei baïonnettes et acculés dans 

un étroit espace entouré de murs, l'on nous a couché <n joue; 

vainement le citoyen Ménand (de Saône-et-Loire) et moi avons 

présenté nos poitrines po .r recevoir eur teu ; le p'omb allait 

partir sans commandement, lorsqu'un officier, dont je regrette 

de ne pis savoir le nom, s'e>t interpo.-é entre ces énergumè-

nes, a fait relever les armes et nous a Lit ouvrir les rangs eu 

nous laissant le passage libre » 

Koenig, qui logeait à Paris, rue Saint-Honoré, 274, a quitté 

son domicile le 30 juin et n'y a pas reparu. 

ROUGEOT (absent). 

Rougeot, représentant du peuple pour le département de 

Saône-et-Loire, est l'un des six signata res de la lettre trou-

vée au Conservatoire et adressée au sieur Julien Duchesne, 

imprim ur àChàlon-sur Saône. 

Son nom est au bas da l'appel au peuple publié dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conserva-
toire. 

Rougeot demeurait à Paris avec son collègue Heitzmann, 

rue d'Argenteuil, 60. Il a quitté son domicile le 14 juin. 

MÉNAND (absent). 

Le nom de Ménand, représentant du peuple pour le dépar-

tement de Saône-et-Loire, est au bas de l'appel au peuple pu-

blié dans les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du 
Conservatoire. 

L'accusé a non-seu'ement signé les deux lettres trouvées au 

Conservatoire et adressées aux sieurs Julien Duchesne et Roth 

Grappin, à Chàl on-sur Saône, mais il tst rédacteur de ces deux 
lettres, écrites de sa main. 

Ménand demeurait à Paris, rue du Haut-Moulin, 8. Il a 

quitté ce domicile peu de jours après le 13 juin, et il est ar-

e
a
t parti le 29 juin pour n'y p us reparaître. 

ROLLAND (absent). 

Rolland est représentant du peuple pour le département de 

Saône-et-Loire. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conser-
vatoire. 

H est, de plus, Tun des signataires de la lettre trouvée au 

Conservatoire et adressée au sieur Duchesne, imprimeur à 
Châlon-sur-Saône. 

11 logeait à Paris, rue Croix-des- Petits-Champs, hôtel de 

la Marine, 48. Il est parti précipitamment de cet hôtel le 15, 

sans même acquitter sa note de dépense. Il est allé coucher 

une nuit rue Jacob, 36, hôtel du Var, et il paraît avoir rejoint 

son collègue Ménand à Genève. 

CANTAGREL (absent). 

Cantagrel, l'un des rédacteurs de la Démocratie pacifique, 

est représentant du peuple pour le département de Loir-et-

Cher. Il était aussi membre du comité de la presse. 

Son nom est au bas de l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conserva-
toire. 

Le 11, il est venu le matin, quelques instans, à la réunion 

qui avait lieu dans les bureaux de la Démocratie pacifique. 

Le 13, il a été vu dans les cours du Conservatoire par le 

témoin Grégoire. Il y a perdu un billet que le sieur de Caudin 

lui avait adressé la veille, le 12 au soir, pour se faire intro-

duire par lui dans la réunion de la rue de Beaune. 

Entendu le 19 juin, avant les poursuites, Cantagrel a refusé 

toute explication. 

Il demeurait rue Saint-Honoré, 297. Il est parti pour la 

Belgique, porteur d'un passeport délivré à Paris, le 7 juillet, 

au sieur Desplaces. 

HEITZMANN (absent). 

Heitzmann était un ouvrier mécanicien employé dans les 

ateliers du Creusot (Saône-et-Loire). 

Il y présidait le club démocratique. 

11 tut élu représentant du peuple, pour ce département, aux 
élections du 13 mai. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conser-

vatoire. Il a, de plus, signé les deux lefres écrites du Con-

servatoire, par son collègue Ménand, aux sieurs Duchesne et 

Roth-Grappin. La première de ces lettres se terminait, comme 

on le sait, par ces mots : « Communiquez cette leitre au bas-

sin houiller, à Màcon ; il n'y a plus à hésiter. » 

Heitzmann demeurait à Paris, rue d'Argenteuil, 60. Il n'a 

pas couché le 13 juin à son hôtel. Le 14, il est revenu de 

l'Assemblée avec son collègue Rougeot, et tous deux sont défi-

nitivement partis ce jour-là. 

Mais, avant ce dépari, et quelques jours avant le 13 juin, 

Heitzmann avait acheté au concierge Darroux une caisse pour 

serrer, disait-il, des papiers. Le 14juin,dans la matinée, le 

sieur Marie-Joseph Praret, commissionnaire, rue d'Argen-

teuil, 67, chez lequel on a saisi des armes, des cartouches et 

le passeport d'Heitzmann, porta cette caisse, pleine et fermée, 

chez ses deux frères, demeurant à Batignolles, rue de la Ter 

rasse, 13. 

La caisse a été saisie le 9 juillet, dans une cave de la mai 

son des frères Fraret, où elle était enterrée, et d'où il a fallu 

l'extraire à l'aide d'une fourche; elle portait l'adresse de Du-

chèue, restaurateur à Chàlon -sur-Saône. On y a trouvé, lors 

de l'ouverture qui a été ordonnée par M. le juge d'instruction 

Brault, un grand nombre de lettres, dont il a été formé six 

scellés. Plusieurs papiers écrits de la main de Heitzmann con-

tiennent l'expression des doctrines les plus avancées et des ré-

solutions les plus ardentes. 

Dans une lettre qui lai est adressée d'Issoudun, à la dat 

du 4 juin, on lui dit : 

« Vous avez à combattre une myriade de royalistes poly-

chromes, mais la Montagne ne faillira point à la glorieuse tâ-

che qui lui est dévolue; elle sait d'ailleurs que la France dé 

mocratique et sociale a mis ses espérances en elle, et sur elle 

l'Europe révolutionnaire a les yeux fixés. C'est un noble man-

dat que le sien ; il faut donc, mon brave ami, que non-seule-

rivé, le 24 du même mois, à Genève, où il s'est réfugié. 

On lit dans une lettre datée de Charolles, du 15 juin 1849, 

adressée à l'accusé : 

« On se préoccupe vivement de Paris. Le bruit court en 

ville que le rappel bat dans les rues, et que le peuple est dé-

cidé, cette fois, à en finir; qu'il veut avoir raison de la con-

duite infâme et lâche du gouvernement 

» Si vous avez besoin d'un homme dévoué à la cause, vous 

savez où le prendre » 

l'histoire vous vouera à la v-mgeance populaire. Adieu, adi«u; 

vive la Répub iq. e univer>elle ! vive la sol-d rité. rie peu-
ples ! » 

HOi ER (absent). 

Hofer est représentant du peuple pour le département du 
Haut-Rhin. 

Son nom est au bas de l'apjfi' au e iple publié dai s l s 

journaux du 13, et de l'ap. ei aux a mes date du Cous' rva-
toire. 

Entendu avant la demande d'au'orisation de poursuite», il 

a refusé toute espèce d'explication. 

La dklaraiion faite à Bruxelles par i 'i ccusé Pfli. gerle si-

gnale comme étant le 13 au Conservatoire des Ans-et-Mé-
liers. 

Hofer logeait à P.-ris. rte de la Paix, 22. Il a quitté ce do-
micile le I" juii e'. 

KOPP (aWent). 

Ko p st représentant du peuple pour 'e département du 

Bas-Khin. 

Entendu, le 5 juin, par M. lejuge d'instruction Broussais, 

il déc'are n'avoir signé ni l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, ni le placard daté du Con-ervatoire, bien que 

ces deux pièces portent son nom. Il se réserve de s'expl quer 

plus comp ètemeut au sujet delà première. 

Il résulte de la déclaration faite à Bruxelles par Pflieger 

que lorsqu'il est parti, avant l'arrivée du 62* de ligne, il a 

laissé Kopp au Conservatoire, dans la salle d'.s machines. 

Kopp demeurait à Paris, rue et hôtel Cornei le. Il n'est pas 

rentré le 13 chez lui ; il est parti définitivement le 29 juin 

avec son collègue Austelt. 

ANSTETT (absent). 

Représentant du peup'e pour le département du Bas- Rhin, 

Anstett affirme, dans sa déposition du 15 juin, n'avoir signé 

ni l'appel au peuple inséré dans les journaux du 13, ni l'ap-

P' 1 aux armes daté du Conservatoire. La seule pièce qu'il ait 

siguée est la proposition de mise en accusation du président 

et des ministres. 

Cet accusé est un de ceux que Pflieger déclare avoir laissés 

au Conservatoire, dans la salle des machines, lorsqu'il est 

parti. 

Il n'est pas rentré le 13 à son domicile, rue et hôtel Cor-

neille, où il était logé avec son collègue Commissaire. Il en 

ment vous purgiez une bonne fois notre belle France de ces 

repus de la veille qui voudraient, les peureux du jour, nous 

anéantir le lendemain, mais encore que vous dé'ivriez les 

peuples des tyrans qui les oppriment. 

» J'ose espérer que vous me toucherez deux mots de 

la situation politique et des espérances de la Montagne sur 

un avenir meilleur plus ou moins proche » 

Dans une autre lettre timbrée de Châlon, du 5 juin, et si-

gnée de six personnes, on lui dit : 

« Nos pays sont aujourd'hui révolutionnaires quand même, 

et beaucoup de citoyens ne voient le remède efficace à tant de 

maux que dans nue insurrection, c'est-à-dire, à demander, à 

désir, r que les Montagnards en finissent au p'us tôt avec tous 

ces royalistes de tous les régimes; nous connaissant, nous ne 

vous disons pas ce que nous en particulier eu pensons , mais... 
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LANDOLPHE (absent). 

Landolphe a été traduit devant le Conseil de guerre comme 

accusé d'avoir pris part au mouvement insurrectionnel de 

juin 1848. Il a été acquitté à l'audience du 18 février der-

nier. 

Il est représentant du peuple pour le département de la 

Haute-Saône; son nom se trouve au ba3 de l'appel au peuple 

publié dans les journaux du 13 ; il est le second sur l'appel 

aux armes daté du Conservatoire. 

Landolphe est l'un des six signataires de la lettre trouvée au 

Conservatoire et adressée au sieur Duchesne, imprimeur à 

Chàlon-sur-Saône. 

Il n'est pas rentré le 13 chez lui, rue des Quinze-Vingt, 2, 

où il est revenu le 14. Il a réglé son compte le 15 et n'a pas 

reparu. 

C'est chez lui qu'on a saisi la lettre datée de Rome du 9 juin 

et signée Auguste Taberi. Cette lettre s : termine ainsi : 

« Adieu, la mitraille m'a déjà épargné en à Paris, à 

Rome jusqu'à présent aussi ; adieu, adi u, on nous attaque. 

>> Chancel combat et Laviron commt) des bons républi-
cains. 

» Adieu, Landolphe, tu ne m'en voudras pas de me battre 

contre des Français; ils ont perdu ce nom, car ils crient : Vive 
le Pape ! Vive Pie IX ! 

» CpRjme Csïn, vos mains eonf tachées de sang} un jour, 

/ SUCHET (détenu). 

Suchet, représentant du peuple pour le département du 

Var, arriva trop lard, le 13, à la réunion de la rue du Hasard. 

On lui dit que les représentans étaient au Conservatoire des 

Arts-et-Métiers ; il s'y rendit. Quelques instans aprè-, vers 

deux heures, l'accusé se présentait, accompagné du trompet-

te d'artillerie Delarue, à la mairie du 6° arrondissement. Là, 

montrant son écharpe, il demandait à voir le colonel Fores-

tier, au nom des citoyens Le ^ru-Rollin et Guinard, pour l'en-

gager à se rendre avec sa légion au Conservatoire des Art.--et-

Métiers, où siégeait le nouveau Gouvernement. Conduit dans 

le cabinet du maire, il y fut retenu prisonnier. 

Suchet, dans ses interrogatoires, prétend n'avoir signé que 

la proposition de mise en accusation du président et des mi-

nistres. 

L'appel au peuple publié le 13, l'appel aux armes daté du 

Conservatoire lui sont, dit-il, entièrement étrangers, bien que 

son nom s'y trouve. 

Il ne peut nier sa démarche à la mairie du 6* arrondisse-

ment, et il convient qu'il s'est offert au Conservatoire pour 

faire celte démarche au moment où il en fut question. 

Il affirme n'avoir assisté à aucune réunion. Il jugeait la 

Constitution violée, il était d'avis d'une manifestation pacifi-

que, et il se préoccupait surtout, dit-il, d'éviter, par l'inter-

vention nationale, une collision entre l'armée et ce qu'il ap-

pelle le peuple. 

Il reconnaît, comme lui appartenant, un porte-crayon trou-

vé au Conservatoire. 

MAIGNE (détenu). 

L'accusé Maigne est représentant du peup'e pour le dépar-

tement de la Haute-Loire. Il demeurait à Paris, rue Monsi-

gny, i-
Son nom ne se trouve pas au bas de l'appel au peuple in-

séré dans les journaux du 13; il est au bas de l'appel aux ar-
mes daté du Conservatoire. 

Maigne est l'un des deux représentans qui furent arrêtés par 

la garde nationale, sur l'ordre du général Dulac, à la barri-

cade de la rue Saint-Martin, devant le Conservatoire. H e-tt 

positivement reconnu par le capitaine Goubeau, de la 6* lé-

gion, auquel il prétendait opposer son inviolabilité de repré-

sentant. « Représentant de quoi? » lui dit le capitaine; de la 

canaille qui vient da fairg feu sur les gardes nationaux que 

je commandais ? — Nous sommes ici pour une démonstra-

tion pacifique, » répond l'accusé. « J'en ai la preuve, » re-

prend M. Goubeau, et en même temps il lui montre les traces 

d'une balle qui venait de traverser la jambe gnuche de sou 
pantalon. 

Maigne fut conduit au poste du boulevard Bonne-Nouvelle 

par le lieutenant Galibert. Dans les deux interrogatoires qu'il 

a subis, il a refusé de répondre aux questions qui lui étaient 
faites. 

FARGIN FAYOLLE (détenu). 

Fargin-Fayolle est représentant du peuple pour le départe-

ment de l'Allier. Il dameurait à Paris, rue Notre-Dame-de-
Lorette, 37. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et du placard contenant l'appel aux ar-

mes. H est du nombre des représentans qui ont été arrêtés 

après l'arrivée des troupes. Le témoin Grégoire l'avait vu, 

quelques instans avant, passer de la première cour dans la 

cour des Laboratoires; l'accusé disait, en ce moment, aux ar-

tilleurs : « Artilleurs, tenez bon, ne vous retirez pas. » 

On a vu plus haut que Fargin-Fayolle avait adressé à Mont-

luçon, en les dissimulant dans une boîte qu'il présentait 

comme contenant des couteaux, les journaux qui reproiui 

saient les divers appels à l'insurrection. On sait aussi que, 

sous cette impulsion, le frère de l'accusé répandait des pro-

clamations incendiaires et se faisait l'organisateur d'un mou- i 

vement qui, dans la nuit du 14 au 15, jeta l'alarme dans tout 

l'arrondissement. L'accusé Fargin-Fayolle reconnaît l'envoi 

de cette boîte. 

Il avoue encore avoir assisté à la réunion du 12, au soir, 

dans les bureaux de ta Démocratie pacifique; il avoue que 

c'est dans cette réunion qu'a été rédigé et arrêté l'appel au 

peuple publié le lendemain, et que c'est là qu'il a donné son 

adhésion et ta signature. Il proteste, au surplus, contre toule 

pensée de complot et d'attentat, Il s'est rendu, le matin du 

13, rue du Hasard, n. 6. Ses collègues n'y étaient déjà plus; 

on lui dit qu'ils étaient réunis au Conservatoire des Arls-et-

Métiers. 

Dans un second inierrogatoire, il a annoncé avoir pris 

la résolution de ne plus répondre aux questions qui lui se-

raient laites. 

PILHES (détenu]. 

Pilhes est représentant du peuple pour le département de 

l'Ariége; il demeurait à Paris, rue de Calais, 11. 

Sou nom est au bas de l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux arme3 daté du Conserva-

toire. 

Le témoin Jacquenaot croit reconnaître en lui un homme 

grand, d 'allures déterminées, qu'il a remarqué, le 13 juin, 

v rs une heure et demie, d rigeant a 

tronpemtns sur le boulevard Sain -!)cn s. 
Qoo qu'il en soit, Pilhe. a été anê é lors de l'arrivée 

troupes au Conservatoire. U préund q iî n'y était pas encore 

entre, et que son arresta ion a eu lieu o n > e il s'y rendait, * 

la sortie de la rue C.reneini- Il convient ^'ailleurs qu'une fois 

arrêté, il a été con luit an Conservaioir . 

11 avoue être ain le 12, un ioir, à iaiùunon delà ruede 

Beaune, mais il refuse de d re ce qui s'\ est fait. Il a donné 

son approbation, sinon sa signature, aux manifestes publiés 

au nom Je la Muntague. U en excepte le placard, dont il dit 

n'avoir pas eu connaissance. 

l> a ait été, le main du 13, au lieu Inbitucl des réunions, 

rue du Hasard, où on lui dit que ivs i epré.-entaiis .s'étaient 

transportés aux Arts-et-Mé;i< rs. 

Il reconnaît, comme lui appartenant , t-n jonc dit « rotin », 

qui fait partie des pièces de couvicl on recueillies au Conser-

vatoire. 

Dans la perquisition faitechez l'accas', on a saisi un fusil 

dechasse dou!>h\ une carabine le guerre, un sabre poignard 

d'infanterie, un sabre decavaleriC, trois couie.ux-poignards 

de différentes formes, un giand poignard ou couteau de bou-

cher, avec gaîne en métal. 

DANIEL LAMAZIERES (détenu). 

Daniel Lamazières est représentant du peuple pour le dé-

partement de la Hiute-Vienue ; il demeurait a Paris, rue de 

Miroménil, 7. 
Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes da.é du Conser-

vatoire. 

«Interrogé le 13 juin, il refuse toute explication à cet égard. 

« Je suis arrêté, dit-il, voilà tout. » 

Il a été, en effet, arrêié le 13, devant le Conservatoire. Il 

paraît certain aujourd'hui, que c'est lui qui se présenta, avec 

son collègue Maigne, au-devant des troupes qui marchaient 

sur la barricade de la rue Saint-Martin. Le lieutenant Gali-

bert fut chargé de les conduire tous deux au poste du boule-

vard : s'il hésite à reconnaître Daniel Lamazières aussi com-

plètement qu'il reconnaît Maigne, c'est, dit-il, à raison de la 

longue barbe que le premier porle aujourd'hui Or, Daniel 

Lamazières avoue qu'il a été conduit au poste du boulevard 

par un officier de la garde nationale, dont il a eu à se louer, 

et que depuis cette époque, il a laissé croître sa barbe. 

BOCH (détenu). 

Boch est représentant du peuple pour le département du 

Bas-Rhin. Il demeurait a Paris, rue et hôtel Corneille. 

Son nom est au bas de l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conserva-

toire. 

L'accusé Pflieger déclare lui avoir parlé au moment cù les 

représentans quittaient la rue du Hasard pour entrer dans le 

jardin du Palais-National. 

Boch déclare avoir été arrêté au Conservatoire des Arts-et-

Métiers par un capitaine du 62' de ligne, au moment où il 

sortait d'une des salles du bâtiment. Il était revêtu de ses in-

signes; il s'avançait, dit-il, au devantde la troupe pour em-

pêcher l'effusion du sang. 

Depuis celte réponse, consignée dans un premier interroga-

toire, Boch a déclaré ne plus vouloir répondre aux questions 

qui lui seraient faites. 

VAUTHIER (détenu). 

Vauthier, représentant du peuple pour le département du 

Cher, a été arrêté, dans la Cour du Conservatoire des Arts-et-

Métiers, par le 62' de ligne. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conser-
vatoire. 

Il refuse de s'expliquer. 

DEVILLE (détenu). 

Deville, représentant du peuple pour le département des 

Hautes-Pyrénées, reconnaît avoir éié arrêté au Conservatoire 

des Arts-et-Métiers, dix minutes, dit-il, après y avoir rejoint 

ses collègues. Il avait sur lui deux pistolets et une canne à 

dard. 

Il refuse toute autre explication. 

Son nom est au bas de l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux armée daté du Conser-

vatoire. 

GAMBON (détenu). 

Gambon était représentant du peuple pour le départe-

ment de la Nièvre, et membre du conseil de la Solidarité ré-

publicaine. 

Le local qui servait aux réunions de la Montagne, rue du 

Hasard, 6, était loué sous son nom. 

Gambon était le 13 au rendez-vous de la rue du Hasard 5 
on l'a vu partir avec Ledru-Rollin en tête des représentans 

qui se rendaient au Conservatoire en passant par le Palais-
National. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conser-

vatoire. 

On a saisi chez le secrétaire de la réunion de la Monta-

gne, le 5 juillet 1849, une lettre destinée par l'accusé 

aux électeurs de la Nièvre, d»ns laquelle on lit le passage 

suivant : 

« La Constitution a été violée, mes amis ; nous l'avons dit 

au peuple ; c'est à lui maintenant de faire respecter son droit, 

sa souveraineté, la République. Seulement, ce que je tiens à 

constater, c'est que j'ai fait mon devoir et rien que mon de-

voir, et je le déclare de nouveau, en mon âme et conscience, 
la Constitution a été violée...» 

Interrogé après s'être constitué prisonnier, Gambon a re-

fusé de donner des explications, qu'il réserve, dit-il, pour sa 
défense. 

JANNOT (absent). 

Jannot est représentant du peuple pour le département de 
Saône-et-Loire. 

Son nom est au Bas de l'appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conser-
vatoire. 

Il était le 13 aux Arls-et-Métiers, c'est de là qu'il se ren-

dit, avec l'accusé Périer, à la mairie de Belleville comme 

délégué de la Montagne, en permanence, et qu'il tint au 

maire le discours rapporté plus haut. 

Voyant l'insuccès de sa démarche, il partit en disant à ce, 

magistrat qu'il le rendait responsable de fout ce qui pour-

rait arriver. Jannot était alors porteur de son écharpe. Dan» 

le même moment, Périer, lieutenaut-colonel de la garde na-

tionale de Belleville, exhibait lui-même un prétendu ordre de 
faire battre le rappel. 

Jannot n'a pas reparu à son domicile, rue de Rivoli, 10 
depuis le 13 juin. 

Le témoin Paget a rencontré, le 28 ou le 29 juin, sur !a 

j route de Morez aux-Rousses, un homme voyageant à pied, 

| qui lui demanda les moyens de gagner promptement le terri-

[ toire suisse, et qui finit par se faire connaître comme repré-
i sentant du peup ! e. 

Au récit que fit ce représentant des circonstances relatives 

| à fa démarche à Belleville, au signalement que donne le té-

: moin, il est impossible de ne pas reconnaître l'accusé Jannot. 

| Ce dernier ajouta notamment à son interlocuteur : qu'avant 

; la journée du 13, il y avait eu deux réunions des nieinbr<s 

i de la Montagne, que le r présentant Nadaud y avait com-

| battu la démons ration projetée contre le Gouvernement, par 

| le motif qu'elle était prématurée ; mais que l'opinion con-

; traire avait prévalu, sous l'influence du comité démocratique 
socialiste. 

LOURIOU (absent), 

Louriou est représentant du peuple pour le département du 
Cher. 

Son nom se trouve au bas de l'appel au peuple inséré dans 

les journaux du 13, et de l'appel aux armes daté du Conserva-
toire des Aris-et-Métiers. 

Sa présence au Conservatoire, dans !a journée du 13 est 

constatée par les fragmens de sa carte de représentant,'qui 
ont été trouves dans le jardin, près de la porte qui ouvre du 

côte de la rm du Vert-Bois. En rassemblant ces débr.s on re-

compose complètement la syllabe iou, e; l'on voit que la car-
te a dù être déchirée avec les dents. 

Ce qui vient encore confirmer que la carte ainsi abandon-

née appartenait à l'accusé fcouriou, c'est qu'à une époque <j«f 
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diverses circonstances déterminent, et qui ne peut êire que la 

soirée du 13 ou la matinée du 14, ce représentant s'est fait 

remettre, par le secrétaire-général de l'Assemblée législative, 

M. Le nansois-Duprey, une nouvelle carte provisoire. Cette 

dernière se distingue des autres par un timbre à l'encre rou-

ge, portant en exergue les mots : Assemblée nationale, et, au 

centre, le mot : Questure. 

Louriou logeait à Paris, rue Croix-des Petits Champs, 27 ; 

il a quitté cet hôtel le jour où l'Assemblée autorisait les pour-

suites contre lui. 

FELIX PYAT (absent). 

Félix Pyat est représentant du peuple pour le département 

du Cher. 

Son nom est au bas de V Appel au peuple inséré dans les 

journaux du 13: il ne se trouve pas sur l'Appel aux armes 

daté du Conservatoire. 

Félix Pyat était à la réunion de la rue de Beaune, le 12 au 

soir ; c'est lui q'ti, avec Ledru-Rollin et Considérant, a rédigé 

Y Appel au peuple dont il vient d'être question. 

Lors du départ des représentans de la maissn de la rue du 

Hasard, dans la matinée du 13, le témoin Chappet a entendu 

dans l'escalier appeler du nom de Pyat une personne qui des -

cendait. 
Le nom de Félix Pyat a encore été prononcé dans le jardin 

du Palais-National. 

Enfin, suivant leur procès-verbal du 15 juin, les magistrats 

ont trouvé au Conservatoire, parmi divers écrits répandus 

dans les cours, un fragment de papier portant le nom de 

Pyat. 
Toutefois, il faut rappeler ici que, dans sa déclaration reçue 

à Bruxelles, l'accusé Pflieger énonce qu'en venant du Conser-

vatoire des Arts-et-Métiers, il a rencontré Félix Pyat sur la 

place des Victoires, et que ce dernier aurait répondu aux dé-» 

tails qu'il lui a racontés, par cette exclamation : « Les mala-

droits ! » 
Les journaux ont publié une lettre de l'accusé au président 

de l'Assemblée législative; eUe est ainsi conçue : 

« Paris, le 13 juin 1819. 

» Citoyen, 

» J'ai dit à la tribune que le pouvoir avait violé la Cons-

titution ; j'ai déclaré, dans un manifeste au peuple, que la 

majoritede l'Assemblée s'était rendue complicedu pouvoir.Elu 

par trois départemens, la N èvre, le Cher et la Seine, j'opte 

pour le Cher, mais je déclare queje ne puis siéger à l'Assem-

blée 1ant que la majorité restera hors la Constitution. 

» Agréez, etc., 

» Signé: FÉLIX PÏAT , représentant du peuple. » 

L'accusé demeurait à Nogent-sur Marne; il prenait, en ou-

tre, domicile àParis, rue des Barres-Saint-Paul, cjjez une da-

me Coingt, chez laquelle il venait régulièrement tous les 

jours. Il n'a pas reparu à Nogent depuis le 11, et chez la 

dame Coingt, depuis le 13. Ou a saisi dans ces deux habita -

tions un grand nombre de papiers et de lettres qui ne for-

ment pas moins de trente scellés. Il résulte de l'examen de ces 

papiers, que Félix Pyat était le centre d'une propagande ac-

tive entreprise par le parti socialiste dans les régimens de 

l'armée, et que ses rapports s'établissaient surtout avec les 

militaires punis et mécontens. 
Dans une lettre portant la date du 9 avril 1849 et le tim-

bre de la poste de Montpellier, un soldat lui annonce « qu'il 

s'est joint aux purs démocrates de la Montagne, qu'il leur a 

prononcé le discours aux Paysans de la France, appris par 

cœur pendant sa route; qu'il a reçu par suite l'ordre de par-

tir. » Il demande à l'accusé que'ques petits discours pas trop 

longs, pour qu'il puisse les apprendre par cœur, et termine 

en disant : « Faites-moi le plaisir de m'envoyer quelquechose 

de bon, mais court. Toutes les fois que je prononce un de vos 

discours, j'ai des applaudissemens frénétiques. » 

IV. 

ARTILLEURS ET AUTRES. — GARDE NATIONALE, — 

MANIFESTATION. 

GUINARD (détenu). 

Guinard était colonel de la légion d'artillerie de la garde 

nationale de la Seine. 
On a vu, plus haut, que la Démocratie pacifique du 13 an-

nonçiil qu'il s'était tenu, le 12, sous la présidence de l'ac-

cusé, une réunion des officiers de l'artillerie, dans laquelle on 

avait décidé que les artilleurs seraient invités à se rendre à 

la manifestation du 13. 
La correspondance de P«ya, partie de Paris le 12, disait : 

« La France entière connaît l'esprit démocratique qui anime 

la légion de l'artillerie et sou brave cjlonel Guinard, la Ré-

publique peut compter sur elle. » 

L'accusé Forestier déclare avoir vu Guinard, le 12, dans un 

cercle. 
Ce n'est que le 13, à neuf heures et quart du matin, que le 

colonel de l'artillerie recevait, du généra! Perrot, l'ordre de 

convoquer ses batteries, ordre qui fut d'ailleurs rapporté par 

un ordre contraire, à onze heures. Il est cependant établi, no-

tamment par la dec'aralion des trompettes Delarue et Grun, 

que la nuit avait été employée à convoquer ceux que D la-

rue appelait les chauds-chauds, et que l'accusé Maubé, faisant 

fonctions de major, quittait son domicile à six heures du 

matin. 
Dès neuf heures, les artilleurs arrivent en grand nombre au 

Palais-National ; Guinard, en habit de vilie, parcourt les 

groupes, qui paraissent animés, et distribue des poignées de 

main. Plus tard, après avoir revêlu son uniforme, il se rend, 

accompagné de l'adjudant Daubterre, chez le général Perroi. 

Sa démarche a pour but de réclamer contre la mesure qui 

vient d'enlever le poste des Tuileries à l'artillerie. U se rend 

de la chez le général en chef Changarnier, auquel le renvoie 

le général Perrot. Il revient ch z cet officier- général lui an-

noncer que sa réclamation a été accueillie, et que le poste de 

l'artillerie va être rétabli aux'Tuileries. Guinard est en ce mo-

ment porteur, iHe reconnaît, de l'ordre émané de l'état-major 

qui prescrit de laire rentrer les batteries dans leurs quartiers 

respectifs. Ii promet de le faire exécuter, sans dissimuler ce-

pendant quelques objections contre son opportunité : « Colo-

nel, lui dit le général Perrot, les circonstances sont graves, 

elles peuvent le devenir davantage ; j'ai la conviction que vous 

êtes un homme d'honneur ; je compte que vous ferez votre de-

vo r ainsi que les artilleurs sous vos ordres, aussi bien que 

vous l'avez fait au mois de juin 1848. » 

Le colonel Guinard répond qu'il n'approuve pas la conduite 

du Gouvernement, qu'il regarde la Constitution comme violée, 

mais il ajoute qu'il est dévoué à l'ordre, et sort en disant : 

« Jo ferai mon devoir. » 

Ce tera aux débasà établir ce que lè co'onel de l'artillerie 

entendait alors par faire son devoir. 

Ce qui est certain, dès à présent, c'est que l'artillerie ne 

rentre p =s dans ses quartiers ; c'< st que l'exaltation des ar-

tilleurs réunis au Palais-National, en uniforme, se manifeste 

de plus en plus; c'est que des armes sont réclamées et obte-

nues par quelques-uns d'entre eux à l'éiat-major ; c'est que 

les représentans de la Montagne, arrivant de. la rue du Hâ-

tai- !, viennent se réunir à l'artillerie; c'est que le colonel 

Guinard, après une conférence dans son cabinet avec Ledru-

Rollin, des end dans le jardin, fait former le cercle, et, 

dansle discours déjà rappelé plus haut, dit à ceux qu'il 

commande : « Les représentais de la Montagne ont juré de 

dé'endre la Constitution, je marche avec la Montagne. » 

Une scission s'opèce emre les artilleurs; Guinard est, à 

partir de ce moment, îi la tète de ceux de ses soldats qui pren-

nent le parti de l'insurrection. 

Daus le trajet, on l'entend plusieurs fois donner le signal 

des cris : « Vive la Constitution ! Vive la Montagne ! » Rue du 

Bouloy, le silence complet du poste de la garde nationale l'af-

fecte visiblement. 
Au Conservatoire, quand Rattier somme le poste commandé 

par le sergent Tronche, de liwer ses cartouches, Guinaid, à 

côté de lui, ajoute: « Ecoutez donc votre représentant. » 

Ce sont les artilleurs, sous les ordres de Guinard, qui se 

consument la force publique de la Montagne délibérant en 

Convention ; ce sonteux qui installent des factionnaires, qui 

construisent ou commencent les barricades de l'intérieur ; ce 

sont eux qui, à l'extérieur, api è. avoir empêché une première 

barricade qui 'es gênait, disent-ils, prennent part à la con-

fection de celle qui s'éiab'it rue Saint-Martin, du n" 216 au 

n" 249' ce sonteux qui, à deux reprises, derrière cette barri 

cade, et devant la grille, tirent sur la compagnie de la 6* lé 

gion, qui s'avance commandée par les capitaines Goubeau et 

Dupuis. 

C'est Guinard qui donne l'ordre au trompette Delarue d'ac-

compagner et de conduire lo repréi-entant Suchet à la mairie 

du 6' arrondissement, où il va chercher le colonel Forestier. 

Si, conservant plus d'énergie et de sang-froid, Guinard ne 

prend pas part à la fuite désordonnée que cause l'entrée du 

62" de ligne, il n'en e.-t pas moins établi qu'il ne quitte le lieu 

où il est venu installer l'insurrection qu'au moment où tout 

espoir est perdu pour lui de la voir triompher. 

Au point de vue des devoirs que lui imposaient son grade 

et son uniforme, après sa conversation avec le général Perrot, 

après le langage tenu par lui aux batteries de sa légion dans 

lejardin du Palais- National, la conduite de Guinard est l'un 

des faits graves du pro:ès, l'un de ceux qui emportent la res-

ponsabilité la plus sérieuse. 

La résolution de Guinard a été volontaire, réfléchie; elle 

s'aggrave nécessairement de toute l'importance des devoirs 

qui ont été par lui déseriés et méconnus. 

Dans les quatre interrogatoires qu'il a subis, l'accusé af-

firme n'avoir assisté à aucune des réunions qui ont précédé le 

13 juin,etavoir complè ement ignoré, jusqu'au dernier mo-

ment, que les repréientans dussent venir dans le jardin du 

Palais-National invoquer le secours de sa légion. 

L'arrivée des représentans avait été précédée de plaintes à 

lui adressées par des hommes qui se disaient eux-mêmes bles-

sés sur le boulevard dans une manifestation pacifique. Les re-

présentans lui ont demandé la protection de l'artillerie, il la 

leur a promise. 

L".seond ordre à lui transmis de renvoyer ses batteries 

« a excité ses vives défiances, et l'a convaincu que la disper-

sion d'une légion qui avait donné tant de preuves de dévoû-

m< ni absolu à la République et à la Constitution pouvait être 

un calcul de la part des hommes qui voulaient les at'aquer. 11 

n'avait plus de commandement après avoir renvoyé sa légion, 

et il pensait avoir toute liberté d'action... Il avait la convic-

tion, dans la journée du 13, que la République était en dan-

ger ; il allait se placer au milieu d'une population dont le dé-

vouement était éprouvé, pour la défendre, si réellement elle 

était attaquée... 

» Sa résolution de remplir ses devoirs de chef de légion n'a 

pas varié un instant ; il a cru remplir ces devoirs en prenant 

sous sa protection des citoyens sans armes, des représentans 

de l'Assemblée nationale qui sont venus se plaindre auprès de 

lui d'avoir élé exposés aux attaques les plus violentes, les plus 

coupables de la part de l'autorité militaire. Il les a remplis 

également en maintenant au Conservatoire des Arts-et-Métiers 

l'ordre autant qu'il a dépendu de lui, en empêchant que des 

barricades soient construites, que des postes occupés réguliè-

rement soient désarmés, et qu'aucunes violences soient ^com-

mises. » 

Ces explications sont loin de diminuer la gravité des faits 

constatés par l'instruction. 

ACH1NTRE (détenu). 

Achintre, artiste peintre, était capitaine de la 10* batterie 

de l'artillerie de la garde nationale , il devait ce grade à sa 

ferme conduite dans les événemens de juin 1848. Il déclare 

être sorti de chez lui, le 13, prévoyant une convocation. 

Il était au Palais-National, dans le jardin, où il prétend 

n'avoir pas entendu l'allocution du colonel Guinard; il est dé-

menti, sur ce point, par tous les témoins, qui affirment qu'il 

est impossible que les artilleurs présens n'aient pas entendu 

ce discours. 

Achintre est allé au Conservatoire, d'où il reconnaît s'être 

sauvé par la porte du jardin. Il est rentré le soir à son domi-

cile, rue Saint-Dominique, 127, pâle, défait, revêtu d'une 

blouse, et disant : « J'ai failli être tué. » 

Dans son interrogatoire du 28 juin, il s'exprime ainsi : 

« Mon intention n'était pas que le gouvernement fût changé, 

j'aurais voulu que les actes en fussent modifiés. » 

DELAHAYE (détenu). 

Delahaye, architecte, demeurant rue Saint-Benoît, 7, était 

capitaine en second de la deuxième batterie de l'artillerie de 

la garde nationale. Il est de ceux qui, au Palais-National, ont 

suivi, après l'allocution de Guinard, la colonne se rendant au 

Conservatoire. Il a été arrêté dans les cours de cet établisse-

ment, à l'arrivée du 62* de liane. 

MERLIOT, dit MERILLO (détenu). 

Merliot, dit Mérillo, clerc de notaire, ancien inspecteur de 

police, révoqué en 1846, était capitaine de la 15" batterie d'ar-

tillerie de la garde nationale, à Montmartre. 

Le 29 jan ier, Merliot répandait avec affectation et avec joie 

dans sa batterie, la fausse nouvelle de la mise en accusation 

des ministres et du président de la République, et de la ré-

vocation du général Changarnier. 

A une autre époque de l'année 1849, un soir, devant le gui-

chet de l'Echelle, la violence des propos révolutionnaires tenus 

par l'accusé fut t elle, qu'elle lui attira une voie de fait de la 

part du sieur Gellyot, inspecteur des eaux à Montmartre, qui 

était de gaide à ce guichet. 

Merlioi était le 13 dans le jardin du Pa'ais-National. 

I était du nombre de ceux qui ont suivi au Conservatoire 

des Arts-et-Métiers la colonne des représentans et des artil-

leurs. Il a été vu dans la cour au moment où le cri : Aux 

b rricades ! se faisait entendre. U s'est sauvé par une fenêtre 

de la salle des Filatures. Il est l'un des trois officiers qui ont 

été changer de vêtemens chez le sieur Boursin, rue du Puits-

Vtndôme, 1, et qui y ont laissé leurs uniformes, leurs shakos 

et 'eurs sabres, 

MAUBÉ (absent). 

Maubé était capitaine de la 9* batterie de l'artillerie de la 

garde nationale, et remplissait les fonctions de major de la 

légion. Il est parti le 13, à six heures du matin, en cabriolet, 

de son domicile, rue Jacob, 3. Il n'y est pas rentré depuis. 

II était dans le jardin du Palais-National, où il a été vu 

par le témoin Moreau. 

Il est allé au Conservatoire avec les autres artilleurs. 

D est l'un des trois officiers qui ont quitté leurs uniformes 

et leurs armes chez le marchand de vin Boursin, rue du Puits-

Vendôme, 1 . 

FRABOULET DE CHALENDAR (détenu). 

Fraboulet de Chalendar a été condamné, le 15 février 1828, 

à Chàtellerault, à trois ans de prison et à cinq ans de surveil-

lance, pour violences envers un magistrat dans l'exercice de 

ses fonctions. Il a étécondamné à Paris, le 20 juin 1840, pour 

diffamation, à quatre mois d'emprisonnement. 

Une lettre saisie chez lui et signée de l'accusé André, pour 

Le comité démocratique socialiste, indique qu'il était délégué 

des Batignolles à ce comité. 

Le 13, il est parti des Batignolles avec l'accusé Angelot, à 

la tête de sa batterie, les artilleurs étaient armés. 

I! avoue êire allé au Palais National; il prétend n'y avoir 

pas entendu l'allocution de Guinard, mais il convient qu'en 

allant au Conservatoire il savait qu'on s'y rendait pour pro-

téger les représentans. 

Il reconnaît qu'il é ait dans les cours du Conservatoire; 

après les premiers coups de feu, il dit avoir engagé le colo-

nel Guinard à défeadre aux ariilleurs de tirer. Il était dans 

Ja cour lors de l'outrée d .i 62' de ligne; et, profitantdu mou-

vement occasionné par la foule qui se pressait à la grille pour 

sortir, il s'est en allé et a reçu, d'un coup de baïonnette, une 

légère égratignure au dessous de l'oreille. 

Ii n'a été arrêté que pos érieurement. 

VERNON (détenu). 

Vernon, menuisier-mécanicien, était employé dans les ate-

lit rs de M. Ernest Gouin. Sa conduite dans l'insurrection de 

juin 1848 l'en avait fait renvoyer. Ii fut repris sur ses instan-

ces au mois d'octobre suivant. 

Il s'occupait activement de la propagande des idées socia -

listes et présidait le club de Cljehy.. 

11 était lieutenant de la 14* batterie d'artillerie de la gar-

de nationale. It demeurait à Clichy, rue de Landy, 7. 

Le 13 juin, vers dix heures du matin, Vernon, à la porte 

des ateliers de M. Gouin, engageait ceux des ouvriers qui 

faisaient partie de l'artillerie à se hâter de se mettre en tenue 

et à le suivre en armes. « Qu'est-ce qu'il y a donc, aujour-

d'hui, c'est donc la guerr. ?» lui dit le cocher Million.— 

« Oui, » reprend l'accusé, « il n'est pas trop tôi, et pour cette 

fois nous gagnerons. » 

Vernon est allé au Palais-National, et de là au Conserva-

toire des Arts-et-Métiers, où il a élé arrêté par le62<= de ligne. 

On a saisi à son domicile, le 19 juin, une carabine, un sa-

bre-poignard et un sabre de cavalerie. 

L'accusé déclare, dans res interrogatoires, qu'en appelant 

les ouvriers de M. Gouin à s'unir à lui.il n'a fait qu'obéir 

aux ordres de son capitaine, l'accusé Fraboulet, et que là, 

comme au Palais-National, il a obéi parce qu'il était com-

mandé. 

ANGELOT (détenu). 

Angelot, horloger à Batignolles, rue d'Orléans, 79, y pré-

sidait le club socialiste de la Jeune-France. Il élait artilleur 

de la 14* batterie. . 

On lit dans le procès-verbal de la séance du club du 30 jan-

vier 1849, sigr'é de l'accusé : 

« Le citoyen Angelot, président du club, invite les citoyens 

présens à aller signer, dans les bureaux du Peuple et de la 

République, la pétition pour la mise en accusation des mi-

nistres » 

L'accusé, arrêté le 23 juin, avoue avoir été au Palais-Natio 

naletdelàau Conservatoire des Arts-et-Métiers. Il prétend 

n'avoir fait qu'obéir aux ordres de ses chefs. 

KERSAUSIE (absent). 

Kersausie, ancien capitaine de cavalerie, poursuivi et con-

damné plusieurs fois de 1832 à 1845 pour faits politiques, 

n'a pas aujourd'hui de domicile connu. Soldat énergique et 

obstiné du parti de l'insurrection, on ne le voit reparaître 

à Paris que dans les jours de tentatives de désordre et 

d'anarchie. 

Il était le 15 mai 1848 dans les rangs de la manifestation 

qni venait envahir l'Assemblée constituante aux cris de Vive 

la Pologne ! 

Le 13 juin 1849, on trouve au Conservatoire deux traces 

de sa présence. A la grille, le témoin Grégoire voit une per-

sonne qu'un artilleur refuse de laisser entrer ; une voix s'écrie 

aussitô, : « ilais c'est Kersausie, a lez donc dire qu'on donne 

l'ordre de le faire entrer. » Au nombre des écrits saisis au 

Conservatoire, on se rappelle qu'un billet au crayon, signé de 

la lettre D, annonce que Kersausie, Lemaître et le signataire 

s'offrent pour faire, au-devant des représentans, le service 

d'éclaireurs. 

LEMAITRE (détenu). 

Lemaître, homme de lettres, était employé à la Réforme. 

Dans le mois de juin il était à la campagne, il eu est re-

venu le 11 vers quatre heures. 11 reçut presque immédiate-

ment la visite de quatre hommes à longues barbes arrivés en 

fiacre, auxquels il dit : « Ce serait bien fait qu'on vînt vous 

prendre ici ; au lieu de venir en voiture, ne pouviez- vous 

pas venir les uns après les autres?» 

Le 12, il y eut chez lui des allées et venues continuelles de 

vingt à vingt-cinq individus. Lemaître ne rentra que vers 

deux heures de la nuit. 

Dans la matinée du 13, les visites se multiplièrent encore 

au point de donner une inquiétude sérieuse aux concierges 

A onze heures, Lemaître, parlant avec quinze ou vingt indi-

vidus, recommanda, s'il venait encore quelqu'un, de dire qu'il 

n'y avait plus personne. 

Depuis le 13, Lemaître n'a plus couché chez lui. Il est venu 

une fois voir sa femme. Mangeant devant la femme Labrunhie 

un morceau de pain et un morceau de saucisson, il lui dit: 

« Je n'en aurai pas tant quand je serai en prison ; je suis corn 

promis dans les dernières affaires. » A ce moment il avait 

coupé la longue barbe qu'il portait habituellement. Sa femme 

et ses enfans sont dans un état voisin du déuuement, et inspi 

rent, dans la maison qu'ils habitent, rue des Prouvaires, 9, 

un véritable intérêt. 

La présence de Lemaître au Conservatoire, le rôle actif 

qu'il y jouait, sont prouvés, comme pour Kersausie, par le 

billet au crayon signé de la lettre D, et rapporte plus 

haut. 

VILLAIN (absent). 

Villain appartient à la Société des Droits de l'Homme. Il 

était, à l'époque du 15 mai 1848, président du comité central 

de cette société; il en est, dans tous les cas et dans tous les 

temps, un des agens les plus actif* et les plus déterminés. 

Accusé dans le procès porié devant la Haute-Cour de Bourges, 

il a été acquitté. 

Villain éiait au Conservatoire le 13 juin ; on se le mon-

trait dans les cours en disant: « Voilà le fameux Villain.» Le 

club de la Société des Droits de l'Homme ayant tenu pendant 

quelque temps ses séances au Conservatoire, en 1848, Villain 

a été très formellement reconnu par le concierge Cotterel et 

par le domestique de M. Pouillet. II. avait un chapeau blanc 

de la forme de ceux des Montagnards et un paletot vert fon-

cé. Un individu, dont tout le signalement et le costume se 

rapportent à ceux de Viilain, est indiqué par les témoins 

Prou et Lormans, comme exerçant une sorte de commande-

ment sur les hommes en blouse qui débiuchaient dans la rue 

Saint Martin par la rue Grenétat, en même temps que la co-

lonne dee représentans et des artilleurs. 

C'est Villain, la femme Lefebure l'a reconnu, qui, une 

première fois, a dételé les chevaux d'un omnibus pour faire 

une barricade que les artilleurs trouvèrent mal placée. C'est 

lui qui, quelques instans après, soriant du Conservatoire où 

il était rentré, fit arrêter et dételer la voiture de fumier qni 

servit eu définitive, avec une autre voiture et des roues dé 

tachées, à établir la barricade allant du n. 216 au n. 249. Il 

disait : « Comment voulez-vous arriver à votre affaire si 

vous v JUS opposez aux barricades? » 

C'est lui enfin qui parcourut, à la tète de onze individus, 

l'appartement de M. Pouillet pour en vérifier les communica-

tions à l'extérieur, et qui plaça en s'en allant un factionnaire 

à la porte. 

Villain s'est dérobé aux poursuites de la justice. 

FORESTIER (détenu). 
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Forestier, peintre d'histoire, est colonel de la 6e légion de 

la garde nationale de la Seine. 

Le 13 juin, vers onze heures et demie, le capitaine d'état-

major Thenon fut, mis, parle général Perrot, à la disposition 

du colonel Forestier. Il le trouva à la mairie, dans son cabi-

net, entouré de trois individus. 

Dès les premiers détails qu'il transmit au colonel sur l'é-

tat des quartiers qu'il venait de traverser, il s'aperçut que 

ces individus n'étaient là que des adversaires de l'ordre et 

des soutiens de l'émeute. Une autre personne dit au colonel : 

« Vous êtes notre drapeau, vous êtes notreconfiance, nous nous 

ra lierons tous autour de vous. » 

L'accusé se borna à répondre qu'il avait reçu l'ordre decon-

\oquer la gardo nationaleen armes, et à engager son interlo-

cuteur à aller s'armer. 

Un avis arriva que la manifestation était repoussée, qu'on 

parlait de barricades ; les individus présens dirent : «qu'il ne 

f*lla't pas s'y tromper, que les barricades étaient dans la lé-

galité, que ce n'était pas une émeute , mais une révolution 

qui allait avoir lieu. » 

Loin de protester contre un tel langage, le colonel déclara 

au capitaine Thenon qu'il ne pouvait prendre d'initiative, et 

qu'il voulait connaître avant tout l'attitude de sa légion. 

M. Thenon fut si frappé dès ce moment de l'indécision et 

de l'étrange tolérance de ce chef de légion, qu'il se rendit au-

près du maire, l'avertit de ce qui se passait, et lui annonça 

qu'il ne croyait pas de son devoir de rester à la disposition 

d'un colonel qui laissait ouvertement prêcher devant lui l'in-

discipline et le désordre par des hommes sous l'influence des-

quels il paraissait placé. Le maire garda auprès de lui l'offi-

cier d'état-major. 

L'accusé Forestier convient que, dès la veille au soir, il a 

é'é question, devant lui, du projet des représentans de la 

Montagne de se retirer au Conservatoire des Arts-et-Métiers, 

c'eet-à-dire dans la circonscription de sa légion. Or, pendant 

que dans la rue Saint-Martin les capitaines Goub- au et Du-

puis, pendant que dans -la rue Bourg-l'Abbé le lieutenant 

Hemmerlé se port- m résolument les défenseurs de l'ordre, lui 

seul, chef de la légion, reste à la mairie dans l'inaction la plus 

complète, et, il faut le dire, la moins explicable en dehors 

d'une connivence. 

Cette inaction, qui a déjà éloigné le capitaine Thenon, 

dure jusqu'au moment où le représentant Suchet, venant d'ê-

tre arrêté à la mairie même, l'accusé est averti que les chefs 

de l'insurrection sont réunis au Conservatoire. Le capitaiue 

d'état-major Cahours arrive porteur d'un ordre de l'éiat-ma-

jor général; éet ordre prescrit au colonel de s'aboucher avec 

le général L. Cavaignac. Le colonel part à l'instant avec l'of-

ficier d'état major, mais accompagné en même temps de plu-

sieurs officiers et d'une quinzaine de gardes nationaux qui lui 
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lent de coupables intelligences avec l'insurrection. 

L'accusé a été arrêté le 15 juin. Il nie toute participation 

au complot et à l'attentat. Dans son système, s'il n'est pas soni 

de la mairie avant le moment où le capitaine Cahours lui a 

apporté l 'ordre du général Perrot, c'est parce qu'à raison dé 

ses antécédens politiques, il craignait d'être enlevé par le peu-

ple, et de voir se renouveler la scène qui s'était passée le i;i 

mai 1848 avec Barbes. Son avis était que la Constitution avait, 

été violée; il était décidé « à màreher avec sa légion, à aller 

à droite si elle allait à droite, à aller à gauche si elle allait a 

gauche. » C'est le langage qu'il déclare avoir tenu la veille à 

un capitaine d'é at-major qui venait lui demander quelles 

étaient ses résolutions. 

Il ignore entièrement les motifs qui portaient la Montagne 

àcomptr sur sa présence aux Arts-et-Métiers ; il affirme n'a-

voir reçu aucun avis à cet égard. Il nie avoir parlé, au poste 

du Couvent du Temple, du Conservatoire des Arts-et-Métiers ; 

il nie avec indignation, dit-il, toute participation quelconque 

aux faits de désarmement qui se sont opérés derrière lui. Il 

se plaint d'avoir été dénoncé. 

SCHMITZ (détenu). 

Schmitz, architecte, était capitaine de la 5* batterie d'artil-

lerie de la garde nationale; il logeait rue Neuve-St-Nicolas, 

22 bis; il était président de la commission exéculive perma-

nente des délégués de la 5* légion. C'est à ce titre qu'il a li-

gné l'appel àla garde nationale inséré dans les journaux du 13 

juin, et rapporté plus haut à la page 53. U y est dit notam-

ment : 

« Nous, délégués de la 5' légion, engageons au nom de la 

patrie en danger, les citoyens appartenant à toutes les légions 

de la Seings àfe réunir aujourd'hui, à onze heures du malin, 

au Chàteau-d'Eau, en face de la mairie du 5' arrondissement, 

en tenue, sans aucune arme, pour de là nous transporter à 

l'Assemblée législative, afin de lui rappeler le respect dû à la 

Constitution, dont la défense est confiée au patriotisme de tous 

les citoyens. » 

Dès le dimanche 10 juin, deux ou trois cents gardes natio-

naux de la 5' légion, au nombre desquels étaient plusieursar-

tideurs, étaient venus présenter au lieutenant-colonel Duthy 

une protestation contre la guerre faite à la République ro 

maine. Le lendemain 11, le lieutenant-colonel ayant fait part 

aux gardes nationaux qui étaient revenus, de son intention 

d'attendre la décision de l 'Assemblée législative et de s oppo-

ser à toute manifestation contraire à la loi, ils se retireren 

mécontens, et ce fut alors qu'ils organisèrent la réunion du 

manège Pellier. .. ■ 
Le 11, en effet, deux gardes nationaux louèrent la salie au 

manège Pel lier, sous le prétexte d'une réunion préparatoire po 

l 'élection du colonel. La réunion eut lieu le 12 au soir, » 

la présidence de l'accusé Charles Schmitz. Mais, au
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entre ceux qui l'occupent et les chefs de la manifesta-

;■' usé avait dépassé la rue de la Paix avec la tète delà 

•rotation lorsque la colonne de troupes déboucha par 
Après la charge opérée du côte de la Madeleine, le 

Daube a recueilli encore ces paroles : « Mes-
Uà"eun autre cri que celui de Vive la République ! vive 

' '7 e répandit, au coin dè la rue Caumartin, en présence 
'"..nioiiiDouix. qu'E'ienne Arago venait de faire une chute, 
dU ,vant par la rue Basse-du- Rempart. 

'est soustrait aux .recherches de la justice. «u m 
L'accuse s 

PER1ER (absent), 

périer était lieutenant-colonel de la garde nationale de Bel-

e
Vi"a signé l'adresse du comité démocratique socialiste de 

rJletillea la Montagne, publiée dans les journaux du 13 
L et notamment dans la Vraie République. 
Lel2 du même mois, dans un caté sur la place de Belle-

ille et à la suite d'une discussion politique, Périer s'adressa 
tu ces termes au témoin Laurent : « Eh bien! que diriez-vous 
n je vous annonçais que d'ici à trois jours, vous conduirez à 
Yiiicennes votre président et ses ministres ? « 

a Je dirais, » répondit Laurent, « qu'auparavant nous nous 

Terrons dans la rue. » 
Perier a pris une part très active a la manitestation ; au 

Chu e iu -i'Eau, lors de la réunion des premiers groupes, sur 
|e boulevard, pendant le passage du cortège, on l 'a vu à côté 
d'Elienne Arago, lui donnant le bras, et prenant, comme ce-
lui -ci, toutes les allures d'un homme qui dirige. 

Après que la manifestation eut été dispersée sur le boule-
vard, ai pendantque la Montagne et l'artillerie occupaient le 
Conservatoire, Périer accompagnait le représentant Jannot à 
la mairie de Belleville, et là, tandis que ce dernier se présen-
tait comme délégué d'un nouveau gouvernement installé aux 
Arts-et-Métiers, il montrait au maire et aux gardes nationaux 
réunis autour da lui un ordre qu'il disait être un ordre de faire 

battre le rappel. 
Une lettre du général Perrot, en date du 2 juillet, cons-

tate qu'aucun ordre de ce genre n'est parti de l'état-major. 
Perier a été inutilement recherché à son domicile, rue de 

Ruine, 65, à Belleville; il n'est pas rentré le 13. 
En conséquence, les susnommés sont accusés,' 
Savoir : 

Premièrement, Servient, absent ; Songeon, absent; Chipron, 
détenu ; Morel, absent; Madier de Montjau jeune, absent ; Tes-
sier-Dumotay, absent ; André, Dufélix et Napoléon Lebon, ces 
trois derniers détenus, 

D'avoir, en juin 1849, participé à un complot ayant pour 
but : 1° De détruire ou de changer le Gouvernement; 2° d'ex-
citer la guerrecivile, en armant ou portant les citoyens à s'ai-
mer les uns contre les autres; lequel complot a été suivi d'ac-
tes commis ou commencés pour en préparer l'exécution ; 

D'avoir, le 13 juin 1849, commis un attentat ayant pour 
but: 1° de détruire ou de changer le Gouvernement ; 2° d'ex-
eiler à la guerre civile, en armant ou en portant les citoyens 
ou habitons à s'armer les uns contre les autres. 

Deuxièmement, Pardigon, absent ; Duverdier, absent; Mail-
lard, ab ent; Coeur-de-Roy, absent; Baune aîné, détenu, 

D'avoir, en juin 1849, {.articipé à un complot ayant pour 
but: 1" de dé.ruire ou de changer le Gouvernement; 2° d'ex-

I la guerre civile, en armant ou en portant les citoyens 

Audience du 14 octobre. 

A trois heures et demie , l'acte d'accusation étant lu 

en entier, l'audience est suspendue et reprise une demi-

heure après. 

L'accusé Fraboulet de Chalendard : Monsieur le pré-

sident, j'ai quelques observations à présenter. 

M. le président : Vous avez la parole. 

L'accusé : La manière large dont vous avez accueilli 

hier le commencement de notre défense me fait espérer 

que vous m'accorderez quelques instans pour vider de-

vant vous une question d'honneur. J'ai à me plaindre 

d'un système de dénigrement qu'on a suivi à mon éga rd, 

imitant, eu cela, les parquets de la royauté, qui avaient 

pour tactique d'attaquer les républicains, de les poursui-

vre et de les diffamer dans leur vie privée. 

M. le président : Je vous engage à mettre plus de mo-

dération dans votre langage. 

L'accusé -. En serait-il donc de même sous le régime 

républicain ? Comment se fait-il que je trouve dans l'ar-

rêt d'accusation ce qui suit ? « Fraboulet a été arrêté au 

Conservatoire ! » Je n'ai été arrêté que le 23 juin, chez 

moi, et je pourrai établir que plusieurs personnes m'ont 

vivement pressé de fuir. Je n'ai pas voulu, parce que j'ai 

pensé que partout où l'un de mes amis serait prisonnier, 

ma place serait auprès de lui. 

On rappelleaussi que j'ai été condamné, à Châtellerault, 

à la prison et à la surveillance pour violences envers un 

magistrat. Je l'avoue, je ne croyais pas que, sous la Ré-

publique, on relèverait comme un reproche une sembla-

ble condamnation. Voulez-vous savoir le jugement porté 

sur cette affaire par un homme qui a élé procureur du 

roi? Voici ce qu'a dit M. Pleignard, représentant du peu-

ple. 11 atteste que cette condamnation tut motivée par un 

soulflet que j'avais donné à un jeune substitut du procu-

reur du roi, et il déclare que rien, dans cette affaire, n'est 

de nature à porter atteinte à mon honneur et à ma consi-

dération. Remarquez que c'est un magistrat qui parle 

ainsi. Et, en effet, cela ne m'a pas empêché d'être promu 

par mes concitoyens à un grade dans l'artillerie. 

Je me borne à ce mot d'explication, laissant à mon con-

seil le soin de compléter ma défense sur ce point. 

J'ai eu un procès pour diffamation. J'ai été condamné à 

quatre mois de prison. Je me borne à dire que ce procès 

que j'avais gagué*d'abord par une ordonnance de non-

heu, a été repris par la partie civile, et que, commencé en 

1836, il a duré jusqu'en 1839. Si je n'ai eu que quatre 

mois de prison, c'était à raison des circonstances favora-

bles de l'affaire ; car les hommes de mon caractère sont 

diffamés, mais ils ne diffament jamais. 

J'ai eu beaucoup d'ennemis, et j'ai toujours su les 

condamner à l'estime. 

Je vous demande pardon ds vous avoir occupés de ma 

personnalité ; je n'y reviendrai plus. Quant aux faits par-

ticuliers de ce procès, je les résume en disant que les 

royalistes veulent aujourd'hui S8 débarrasser des répu-

blicains ; mais je ne peux croire qu'ils trouvent des com-

plices dans les hauts-jurés, et c'est pour cela que nous 

n'avons pas voulu exercer de récusations. 

M. le président : Monsieur le greffier, faites l'appe 

des témoins. 1 

M. le greffier Gauthier procède à cet appel. Un certain 

nombre de témoins ne répondent pas. M. l'avocat-géné-

ral de Royer déclare que plusieurs sont absens aujour-

d'hui pour un service public, et qu'il s'abstiendra de 

prononcer des réquisitions contre les autres, convaincu 

qu'il est qu'ils se présenteront au moment où leur pré-

sence sera nécessaire. 

Après que les témoins se sont retirés, l'accusé Louriou 

demande l'autorisation de faire assigner des témoins ; 

elle lui est accordée. 

M. le président : Nous allons procéder à l'interroga-

toire des accusés. 

Un silence profond s'établit. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

abuans a s armer les uns contre les autres ; lequel com-
a é é suivi d'actes commis ou commencés p jur en prépa-

ou hab 

plot 

rer l'exécution. 

Frobièmement, Thoré, absent ; Langlois, détenu ; Jules Le-
chevaiier, absent ; Ch. Delescluze, absent; Ribeyrolles, ab-
s "t ; Ailyre Bureau, détenu; et Paya, détenu, 

Devoir, en juin 1849, participé à un complot ayant pour 
Wjt! l« de détruire ou de changer le Gouvernement ; 2° d'ex-
«U» la guerre civile, en armant ou en portant les citoyens ou 
"bilans à s'armer les uns contre les autres; lequel complot 

ele suivi d'actes commis ou commencés pour en préparer 
■exécution. r r 

Quatrièmement, les représentans Ledru Rollin, absent; Vic-
°r Considérant, absent; Boichot, absent; Rattier, absent; 
-immissaire, détenu ; Beyer, absent ; Pflieger, absent ; Avril, 

' •arun-Bernard, absent; Kœnig, absent; Rougeot, ab-

nn i
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'
 absetu

S Landolphe, absent; Hofer, absent; 
absent; Anstett, absent; Rolland, absent; Cantagrel, 

y ' Me,tfmann, absent; Suchet, dé euu; Maigne, détenu; 

rJétenT iL u ' détenu ; Pilhes > détenu; Daniel Lamazières, 
Garât»; A ■ ' detenu ; Vaulhier, détenu ; Deville, détenu; 
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aU ParqU6t de !a Haut

e-Cour de justice, le 29 

Le procureur-général près la Haute-Cour de iustice, 

J. BAROCIIE. 

M. le président : Accusé Chipron, levez-vous. 
Chipron : Je n'ai rien à répondre. 
M. le président : Accusé André. 
André : Citoyen président, une accusation grave, puisqu'il 

ne s'agit de rien moins que d'un complot ayant pour but de 
renverser la République, pèse sur moi. Le 5 juillît, quand 
j'ai écrit au juge d'instruction que je me constituerais, j'a-
vais l'intention de four.. ir des < xplications catégoriques sur 
ma conduite; je me réserve de les fournir quand je jugerai 
ce moment unie pour ma défense. 

Je suis accusé de complot es, d'attentat, et pas un témoin ne 
m'a vu organiser le c■ mplot, prendre part à l'attentat. Il y a 
des écrits; on me les oppose: c'est un procès de tendance, j'y 
répondrai, mais à mon heure, quand la ministère public aura 
parlé. 

M. le président : Alors, vous refusez de répondre? 
Le sieur André : Pour le momen*, citoyen président. 
Al. le président: Et vous, Dufélix ? 
L'accusé Dufélix : Il y a eu un pacte formé entre le peuple 

et le pouvoir. Ce pacte, c'est la Constitution. La Constitution 
est une propriété. M" Bac, mon défenseur, vous démontrera 
que ce pacte ayant été violé, nous avions le droit et le devoir 
de l'insurrection. Je refuse, quant à présent, de répondre. 

M. le président : Accusé Napoléon Lebon. 
L'accusé Lebon : Je m'en réfère à ce qui vient d'être dit. 
21/. te président : Je vous fais observer que les jurés n'ont 

entendu que l'acte d'accusation, et que c'est à vous de voir s'il 
n'est pas de votre intérêt de répondre à mes questions. 

Lebon : Nous sommes dans une singulière position. On ne 
prouve rien et l'on nous demande de dire oui ou non aux 
questions qu'on nous fait. 

M. le président : En répondant sincèrement à un interroga-
toire loyal, vous pouvez servir votre cause. 

Lebon : Je ne refuse pas le débat; j'y donnerai tous les dé-
veloppemens nécessaires, mais j'attendrai les témoins. 

M. le président: Et vous, Baune? 
Baune : Je suis dans la même position, et, tout en persis-

tant à penser que la Constitution a été indignement violée, je 
ne répondrai que quand les t-imoins seront là. 

M- l'avocat-général de Royer : Les accusés reconnaissent-
ils que les 'pièces dont nous vouions nous servir sont bien 
émanées d'eux. 

André : Je reconnais. les pièces dont il est question comme 
signées par moi ou rédigées par mon ordre : c'est là qu'est le 
procès de tendance, et je répondrai quand le moment vien-
dra. 

Baune : Je n'ai pas vu ces pièces; on ne m'a pas fait 
l'honneur de me les représenter. Je répondiai quand il fau-
dra. 

M" Madier de Montjau : Baune répondra quand les té-
moins seront là. 

M. le président : Je fem remarquer aux défenseurs, et cela 
une fois pour toutes et pour l'ordre des débats, que lorsque 

nous interrogeons les accusés, ce n'est pas aux défenseurs à 
se mêler de l'interrogatoire. 

M. de Royer : Voici une lettre de Baune, en date du... 
Baune : Pour abréger- les débats, je déclare que ja ne ré-

pondrai plus un mot. 
M. de Royer : Au moins, quand nous nous servirons du 

ces pièces, on ne nous objectera pas que nous ne les avons 
pas présentées. 

M. le président : Et, vous, accusé Langlois? 

Langlois : Il n'y a dans le procès que mes dépositions con-
tre moi ; je n'ai donc rien à dire ; je ne pourrais que répéter 
l'acte d'accusation. 

M. le président : Accusé Bureau. 
L'accusé : Je ne répondrai qu'après l'audition des té-

moins. 

D. Etiez- vous un des ré keteurs de la Démocratie pacifiquél 
— R. Oui. 

D. Etiez- vous à la réunion du 11 ? — R. Oui. 

D. Que s'y est-il passé ? — R. Je ne répondrai rien de 
plus. 

M. le président : Et vous, accusé Paya ? 
L'accusé : J'ai été arrêté eu violation de toutes les lois ; 

tous les magistrats ont violé la loi à mon égard. J'ai cepen-
dant consenti à répondre devant le juge d'instruction. Aujour-
d'hui, je refuse de répondre. Cependant ja lais observer qu'il 
n'y a pas un seul témoin en c3 qui me coccerne. Il n'y a que 
des articles de journaux, et l'on me fait un procès de ten-
dance. Je lis, en effet, à la page 113, ce qui suit : 11 se fait 
un titre d'avoir subi vingt-sept procès de presse. » Cela ne 
prouve pas que j'ai é é au Conservatoire, cela ne faisait rien 
à l'affaire^ il ne fallait pas en parler. On dit que je m'en fais 
un titre ; certainemei.t, et je m'en fais d'autant plus un titre 
qu'il est plus dangereux sous la R -publique d'avoir été répu-
blicain sous la monarchie. 

Eh bien ! le ministère public aurait dù expliquer qu'il s'a-
gissait de procès subis sous la monarchie ; en cachant cette 
circonstance, il a paru laisser croire que j'étais sous tous les 
régimes un homme de désordre. 

On rappelle aussi une lettre du 14 avril 1848 par moi a-
dressée à la commission des récompenses nationales, lettre 
qu'on qualifie de pétition. Une pétition suppose qu'où deman-
de quelque chose. Or, je ne demandais rien, et la fin de ma 
lettre dit positivement que je ne veux ni argent, ni places, ni 
emplois. Je savais d;jà qu-. les récompenses nationale* reve-
naient de droit à ceux qui avaient persécuté les républicains, 
et cette lettre n'aurait pas dû m'êire opposée, par ceux que 
j'ai toujours combattus. 

D. Vous étiez membre de la commission des récompenses 
nationales? — R.. Je désire ne répondre que lorsque les té-
moins seront là. 

M. le président : Nous allons prendre la catégorie des re-
présentans du peuple. Accusé Commissaire, alliez-vous ordi-
nairement à la réunion de la rue du Hasard"? 

Commissaire : Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit au 
juge d'instruction. Ja me borne à protester contre la lettre ri-
dicule qui m'a été attribuée dans l'acte d'accusation, et con-
tre laquelle j'ai déjà protes é par une lettre adressée au jour-
nal l'Assemblée nationale. Au reste, l'inventeur de celte lettre 
n'a pas été heureux. Il me fait écrire cette lettre en allemand,'* 
et j'avoue que je ne connais pas cette langue. 

D. Avez-vous signé la manifestation au peuple ? -^R. Je 
n'ai rien à répondre à cela. 

M. le président : Et vous, accusé Suchet? 
L'accusé Suchet : Je ne veux dire qu'une chose. On induit 

ma présence au Conservatoire d'un porte-crayon que l'on y a 
trouvé, et qu'on assure m'avoir appartenu. Je ne serais pas 
é onné que ce porte-crayon trouvât un autre propriétaire que 
moi. Je répondrai, au reste, quand les témoins paraîtront. 

M. le président : Accusé Maigne, levez-vous ? 
Maigne : M. le président, vos questions seraient inutiles : 

j'ai eu 1 honneur de vous déclarer hier que je ne voulais pas 
accepter le débat. Je suis résolu à ne pas me défendre. 

M. le président : Nous avons ia conscience que les accusés, 
mieux éclairés sur leurs intérêts, répondront dans le cours 
des déb >ts. L'interrogatoire fixe la position des accusés : cette 
observation faite, il leur est loisible de se conduire comme 
ils l'entendront. Si dans le cours des débats, il m'arrivait de 
juger utile de faire lire les interrogatoires déjà subis, je suis 
obligé de le faire pour ceux qui refuseraient de répondre ici. 
Accusé Pilhes, voulez-vous répondre ? 

Pilhes : J'ai répondu dans l'instruction ; je répondrai lors 
de l'audition des témoins. 

D. Avez-vous assisté à la réunion de la rue du Hasard ? — 
R. Je ne répondrai que plus tard. 

D. Vous refusez de répondre à toutes nos questions ? — 
R. Pour le moment. 

M. le président : Et vous, Daniel Lamazières? 
Daniel Lamazières : Je répondrai plus tard. 
M. le président : Et vous, accusé Boch. 
-BocTi : J'ai motivé hier mon refus et je persiste. 
M. le président : Et vous, Vaulhier? 
Vaulhier : J'accepte le débat ; je répondrai quand les té-

moins seront là. 

M. le président : Accusé Gambon, voulez-vous répondre à 
ma question ? 

L'accusé Gambon: Je désire rester dans le droit jusqu'au 
bout; seulement je persiste à déclarer qu'on me fait un pro-
cès inique. Je suis attaqué pour des paroles prononcées à la 
tribune nationa'e, et je ne pense pas qu'on ait le droit de me 
faire un procès pour cela. 

M. le président : J'espère que, mieux inspiré, vous vous dé-
ciderez à répondre. 

Gambon : Je ne parlerai que si mon parti est attaqué, inju-
rié, comme il l'a été dans l'acte d'accusation, parce que je 
dois le défendre devant mon pays. 

M. le président : Accusé Louriou, vous avez fait partie de 
la réunion du Hasard ? 

Louriou : Ma position est bien pénible. Je me suis constitué 
jeudi, volontairement, et décidé à répondre à toutes vos ques-
tions. Je ne voudrais pas nuire au système de mes co- accusés 
et amis; je répondrai donc, mais brièvement. Quanta la ques-
tion surja réunion de la rue du Hasard, je .dirai qu'il n'y 
était question que de nos travaux de l'Assemblée, et je n'ai pas 
à dire ce qui s'y faisait. 

D. Avez-vous assisté aux réunions de la rue de Baune ? — 
R. Je les ai ignorées. 

D. Avez-vous signé la manifestation? — R. J'ai demandé à 
voir ma signature ; on m'a représenté des journaux et pas au-
tre chose. 

D. Avez-vous signé l'affiche au peuple? — R. Non. 
D. Avez-vous été au Conservatoire ? — R. L'accusation le 

prétend, elle devrait le prouver. E le tire une induction de 
ce qu'un fragment de carte, trouvé au Conservatoire, porte 
trois lettres de mon nom. Il faudrait prouver que c'est moi qui 
ai apporté une carte au Conservatoire, si c'est une carte. 

D. Comment expliquez-vous que deux caries de représen-
tant à votre nom aient pu exister simultanément ?— R. Quel-
ques jours avant le 13 juin, javaijs perdu ma carte ; j'eus be«u-
coup da peine à arriver jusqu'à l'Assemblée. Je fis à M. Le-
mansois la demande d'une seconde carte, et il me la délivra 
en me reeommandant le secret. 

M. le président : Nous arrivons à la catégorie des membres 
de la garde nationale, et spécialement des artilleurs de cette 
garde. Accusé Guinard, étiez-vous informé qu'il devait y avoir 
une réunion au Conservatoire? 

Guinard : Je ne veux rien céler de ma participation aux 
fïits du 13 juin, et je voulais répondre à vos questions. Mais 
cédant aux nécessités de la défense de mes amis, je suis ré' 
solu à ajourner mes réponses jusqu'après l'audition des té ' 
moins. 

M. le président : Vous venez de voir par l'interrogatoire 
de l'accusé Louriou, l'avantage qu'il peut y «rvoir à répondre. 

Guinard : Les faiis reprochés à l'honorable citoyen Lou-
riou lui sont personnels. Ceux qui rne sont reprochés inté-
ressent M. Suifcet. Je m'abstiens de répondre. 

M. le président : Accusé Achintre. 
Achintre : Je ne sais pas de quoi je suis accusé ; j'attends 

les témoii s. 

D. Quand vous êtes allé au Palais-National, aviez-vous été 
convoqué ? — R. Je prévoyais une convocation, et j'y suis ailé. 

D. Etiez-vous efi armes ? — R. Jo répondrai plus tard. J'ai 
déjà répondu dans l'instruction. 

M.' le président : Accusé Delahaye. v 

Delahaye : Ja suis accusé, je ne sais pas précisément de 
quoi. Nous avons été arrêtés quarante artilleurs. On en a re-
lâché trente-huit; pourquoi nous avoir gardés, Vernon et moi? 
Ja n'en sais rien. Il n'y a que le commissaire de police qui me 
charge; ja l'attends pour me défendre. 

M. le président : Accusé Merliot. • 
Merliot : Je persiste à ne répondre qu'après l'audition des 

témoins. 
Al. le président : Accusé Maubé. 
Maubé : Citoyen président, ma conduite dans la journée 

du 13 juin est liée à celle de mon brave colonel Guinard. Je 
répondrai après Pau iition des témoins. 

M. le président : Accusé Fraboulet de Chalandard ? 
Fraboulet : Vous comprenez, citoyen président, que je ne 

peux pas luire autrement que mes camarades. (O.i rit.) Je ne 

répondrai que plus tard. 
M. le président : Et vous, Vernon '? 
Vernon : Je répondrai après l'audition des témoins,. 

M. le président : Angelot? 
Angelot • J'ai demandé l'audition da cinq témoins; qi and 

ils seront là, j'entrerai dans les débats aussi avant que l'on 
voudra. 

M. le président : Et vous, Lemaître? , ■ 
Lemaitre : S'il est un procès de tendance, c'est celui qu on 

use parce que j'ai des -amis socialistes, et me fait. On m'accuse parce que j i 
que je le suis ; c'est vrai. On m'accuse parce que je pense que 
la Constitution a été violée; je le pense encore. On m ac-

cuse parce qu'il est venu chez moi de longues barbes. (On 
rit.) Je ne te nie pas. Je répondrai après l'audition des té-

moins.) 
M. le président : Accusé Forèstier... 
Forestier : J'ai besoin plus que personne^que la vérité su 

fasse jour. Mais je dois me conformer e.u système de défense 
de mes co-accusés ; je ne répondrai qu'après l'audition des té-

moins. 
M. le président : Lemaître dit qu'il ne sait pourquoi il est 

accusé. Il a été saisi au Conservatoire un billet au crayon 

ainsi conçu : 
« Il serait très à propos qu'un certain nombre d'entre nous 

paraissent dans la rue avec des insignes ; nous nous assure-
rions des quartiers en poussant ainsi une reconnaissance. 
Kersausie, Lemaître et moi, nous pourrions faire ce service. >. 

Lemaître : Ja ne répondrai pas quant au fond ; mais il me 
paraîtrait très curieux qu'où fît reposer là-dessus une accu-

sation, 
M. Vavocat-général Suin : Le billet n'est pas de Lemaître, 

il n'y est désigné qu'à la troisième personne. 
M. l'avocal-général de Royer : Nous avons insisté pour 

qu'on représentât à Lemaître cette pièce, afin que, dans un 
pro:ès de cette gravité, on ne vint pas dire que le procès re-
posait sur des propos de portières, et parce qu'on a reçu des 
visites d'hommes à longues barbes. Il ne faut pas laisser dire 
qu'on accuse devant la Cour légèrement et sans preuves. 

Lemaitre : Cette note n'est pas de moi. Il peut y avoir 
quarante mille Lemaître ; pour ma part, j'en connais cinq ou 
six, et qui sont socialistes. Il est vrai qu'ils sont tous de ma 

famille. , 
Schmitz : Je déclare, comme les autres, que je ne répondrai 

qu'en présence des témoins. 
M. le président : Nous regrettons que les accusés aient re-

fusé les explications que nous leur demandions ; ils ont mal 

compris leurs intérêts. 
Les accusés gardent le silence. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée 

à demain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 13 octobre. 

ASSOCIATION DE PILLACE EN RÉUNION ET A FORCE OUVERTE. 

— DÉGÂT DE DENRÉES, MARCHANDISES ET EFFETS MOBI-

LIERS. 

Les journaux ont parlé, il y a quelques mois, d'une 

scène de violence dont le boulevard de Plaisance, à Vau-

girard, fut le théâtre, le 27 mai dernier. Cinq accusés 

sont amenés sur les bancs comme auteurs principaux ou 

complices de ce désordre. On remarque avec surprise que 

l'un d'eux, Anselme, porte encore l'uniforme de soldat 

d'infanterie de ligne. Ce sont les nommés Leblanc, dé-

fendu par M* Dupuis, avocat ; Anselme, par M* Eugène 

Perrin ; Pigeon et Lafage, par M* Halphen; et la femme 

Philippot, par M* Legros. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

Dans la soirée du 27 mai 1849, des militaires, pour la plu-
part plongés dans un état complet d'ivresse, se trouvaient 
dans la maison publique tenue par le nommé Lebarthe, à 
Vaugirard, boulevard de Plaisance. Une querelle assez vive 
s'éleva entre eux ; une rixe s'ensuivit, et comme l'un de ces 
militaires, le nommé Cottereau, frappé par ses camarades, 
était tombé évanoui, le bruit se répandit immédiatement qu'il 
venait d'être assassiné par les gens de la maison de Labarthe. 
Il n'en était pourtant rien, car celui-ci s'était empressé de 
porter secours à Cottereau, et il était même occupé à lui don-
ner dés soins, lorsque tout à coup une foule considérable, 
composée en grande partie de soldats de différentes armes, se 
précipita dans la maison. 

A l'ins'ant même, Labarthe et son garçon de boutique, le 
nommé Maury, sont arrêtés par ces sofdats, que le prétendu 
meurtre commis sur la personne de Cottereau avait exas-
pérés. 

La fable qui avait servi de prétexte à l'attroupement pre-
nait une cer. aine consistance par l'arrestation de Labarthe et 
de Maury; les cris, les injures qui parlaient de la foule deve-
naient de plus en plus violens; puis le rassemblement, où 
l'on ne voyait d'abord que des soldats, s'était grossi de tous les 
gens sans aveu, de tous les malfaiteurs qui rôdent aux bar-
rières, et qui, évidemment, excitaient au tumult i , dans l 'es-
poir d'en profiter. 

La maison de Labarthe était livrée à elle-même, abandon-
née; toutes 1 s personnes qui l'habitaient avaient fui en esca-
ladant les murs du jardin; un enfant, monté sur l'appui d'une 
fenêtre, brisa un carreau de vitre; ce fut là le signal. 

A l'instant même, la maison est envahie et comme prise 
d'assaut par cette foule furieuse; on brise les volets à coup de 
sabre ; h s meubles, le linge, les vêtemens, tout est précipité 
par les croisées etdispersé sur le sol, et lorsque la dévastation 
est complète, on met le feu aux meubles amoncelés sur la voie 
publique. 

Le commissaire de police du quartier, quoique prévenu 
tardivement, avait fait d'incroyables efforts pour calmer la 
foule et arrêter le désordre. Sa voix ne fut pas écoutée; d'ail-
leurs, il lui avait été impossible de pénétrer dans cette masse 
compacte qni assiégeait les abords de la maison Labarthe. 
Plus tard, seulement, lorsqu'il eut à sa disposition une force 
suffisante pour appuyer son autorité, et quand la multitude 
ayant d'ailleurs épuisé sa colère se retira d'elle-même, il fut 
possible de constater les dégâts et de commencer une en-
quèie. 

Celui des individus arrêtés, qui paraît avoir été le plus vio^ 
lent et qui a, sinon provoqué, du moins dirigé l'agression à la 
suite de laquelle a été dévastée la maison Labarthe, est la 
nommé Leblanc, soldat réformé du 56e de ligne. 

Leblanc, qui portait encore l'uniforme de son régiment, a 
été l'un des acteurs les plu3 ardents de la scène. 

Par sa violence, dit l'un d's témoins, le nommé Thomas-
sin, il inspirait une vive terreur et animait les soldats qui 
étaient avec lui, lesquels, sans doute, croyaient avoir affaire à 
un militaire de bonne foi. 

Sa conduite a été encore plus signalée par Labarthe et par 
Herbm, en sorte qu'il est impossible de contester sa partici-
pation aux faits dont il est accusé.. De plus, il a été constaté 
par la procédure et du propre aveu de Leblanc qu'il était en 
état de vagabondage, n'ayant ni domicile, ni moyen d'exis-
tence. . 

Après lui, et parmi les plus acharnés, sont signalés les 
nommés Pigeon et Herfort, qui,, tous deux, portant l'unifor-
me de la garde nationale, ont pris une part active à la dévas-
tation de la maison Labarthe. 

Plusieurs témoins,~tels que les nommés Marigny et Lan-
glois, les ont vus frappant de leurs sabres et brisant les vo-
lets et les meubles. Le nommé Blandet a très bien remarqué 
Pigeon au moment où il donnait des allumettes chimiques à 
l'un de ceux qui ont mis le feu aux meubles épars sur 
le so! . 

Pigeon et Leblanc ont nié énergiquement le*: faits qui leur 
étaient imputés. Ils prétendaient ne s'être mêlés aux groupes 
que pour rétablir l'ordre ; mais les affirmations des témoins 
sont précise*, en s-rte qu'il n'est pas permis de croire aux 
dénégations, soit de l'un, soit de l'autre. Herfort, est^parvenu 
jusqu'à ce jour, à sa soustraire aux recherches, de la ius-
tice. 1 

Le soir même, dans un cabaret, un individu nommé Lafa-
ge, se van'ait d'avoir jeté chez Labar lie, un grand nombre 
d'objets par la fenêtre. Arrêté en raison de ces propos, La-
fage préi-ndit ne pas les avoir tenus ; mais il est certain qu'il 

était présent sur les lieux où les faits ont été accomplis et 
que p usieurs personnes l'ont entendu racontant ies actes 'd* 
dévastation auxquels il s'était 'ivré. 

C'est également à la suite de propos tenus dans ca cabaret, 
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que le nommé Anselme, soldat au 59* de ligne, a été désigné 
comme l'un des hommes qui ont dévasté la maison de Labar-
the; mais une charge plus grande pèse encore sur lui. 

Au moment où le commissaire de police procédait à son ar-
restation, il reconnut en lui un des militaires qui avaient le 
plus contribué à exciter les autres; ainsi, on lit dans le rap-
portdressé à cet occasion : « Nous nous sommes transportés 
dans la maison indiquée, où nous avons trouvé un militaire 
que nous avons parfaitement reconnu pour l'avoir vu pendant 
plus d'une demi-heure près de la maison du sieur Bernard La-
ÈaruV, excitant ses camarades à jeter par la croisée et à brû-
ler tous les objets qui se trouvaient dans cette maison... ; a dit 
se nommer Jean-Baptiste Anselme. » 

Cette déclaration est formelle; elle constate presque le fla-
grant délit, et si on la rapproche des aveux involontaires 
échappés à Anselme, il est impossible de n'être pas convaincu 

•de sa culpabilité. 
Reste la femme Philippot. Cette accusée a été vue dans les 

groupes qui entouraient la maison Labarthe; elle s'est em-
parée de divers objets parmi ceux qui gisaient sur le sol, 
entre autres d'une casserole en cuivre ; et comme elle porta 
le lendemain cet ustensile chez un ferblantier pour le faire 
réparer, celui-ci reconnut les initiales des époux Labarthe, 
et s'empressa de signaler le fait. 

La femme Philippot convient de toutes les circonstances 
qui viennent d'être exposées; elle avoue qu'elle savait très 
bien que cette casserole appartenait à Labarthe; elle s'excuse 
en disant qu'elle avait bu. 

Tels sont les faits de l'accusation. 

que nous n'hésitons pas à la faire connaître, bien qu'elle 

ait été décidée par une autorité judiciaire étrangère. On 

sait en effet que ce sont les mêmes lois (les lois du 21 

avril 1810) qui régissent les mines en France et en Bel-

gique. On verra même dans le cours de cet article, in-

voquer comme autorité de raison l'interprétation donnée 

en France à la loi de 1810. 

Par arrêté royal du 1" septembre 1830, la société dite 

des Maîtres de Forges a obtenu la concession des mines 

de fer gisantes sous les communes de Couthuin, Lavoir 

et Huccorgne. Cet arrêté était ainsi conçu : 

Art. 1". Est accordé par le présent aux sieurs , etc., 
confession des mines de fer gisantes sous les communes de 
Couthuin, etc. 

Art. 2 
Art. 3. Les concessionnaires seront tenus de se conformer 

aux règles d'exploitation et autres conditions contenues aux 
cahiers des charges acceptés pardevant le notaire Buydens, à 
Namur, le 16 janvier et le 25 mars 1830.11s seront tenus, in-
dépendamment de l'obligation imposée par le § l' r de l'article 
70 de la loi du 21 avril 1810, de délivrer le minerai néces-
saire à l'alimentation des hauts-fourneaux qui leur seront in-
diqués par l'administration des mines. 

Art. 4. L'indemnité due au propriétaire de la surface est 
réglée, conformément aux articles 6 et 42 de la loi du 21 
avril 1810, à la somme annuelle de 25 c. par bonnier. 

Leblanc, ancien garçon marchand de vins, a déjà subi 

pourvoi plusieurs condamnations correctionnelles. Il a 

appartenu au 56* régiment de ligne ; mais réformé au 

mois de janvier dernier, il ne porte plus d'uniforme. 

M. le prénient, à Leblanc : Vous avez pris part aux 

désordres qui ont eu lieu devant la maison de Labarthe? 

N'est-ce pas même vous qui avez été remarqué par votre 

acharnement? on vous a reconnu à vos vêtemens, c'était 

une capote d'uniforme. — R. J'ai voulu venir à l'au-

dience avec ce vêtement, je n'ai pas vu toute cette scène. 

J'étais à boire. 

g M. le président : Vous n'avez pas le droit de salir cet 

uniforme en le portant sur ces bancs. 

D. Sur ces bruits d'assassinat répandus par quelques 

hommes, plus de 1,000 ou 1,200 soldats sont accourus 

et se sont livrés à des actes de dévastation inouïs. Vous 

prétendez être étranger à ces faits ? — R. Oui. 

D. Anselme, vous êtes un des auteurs de ces dévasta-

tions? — R. Je n'étais pas sur les lieux, je suis entré à Ja 

fin dans la maison pour voir un camarade. 

D. Vous avez été vu par le commissaire de police, 

vous aidiez à briser les fenêtres. — R/J'étais à la bar-

rière de l'Ecole. 

D. Les commissaires de police vous signalent comme 

un des plus opiniâtres ; et ces deux fonctionnaires qui se 

sont conduits avec le plus grand courage n'ont pas perdu 

la tête. — R. On n'a pu me voir, je ne suis venu qu'avec 

le bataillon, qui me suivait de près. 

D. Vous êtes descendu dans la cave, vous avez pu-

vert les canelles et défoncé les tonnes ? — R. C'est possi-

ble, j'étais allé chercher mon camarade. 

D. Pigeon, vous êtes ouvrier raffineur chez M. Deles-

sert, à Passy, vous étiez en tenue? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez été boire chez Labarthe et vous avez pris 

part à ces désordres. Vous n'avez pas vu le commissaire 

de police qui vous suppliait, qui vous disait : « Vous 

n'êtes pas Français, vous n'êtes pas civilisés. » N'aviez-

vous pas aussi jdes allumettes chimiques et n'avez-vous 

pas proposé de mettre le feu? — R. Non, monsieur. 

^Lafage, garçon marchand de vin, nie toute participa-

tion au vol. 

La femme Philippot est accusée, en outre, d'avoir dé-

tourné dans le pillage une casserole de grande dimension 

qui figure au nombre des pièces de conviction. 

D. Comment expliquez-vous la possession de cette 

casserole ? — R. Je voulais la rendre. 

D. Comment alors la portiez-vous chez le chaudron 

nier ? — R. J'avais bu, je ne comprends pas moi-même. 

(Rires.) 

M. Hubault, commissaire de police, expose les faits 

rappelés par l'acte d'accusation. Il raconte qu'il vit 

qu'une force considérable serait nécessaire pour répri-

mer le désordre. 

Le général commandant l'Ecole Militaire mit à sa dis-

position un bataillon entier, qui se rendit sur les lieux 

au pas gymnastique. Le témoin resta trois jours sur les 

lieux, lit une enquête, et saisit les cinq accusés, ainsi 

qu'un autre qui mourut depuis du choléra. Vaugtrard et 

Crénelle étaient dans la consternation, craignant le re-

tour de scènes semblables, qui heureusement ne se sont 

pas renouvelées. 

De nombreux témoins sont entendus et confirment les 

faits incriminés par l'accusation. Leurs dépositions n'of-

frent pas d'intérêt ; elles ont pour résultat d'établir que 

la foule qui a commis ces déprédations éfait dans l'er-

reur et croyait qu'un soldat avait été assassiné dans la 

maison des époux Labsrhe, mais qu'il n'y avait eu réel-

lement aucune voie de fait reproehable à ces derniers. 

M. le président annonce que la question de vol simple 

sera posée en ce qui concerne lafemmePhilippot, comme 

résultait des débats. 

Les accusés n'ont fait assigner que deux témoins. Le 

témoin Chaudroy, invalide, dépose qu'il était eu train de 

boire quelques potées (sic), quand l'événement arriva, 

qu'il n'a pas vu Anselmejprendre une part active à ces 

désordres. « Je le connais, dit-il, c'est un grand poltron; 

il se vante quand il est pris de vin, et il n'a certain ment 

pas fait la moitié de ce qu'il disait. » Rolland a bu éga-

lement avec Au ilac^ dans cette soirée ; mais tous deux 

l'ont quitté avant l'événement. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation à l'égard de Leblanc, d'Anselme, de Pigeon, et il 

l'abandonne à l'égard de Lafage. 

Quant à la tiile Philippot, le ministère public soutient 

seulement l 'accusation de vol résultant des débats. 

M cs Dupuis, Perrin, Halphen et Legros présentent la 

défense des accusés. 
Le jury entre dans la salle des délibérations et en sort 

bientôt avec un verdict de culpabilité à l 'égard de Le 
blanc et de Pigeon, en faveur duquel il admet des cir 

constances atténuantes. 
Quant aux accusés Anselme, Lafage et fiile Philippot, 

il prononce un verdict de non culpabilité. 

En conséquence, M. le président ordonne leur mise en 

liberté, et condamne Leblanc à sept ans de travaux for-

cés, et Pigeon à cinq ans de prison. 

Aux termes des cahiers des charges acceptés par la So-

ciété concessionnaire, celle-ci était tenue de se confor-

mer, pour tout ce qui regardait le percement des bure», 

l'éclairage, boisage, aérage et tous les travaux générale-

ment quelconques, aux instructions qui lai seraient trans-

mises par l'ingénieur des mines du district. 

François Ouwerx était propriétaire, dans le périmètre 

des terrains concédée, notamment d'une pièce de terre 

labourable, située dans la commune de Lavoir, contenant 

environ f3 hectares 7 ares. 

Depuis l'arrêté de 1830, la société des Maîtres de For-

ges avait fait exploiter, dans la pièce de terre ci-dessus 

désignée, une quantité très considérable de minerai de 

fer, 

Par exploit, en date du 12 décembre 1846, Ouwerx a 

fait assigner la société des Maîtres de Forges à compa-

raître devant le Tribunal civil de première instance séant 

à Huy, pour, attendu qu'il cet propriétaire de la pièce de 

terre ci-dessus mentionnée ; attendu que la société dite 

des M t itres de Forces, concessionnaire en vertu de l'ar-

rêté royal prémenlionné, s'est permis, sans titre ni droit, 

d'y faire exploiter, depuis la date dudit arrêté et jusqu'à 

ce jour, une quantité très considérable de minerai de 1er, 

soit d'alluvion, soit en filons ou autres, lesquels, aux ter-

mes des dispositions de la loi du 22 avril 1810, appar-

tiennent au demandeur, puisque lesdits minerais étaient 

exploitables sans travaux d'art quelconques; que ladite 

société, nonobstant les protestations et inhibitions du de-

mandeur, continuait ladite exploitation ; que, par suite 

des travaux et du mode d'extraction, le sol avait éprouvé 

une détérioration considérable; que, de ces divers chefs, 

des dommages-intérêts étaient dus au propriétaire du 

sol,—voirdireet déclarer que le demandeur, à l'exclusion 

de tous autres, avait le droit d'extraire les minerais de 

fer, soit d'alluvion, soit en filons, dont l'extraction à ciel 

ouvert ou sans travaux d'art était possible ; voir dire que 

tout le minerai de fer exploité tpar la société, depuis l'ar-

rêté de concession jusqu'à ce jour, n'était pas concédé ; 

qu'en conséquence il appartenait au demandeur; s'enten-

dre condamner à restituer à ce dernier lesdits minerais 

exploités depuis 1830, ou bien à en payer la valeur, éva-

luée à la somme de 50,000 fr., déduction faite du prix de 

la main-d'œuvre et du prix de quelques chars desdits mi-

nerais, qui avaient é é payés au demandeur par ladite so-

ciété ; s'entendre, en outre, condamner à payer audit de-

mandeur, et à titre de dommages-intérêts pour la dégra-

dation des terrains, une somme de 10,000 fr., aux inté-

rêts judiciaires et aux dépens. 

La société des Maîtres de Forges, défenderesse, résista 

à cette demande ; elle conclut reconvenlionnellement à ce 

que le demandeur fût condamné à des dommages-inté-

rêts à libeller, pour avoir fait des extractions illicites 

dans sa propriété dont il s'agit, depuis le mois de no-

vembre 1846 ; à ce qu'il lui fût fait défense d'extraire, à 

l'avenir, les mines de fer dans sa propriété sise dans le 

périmètre de la concession de la société défenderesse. 

Après de longs débats, le Tribunal civil de première 

instance de Huy rendit, le 29 juillet 1847, un jugement 

ainsi conçu : 

« Dans le droit, y a-t-il lieu, en joignant le* causes intro-
duites par exploits des 12 décembre 1846 et 22 mai 1847: 
1° de dire, pour droit, que les minerais exploitables à ciel 
ouvert appartiennent au demandeur Ouwerx '? 2° de déclarer 
que les défendeurs, maîtres de forges, n'ont pu prescrire la 
propriété de ces minerais? 3" et avant de statuer sur le sur-
plus des conclusions des parties, d'admettre le demandeur 
Ouwerx à faire la preuve des faits par lui articulés? 4° de 
décla'er irrelevante et inadmissible la preuve postulée par 
les défendeurs ? 5° de condamner ces derniers aux dépens ? 

Sur la première question : 
Attendu que le législateur, à l'article 552 du Code ci-

vil, a consacré le principe que la propriété du sol emporte 
la propriété du dessus et du dessous ; que le propriétaire 
peut faire au dessous toutes les constructions et fouilles qu'il 
jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les produits 
qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications résultant des 
lois et régemens relatifs aux mines; que ces modifications 
ou exceptions au principe général doivent, dès lors, être res-
treintes dans leurs strictes limites ; 

Attendu que la loi du 21 avril 1810, qui a établi et ré-
glé cés' modifications, a statué que l'exploitation des mines 
de fer proprement dites, telles qu'elle les a définies à l'art. 2, 
ne peut se faire qu'en vertu d'un arrêté de concession (art, 
5), tandis qu'elle a déclaré que les minières dont parle l'art, 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE (P" ch.). 

Présidence de M. de Gerlache. 

MISES DE FER. — CONCESSIOK. — MINERAI. — PR0PR1ËTAIR1 

DE LA SURFACE. 

Un acte de concession pur et simple de mines de fer ne com-
porte pas virtuellement la concession du minerai exploita-

ble à ciel ouvert et sans travaux d'art . 

le propriétaire de la surface conserve le droit de l'exploiter 

lui-même. (Loi du 21 avril 1810, articles 1, 2, 3, 5, 6, 7, 

17, 19, 68e<C9 ) 

tUic-n de cette question es* tellement importante 

3 sont exploitables par le propriétaire, sur la seule déclara-
tion, faite à l'autorité compétente, qu'il entend se livrer à 
cette exploitation (art. 59), ou par les maîtres do forges, à son 
défautj après qu'ils se seront préalablement conformés au 
prescrit des art. 60 et 61; 

« Attendu que, sous le rapport d'un arrêté de concession, 
elle a.assimilé aux mines en fiions et couches, ou en amas, 
les minerais d'alluvion qui ne peuvent s'extraire sans tra-
vaux d'art méritant ce nom, ou dont l'exploitation, à ciel 
ouvert, doit durer peu d'années et rendre impossible l'exploi-
tion ave-c puits et galeries, tandis qu'elle a fait rentrer dans 
la clisse des minières ou minerais dits « d'alluvion », ex-
ploitâmes par le propriétaire, les mines en couches ou en fi-
lons dont l'exploitation est possible à ciel ouvert et sans tra-
vaux d'art; 

» Attendu que la combinaison de l'article 69, qui établit 
cette double modification aux art. 2 et 3, avec l'art. 68 qui 
porte que les propriétaires ou maîtres de forges ne pourront, 
sans concession, pousser des travaus réguliers par des gale-
ries souterraines dans les minerais d'alluvion, il résuite qce 
les minerais de fer ne peuvent être l'objet d'une concession 
que dans les cas formelement réservés; que c'est ainsi que 
le gouvernement français a entendu la loi dans son ordon-
nance du 4 avril 1831, qui statue que, si l'on venait, à dé-
couvrir, dans l'étendue de la concession, des gîtes de mine-
rai de fer indépeudans de eaux à travaux souterrains, et qui 
seraient de nature à être exploités exclusivement à ciel ou-
v ri, sans se lier en aucune façon aux travaux d'an, et d'ex-
ploitation souterraine, ces gîtes ne seront pas considérés com-
me étant concédés ; 

» A tmdu que cette interprétation ne contrarie nullement 
la disposition finale de l'art. 12, qui statue, par voie d'imer-
diciion, que, dans aucun cas, les recherches ne pourront être 
autorisées dans un terrain déjà concédé ; que cet art. 12 ne 

peut s'appliquer qu'aux recherches ayant pour but les mines 

spécialement réservées par un acte de concession, et non aux 

minerais d'alluvion exploitables» ciel ouvert; que les re-
cherches faites pour ces minerais différant, par leur nature de 
gisement, des mines pour lesquelles il a fallu un arrêté de 
concession, n'offrent pas les inconvéniens que le législateur a 
voulu éviter en interdisant ces recherches ; 

» Attendu que l'arrêté du 1" septembre 1830, don', s'é-
taient les défendeurs, leur accorde la concession de mines 
de fer gisantes sous les communes de Couthuin, Lavoir et 
Huccorgne ; que, dans les limites de cet octroi, se trouve une 
pièce de terre labourable située dans la commune de Lavoir, 
dite aux Terres rouges, contenant environ 13 hectares 7 ares, 
tenant au chemin, â Marguerite Body, à Théodore Fiasss, à 
de Meylandt, à Bourgeois, à de Villenfagne, à Léonard et à 
Delcourt ; 

» Attendu que cette concession ne s'étend qu'aux mines 
proprement dites, c'est-à-dire à celles qui, par déroge tion au 
droit commun, deviennent une propriété à part, lorsqu'elles 
sont légalement concédées, et ne comprend pas les minières 
et les mines en couches et filons qui peuvent s'exploiter à 
ciel ouvert, et dont le gouvernement n'a le droit d'exproprié, 

le propriétaire que dans les cas spécialement exprimés, que, 
si le gouvernement avait entendu concéder les mines et mine-
rais exploitables sans travaux d'art, il aurait dû préalable -
ment faire constater l'existence des cas exceptionnels de l 'ar-
ticle 69 ; 

» Attendu qu'il ne résulte aucunement de l'arrêté de con-
cession que cette constatation aurait été faite, et que, sous ce 
rapport, les défendeurs n'ont rien prouvé ; qu'ils se bornent à 
énoncer que le gouvernement, avant d'accorder l'octroi de 
concession, a dû s'assurer de l'existence des mines et mine-
rais concessibles ; qu'une instruction préa able a dû avoir 
lieu pour auioriser ou ordonner les travaux d'extraction né-
cessaire dans l'intéiêt d'une bonne exploitation, et ne pro-
duisent aucun rapport d'ingénieurs, aucune décision adminis-
trative, aucun des actes de cet e instruction, enfin, qui prou-
verait qu'elle a porté sur les points qui tendraient à éublir 
que l'exploitation des minera. s d'alluvion, des mines en cou-
ches et filons, dont parle l'art. 69, cessait d'èire possible ou 
pouvait devenir nuisible; qu'ils ne produisent même pas leur 
demande en concession ; qu'en l'absence de cette pièce, il faut 
conclui e que la concession a été a. cordée dans les termes 
qu'elle avait été démaillée, circonstance qui expliquerait 
comment le demandeur Ouwsrx n'a pas fait d'opposition ; 

» Attendu que le cahier des charges des 13 jai .vier, 25 
mars 1830, mentionné dans l'arrêté royal du 1" septembre 
1830, exclut toute idée d'une exploitation à ciel ouvert, sur 
laquelle il gardo le silence le plus absolu ; ^u'au contraire, 
les différens articles qui le composent sont relatifs à une ex-
ploitation par g*leries et travaux d'art; 

» Attendu que l'art. 14 du cahier des charges statue, d'une 
manière générale, que les concessionnaires paieront les rede-
vances fixes etproport : onnet les établies par la loi, et se confor-
meront à toutes les dispositions des lois, décrets et réglemens 
sur les mines; mais que l'an. 4 de l'arrêté de concession, spé-
cialisant ceite énonciation que sa généralité peut faire con-
sidérer comme une clause de style, ne parle que d'une rede-
vance de 25 cents par hectare ; que, si donc les défendeurs 
ont payé aux demandeurs ces 25 cents par hectare, ce paie-
ment a été fait en acquit de la redevance lixe accordée, com-
me ledit du reste l'arrêté de concession, conformément aux 
art. 6 et 42 de la loi de 1810, à tout propriétaire des terrains 
compris dans la concession, soit qu'on exploite ou non ces 
terrains, et ne peut èire considéré comme l'indemnité des mi-
nerais de fer dont il serait dépouillé, aux termes de l'article 
69; qu'à raison du peu d'importance de cette somme de 25 
cents, on ne peut conserver de doute sur ce point, en présen-
ce de l'erlkle 10, § 2, de ladite loi, qui exige que les pro-
priétaires, privés des minerais qu'ils avaient le droit d'ex-
ploiter, soient indemnisés dans la proportion du revenu qu'ils 
eu tiraient ; 

» Attendu que le silence de l'arrêté du 1" septembre 1830, 
sur l'indemnité proportionnelle q i revient au propriétaire 
dépouillé de la propriété des minerais exploitables à ciel ou-
vert, est une nouvelle preuve que le gouvernement n'a pas 
eu à statuer sur ce point; que la demande de concession ne 
portait exclusivement que sur les mines proprement dites, 
exploitables par travaux d'art, et ne comprenait pas les cas 
exceptionnels de l'article 69 ; 

» Attendu, enfin, que, si le pal- ment, par les défendeurs, 
d'une somme de 40 fr. pour minerais éxtnnls, allégué pir le 
demandeur dans un acte d'avoué du 17 mars, et dont il de-
mande à administrer la preuve, é ait établi, ce pa em ml dé-
montrerait que les défendeurs eux-mêmes auraient reconnu 
que le demandeur avait droit i ces minerais et qu'ils ne pou-
vaient les exploiter à son exclusion ; 

» Sur la deuxième question : 
» Attendu que les défendeurs prétendent qu'eu venu de 

la prescription acquise par une possession lég île de dix 
ans avec juste titre et bonne foi, antér.eure à toute ac 
tion ou sommation, ils ont été en droit d'exploiter les 
mines et minerais de fer compris dans le terrain du 
demandeur dont il s'agit au pro ès, et, d'acquérir ainsi la 
propriété des produits de l'exploitation ; mais u,ue cette pré-
tention manque des deux appuis sur lesquels elle doit néces-
sairement s'élayer ; qu'en effet, les détendeurs ne peuvent 
trouver un juste titre dans l'arrêté de concession du 1" sep-
tembre 1830, qui ne leur accorde pas les minerais exploita-
bles à ciel ouvert, et qu'ils ne peuvent se dire de bonne loi 
qu'en alléguant qu'ils ont mil interprété la loi de 1810, sous 
l'empire de laquelle leur arrêté de concession a ele porté 
pour exploiter comme on prétend qu'.ls l'ont fit; en d'à i-
tres termes, en invoquant une erreur de dr. it qui ne peui ja-
mais les constituer de bonne foi : nunquain in usucupionibus 
juris error possessoribus prodest ; 

» Attendu qu'à supposer que les défendeur?, maî.res de for-
ges, auraient, comme ils le prétendent, expl .itéau vu et au 
su du demandeur, ce neseraii pas là une raison pour soutenir 
que le demandeur aurait, par son inaction, abandonné ses 
prétentions pour le passé et renoncé à ses droit-; pour IV. venir, 
le demandeur pouvant ne pas être édifié alors sur son droit, 
les renonciations d'ailleurs devant être expresses et ne se 
présumant pas ; 

» Attendu que les défendeurs, en leur qualité de maîtres 
da forges, soutiennent enfin qu'en v rtudes articles 59 et sui-
vans, ils auraient le droit d'exploiter les minerais d'alluvion, 
si le propriétaire n'exploitait pas lui-même, mais qu'ils ne 
justifient pas avoir rempli préalablement les conditions impo-
sées, dans ce cas, avant de pouvoir se livrer à cette exploita-
tion ; 

» Sur la troisième question : 
» Attendu que la preuve postulée par le demandeur tend à 

établir : 1° le fait de l'exploitation des défendeurs en dehors 
des droits qui leur étaient accordés par l'arrêté de conces-
sion ; 2° l'estimation à 50,000 francs des minerais extraits par 
eux, de cette manière, depuis le 1" septembre 1830 ; 3° l'éva-
luaiion à 10,000 francs des détériorations occasionnées aux 
terrains du demandeur ; qu'il y a donc lieu de l'accueillir 
comme tout à fait pertinente et relevante, l'articulation pour 
établir cette triple catégorie de faits étant formellement dé-
niée; 

» Sur la quatrième question : 
» Attendu que la preuve offerte subsidiairement par les 

défendeurs est irrelevante et inadmissible sous un premier 
rapport, puisqu'elle établirait, si elle était faite, que les dé-
fendeurs ont exploité par puits, galeries et travaux d'art, 
c'est-à-dire qu'ils ont usé du droii qu'ils avaient en vertu de 
leur arrêté de concession ; qu'elle est irreievante et inadmis-
sible sous un autre rapport, puisque l'arrêté du 1 er septem-
bre ne leur accorde pas la concession des minerais exploita-

bles à ciel ouvert, qui restent dans les cas exceptionnels de 
l'article C9, et que cependant l'articulation tend à établir 
l'existence de ces cas exceptionnels ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Heptia, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, dit pour 
droit que les minerais de fer exploitables à ciel ouvert et 
gisant sur une terre appartenant au demandeur, sise en la 
commune de Lavoir, contenant environ 13 hectares 7 ares, 
tenant..., etc., appartiennent au demandeur, à l'exclusion 

des défendeurs; déclare que les défendeurs, maîtres de for-
ges, n'ont pu prescrire la propriété de ces minerais; et, avant 
de statuer sur le surplus de* conclusions des parties, admet 
le demandeur à prouver par tontes voies de droit, même par 
témo nset experts : 1° que, depuis l'arrêté de concession de 
1830, la société défenderesse a extrait une quantité très con-
sidérable de minerais d'alluvion, eu filons ou autres, gisant 

dans le terraiu du demandeur, situé à Lavoir, d'une conte-

nanod «je 13 hectares environ, joignent au chemin de Namur, 

à Marguerite Bolly, a Théodore Fiasse, à Delconr, 
la quantité de minerais ainsi exploitée, déduc ion r ' * q e 

main-d œuvre, avait au moins une valeur de SOnon"6 de '* 

3' que, pour exploiter lesdits minerais, les défende ncs; 

cuns travaux réguliers, ni aucuns travaux d'arts due
 au

~ 

6" qu'ils ont exploité une partie desdits minerais sn '?°niClu !es ; 
de véritables excavations à ciel ouvert, soit en "se "c" 1 3 ' 8 ' de 

pour tout travail, d'enlever le gazon qui les recouv'emant ' 
que les défendeurs ont payé au demandeur une sommer? ' 
francs pour certaine quantité de minerais extraits de \ ^ 

prédésignée; 8" qu'une quittance de ce prix a été dér l6rre 

la société défenderesse; 9° que, par suite des travan ^ 4 

traction, le terrain du demandeur a éprouvé une dér X ~ 
tion considérable; 10' que cette détérioration est assez^ 101"4' 
ble pour que le demandeur puisse exiger une som nota " 
10,000 francs pour réparation du préjudice causé de ce^X^

9 

nomme d 'office pour experts MM..., etc.; commet M. Deh 
juge, pour recevoir les enquêtes et le serment des ex un ' 
déclare irrelevante et inadmissible la preuve subsiitlai

r
 ^er ^ S ' 

tulée par les défendeurs, les condamne aux dépens. ^>ot~ 

La société des Maîtres de Forges a interjeté armel A 
ce jugement. ^ e 

Les conclusions de la partie appelante étaient fondée 

sur ce que l'art. 552 du Code civil ne pouvait pas serv '' 

à résoudre le procès, puisqu'i 1 renvoie à la législatif 

spéciale sur les mines ; sur ce que les art. 2 et 3 fj
e

 i
n 

loi du 21 avril 1810 ne contiennent qu'une distinctio
3 

purement technique entre les mines et les minières •
 que 

le droit donné au propriétaire de la surface, par l'art. 09 

de la loi du 21 avril 1810, n'existe qu'en l'absence d'une 

concession ; sur ce que la loi n'a pas pris pour base de 

la concessibilité des mines la distinction établie dans les 

art. 2 et 3 ; qu'il résulte, au contraire, des art. 68 et 69 

que le législateur s'est attaché uniquement, pour la ques-

tion de concessibilité, au système d'exploitation, et non 

à la nature de la mioe ; qu'il consiste formellement des 

art. 68 et 69 que le droit donné au propriétaire du sol 

par l'art. 59, cesse aussitôt que l'exploitation à ciel ou-

vert devient impossible, peu durable ou préjudiciable • 

qu'ils refusent la concession tant que l'exploitation à cie'l 

ouvert est possible, et qu'à cet égard ils mettent indis-

tinctement sur la même ligne les mines et les minières • 

sur ce qu'en présence de ces dispositions, l'existence 

d'un octroi de concession délivré par le gouvernement 

doit nécessairement faire présumer que la concessibilité 

des mines a été définitivement jugée par l'autorité admi-

nistrative, seule compétente à cet effet ; que, par suite 

l'exploitation à ciel ouvert, au profit du propriétaire de la 

surface, a cessé ; sur ce qu'il résulte de ces mêmes dispo-

sitions et de l'art. 12 que le législateur n'a pas entendu 

autoriser l'exploitation simultanée de la même mine, dans 

le même périmètre, par des concessionnaires différens; 

qu'il ressortait d'ailleurs à- l'évidence des faits de la cause 

que la partie intimée avait elle-même irrévocablement ra-

tifié, dans ce sens, le titre des appelans; sur l'art. I3M 

du Code civil ; sur ce qu'au surplus, les appelans auraient 

prescrit par dix ans, avec juste titre et bonne fui, la 

propriété des mines en question , sur l'art. 2265 du Code 

civil. 

Quant à la conclusion subsidiaire : sur ce que les mi-

nerais extraits avant l'exploit inlroductif d'instance 

l'avaient été au vu et au su de l'intimé et de bonne loi ; 

sur les articles 847, 549 et 550 du Co le civil ; sur ce que 

les faits dont la preuve était demandée claie , t relevas» 

et pertinens ; qu'avant de statuer comme il l'avait l'ait, le 

Tribunal aurait dû autoriser la preuve sollicitée, puisque 

ces faits étaient exclusifs des prétentions de l'intimé. 

La partie intimée concluait à la confirmatiou du juge-

ment dont appel. 

Lu 14 juin 1848, arrêt de la Courd'appel de Liège, qui 

continua par les motifs suivans : 

« D.ins le droit, y a-i-il lieu de confirmer le jugeaient doi t 

e t appo ? 
» Considérant que la loi du 21 avril 1810 ne considère 

comme mines sujettes à con^sion que les substances mine-
raies renfermé :s dans le sein de ta terre; qu'elle réserve au 
propriétaire d'» sol la minerai de for existant à la surface; 
que la jouissance luien appartient comme de sa propre chose, 
i-insi longiemps qu 'il peut l'exploiter à c el ouvert; que ce 
u'c-t qu'après que l'extraction cessed'êro p< -subie sans tra-
vaux d'an souterrains, ou qu 'elle ne siurait continuer sans 
rendre impossible l'exploitation avec puits el galeries, quel» 
loi permet la concession du minerai de fer, mais à charge 
d 'indemniser le propriétaire dans la proportion du revenu 
qu 'il en lirait; que tel est la suis de l 'article 69, expliqué 
par la discussion dont, il a été l 'objet a 1 Co rseil d'Etal; 

» Cous dorant que l 'arrêté du i" septembre 1830 n'a con-
cédé sua appelans que les mines de fer gis mies sous les com-
munes y désignées; que cis mines son:, naturellement cal» 
que la loi visée (dans l'acte de conces-ion qualifie de celte 
manie. e, c'est-à-dire les mines qui se trouvent dans les pro-

ton leurs de la terre et ne peuvent s'exploiter qu 'ave: puits 
et gai ries; que c'est, en effet, à des travaux de ce genre 
que le cahier des charges fait allusion ; qu'il en est de même 
do l'indemnité fixée par l'arrêté précité eu faveur des pro-
pr étaires de la surface; qu 'elle n'est relative qu'à des mines 
fje prof ndeur, puisqu'elle est réglée en vertu des art. u et 

1810 ; que l'arrêté est entièrement muet tant 
m ces exceptionnelles qui auraient pu j»

olI
T~ 

la concession du minerai dont il s'agit, que sur l'iudetnni 
proportionnelle allouée par l'art. 70 au légitime propriétaire, 

qu'il est certain que le, gouvernement n'a entendu ni N0U 

octroyer aux appelans la propriété des mines superficielles e 
ploitables à ciel ouvert, et que, par conséquent, I munie 
un droit exclusif au minerai de fer gisant sur son terrait 1 

que la contestation, concernant un droit de propriété, est in-

contestablement du ressort des Tribunaux ; qu'en vain ** 
ciété appelante oppose la prescription de dix ans, car "..^ 
qu'elle invoque ne lui transfère aucun droit au minera' 
gieux et exclut par suite la bonne foi requise pour taire 
fruits siens, en supposant que le minerai extrait puisse 

être assimilé ; nr>ne-
» Considérant néanmoins que les maîtres de forges, py ^ 

lans, pouvaient, au défaut du propriétaire, se taire aut 0 

à extraire le minerai de fer dont ils avaient besoin en ^ 
qualité; qu'ils soutiennent avoir exploité le terrain o ,

& 
timé à son vu et su et sans réclamation de personne; q ,

( 
longue durée de cette exploitation, le paiement qui

 caU
. 

déjà eu lieu de ce chef, et les autres circonstances ue 
se, fournissent une présomption suffisante que 1 Kitia» ^ 

nu et toléré l'extraction pratiquée sur son héritage; q^ ^ 
résulte un consentement tacite de sa pari, équivaien 

une inuei"" 

42 le la loi de 

sur les creonstauc 

pour la matière extraite, conformémaut a 
de 1810; qu'à la vérité, il n'* rien été statué sur ce 

loi permission, laquelle ne lui donne droit qu a — ■ 
- l'art. OU de ta 

nt par 

1« dispositif du jugement à quo, mais qu'il est '''f^"'^ ré-

décider la qurstion à priori pour fixer l'état du 11 S 

gler la marche ultérieure de l'instruction > ,. . 1
 ten

dent à 
» Considérant que les faits déduits p»r 1 întim- ^

 dom
_ 

établir l'exploitation illicite de son terrain, ainsi q w
 ar(i

. 

mage qui eu serait résulté ; mais que la preuve
 de

*j
m

j
ss

jble, 
cillés subsidiairement par les appelans n'est P iS

 ire 8
 celle 

parce que les uns rentrent dans la preuve c0""\
 nt 8

 des 
postulée par l'.nlimé , et que les autres se

 ra l;
a e

 décision 
points suffinamment éclaircis et susceptibles 

la Cour dé-
de 

définitive ; 
» Par cei motifs et ceux des premiers J uëey "

m
:
u
erii 

il est dû à l'intimé, pour w ̂
 ava

„t 

,ar esp^ 18 ' 

clare pour droit qu'il est dû à l'intime, 

fer qui aurait été extrait à ciel ouvert dans son 
la demuHde en justice, une indemnité à régler _ ordonne. 

conformément à'l'art. 66 de la loi du 21
 avrl

^ èxécuté selon 
au surplus, que le jugement dont esLappel sei 

sa forme et teneur. » nie en 
La société des Maîtres de Forges s'est PomV "j

 8
49, 

sation contre cet arrêt. Par arrêt du ^tj 

Cour de cassation a rejeté le pourvoi. 

cas-

li 
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embre
 publie la lettre suivante, qu' il a re-

Amiens, le 12 octobre 1819. 

re, ainsi que les officiers rapporteurs, du zèle et de l'ac-

tivité qu'ils apportent dans l'instruction des affaires 

confiées à leurs soins. 

Monsieur la rédacteur, 

J^f0Ul
f,

d
les épaules, encourage cer.a.nes gens a dé-

j^V '>
au
f, fre de leurs fables sur lévrier. Voila 

fLet
 uu

 ff^it mT.l est question du procès melodramati-
ft.des 'o'

s de
J Xi uxembourg. M. Monnier vient d y reve-

Sfc ŒiS A Versailles, ««.autre, mouf que 

interdit d'intervenir 

.
411

ssa dépo r̂ ser un peu sa 
personne et de me donner ce que ] ap-

-
al
 ''f^mieuïque

1
 personne qu'il n'est pas permis 

■
 e

"' Cde s'excuser même de certains rôles ; e chas-
de ^ glorif er, u ^

 un bientall
eur qu on honore; 

^qu'
 u^f

0U
r

C
hasse les bêles malfaisantes «le la société 

omine qui P"^
n mérjrise

. Je savais tout cela quand j ai che qu'on méprise 

s ma 
àcbe et il est inutile d'en parler. La scène du 

, n'a donc aucun intérêt quant à moi, mais il 
em «°de mémo quant au rôle qu'y ont joue certaines 
,eSt P

 Par exemple, le fait d'un préfet de police qui s in-
ClSidentd un tribunal defra"cs>ges avec une dou-

ille Pr^u"s u
Jjj"

e
""T

que
 importance dans i otre histoire 

*
i,e

 .tnnuire' et il est bon de savoir un peu le vrai de ces 
■ danses! La vérité, la voici en peu de mots : _ 
déliai Luxembourg sous un prétexte quelconque, je me 

' ' vTen face des individus suivans: MM. Caossidieie, 

'^Hmenil, Monnier, Ca.llaud, Chenu, Pilhes, Bergeron, Le-
T uuaine et Mercier; ce dernier, beau-frere de M. 

lb
* HiPre est actuellement inspecteur-général des prisons. 

ù -* montré des pièces que je devais croire détruites, et 
■mît réduit à des aveux complets. Alors, M. Caussidière 

devant la porte, avec un pistolet a ftutt coups, 

'i «nïaue la réunion était, dès ce moment, convertie en 
fde guerre pour décider de mou sort, et qu en cas 

fntalive de violence ou d'invasion, il me brûlerait la cer-
n J'ai répondu : « M* v .e est entre vos mains, faites-en 

'il vuus plaira. >< Et je suis resté debout contre la che-
25, sansdire un^ parole, pendant les deux heures de la dé-

libération. , , 
Ou me condamna a mort, puis on s^occupa 

0» 
MI m'on 

ffH place 

i, l'eiécufon. 

mmédiatement 
Différentes opinions furent émises; les uns 

a°,'laû"nT me fusiller sur place, les autres dans le jardin; 
* is comme il fallait un exécuteur et que le métier semblait 
Tn 'ereux on jugea qu'il serait mieux de me faire remplir ce 

Me moi-même. Un des francs-juges fut d'avis de m'offrir le 
r 'iolet afin que je me fisse justice. Je répondis que je ne me 
■uerais point; puis, me ravisant, je demandai le pistolet a 
huit coups, qu 'on se garda bien de me donner. 

A vrai dire, malgré la bonne volonté des membres du Tri-
hanal je n'étais guereeffrayé, sachant que M. Caussidière te-

nait trop à sa place de préfet pour se compromeltre dans une 
. de meurtre. Aussi, quand M. Monnier voulut, à un cer-

,'m mient, me terrifier par de grandes paroles, je me rap-
pelle lui avoir répondu par un assez beau geste de dédain. 
J'ai lieu de croire que M. Monnier se souvient aussi de cette 
circonstance. C'est peut-ê re bien le dépit d'avoir manqué son 
tfjtqui l'a excité à coudre à son témoignage des broderies 

ii fabuleuses. . . 
Une chose très certaine, c est que je ne me suis pas roulé a 

t ^rre, que je n'étais pas ruisselant de sueur et que je n'ai 
loint demandé grâce de la vie; seulement, après avoir pro-

. . contre l'emprisonnement auquel on finit par me con-

finer, déclarant que ce serait un acte d'arbitraire pur, at-
tela loi n'avait rien à voir dans mon affaire; j'ai 

M M. Caussidière, c'est vrai, de me so'u traire au scandale 
.jieceiie arrestation allait produire dans ma famille. Ou ne 
m'i pas écouté, et j'ai été conduit au dépôt. 

I. Monnier n'avait nul besoin de rappeler l'épisode du 
luiembourg; mais pour tant faire que d'en parler, un hom-
me de sa véracité et de son importance n'aurait pas dû ou-
blier le rôle qu'y a joué le pistolet à huit coups de son illus-
tre ami, et les différens procédés extra-légaux proposés par 
lui el ses compagnons pour se défaire d'un homme sans dé-
fense. — Cet homme, dira-t-il, attaquait bien ses ennemis en 
nltrr. Il n'a pas attaqué M. Monnier ni unefoulede person-

nage de son espèce dont il ignorait même le nom; quant aux 
«litres, il l»s faisait connaître, voilà tout. M. Caussidière sait 
bien qu'à différentes reprises j'ai empêché qu'il fut chassé 
Je Paris ou emprisonné. L'ex-préfet de police ne m'a ja-
mais paru aussi dangereux qu'il est parvenu à le faire croire 
au peuple français. On saura bientôt au ju:te le rô e que ce 
srand homme a joué avant Février, et l'on concevra que le 
Gouvernement ne se soit pas effrayé de lu*f)utre mesure. 

J'aurais voulu ne pas dire un mot de moi dans cette lettre 
'rop longue. Si, malgré ce qui m'y concerne, vous jugez, mon-
sieur le rédacteur, qu'elle ait quelque intérêt pour le public, 
je vous aurai la plus graude reconnaissance pour soif inser-
tion. 

le vous prie d'agréer, monsieur le rédacteur, l'assurance de 
tout mon respect. 

L. DE LA IIODDE. 

Hier, le général Neumayer, commandant la pre-

•v.-re division militaire, inspecteur-général des troupes 

au troisième arrondissement d'infanterie, est venu visiter 

'««prisons militaires de l'Abbaye et des Conseils de 

^erre. Le général était accompagné de M. le comman-

dât Tisseul, de l'état-major, inspecteur des prisons un-

itaires, et de M. le capitaine de Bormans, de l'arme du 

Sème, chargé da l'entretien de ces établissemens. 

' général a témoigné sa satisfaction de la bonne tenue 

"M prisons. Après cette inspection, le général s'est ren-

u dans les différens parquets des Conseils de guerre et 
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 général a complimenté les chefs du parquet militîi-

DÉPARTEMENS. 

On lit dans le Mémorial de Rouen : 

« Voici encore un fait à ajouter aux notes qui servi-

ront plus tard à écrire l'histoire du socialisme. 

» Les grands meneurs du parti ayant voulu mtt re e i 

pratique leurs utopies, et organiser le travail à Rouen, 

louèrent une fabrique de tissus, pouvant occuper une 

trentaine d'ouvriers. 

» Un contre-maître fut choisi, ayant des appointemens 

assez ronds; on arbora des drapeaux à toutes les fenê-

tres et l'on commença à fonctionner. Les produits étaient 

déposés en commission et livrés au commerce. Les ou-

vriers étaient grassement payés, ils recevaient 4 fr. par 

jour ; c'était un régime magnifique. 

» Par malheur, les produits ainsi obtenus étaient loin 

de rapporter ce qu'ils coûtaient. Par exemple, le mètre 

de march indise qui revenait à 1 fr. ne pouvait se placer 

qu'à soixante-dix centimes, si bien que plus l'on fonc-

tionnait, plus on s'enfonçait dans une impasse infranchis-
sable. 

» On devine ce qui s'en est suivi ; l'association a dû 

suspendre ses désastreuses opérations après une très 

courte épreuve ; elle a été mise en faillite, et aujourd'hui 

un procès très grave est agité devant les Tribunaux. Voilà 

où mènent toutes les utopies. 

— MORBIHAN. — Une rixe suivie d'un événement dé-

plorable vient d'avoir lieu au hameau de Cléguer, com-

mune de Sulniac. 

Douze ou quinze individus, la plupart réfractaires ou 

braconniers, à ce que l'on a=sure, chassaient dans les en-

virons de ce hameau. 

Le propriétaire d'un champ dans lequel ils venaient de 

tirer un lièvre au risque de blesser des bestiaux, leur fit 

quelques observations, à la suite disquelles une lutte 
s'engagea. 

Energique et vigoureux, .le paysan, bien qu'ayant af-

faire à forte partie , avait terrassé l'un de ses adversaires, 

et en même temps, il s'était mis à crier au secours ; bien-

tôt accourut sa femme, puis son frère ; mais au moment 

où ce dernier s'élançait sur le théâtre de la lutte, il re-

çut, à bout portant, un coup de fusil, et tomba raide 

mort. 

Les chasseurs, parmi lesquels se trouvait le meurtrier, 

profitèrent de la confusion causée par cette citastrophe 

pour s'enfuir à toutes jambes . 

Le procureur de la République et le juge d'instruction 

de Vannes se sont transportés sur les lieux, où ils ont en-

tendu de nombreux témoins ; mats il paraît que la terreur 

qu'inspire le voisinage de la bande en question empêche 

la manifestation do la vérité, à tel point que le frère de 

la victime, qui doit avoir reconnu l'homme qu'il a tenu 

un instant renversé sous lui, refuse de le nommer, dans 

la crainte d'être exposé à des vengeances terribles. 

— ARIÉGE — Nous avons annoncé la disparution du 

receveur particulier des finances, qui, obéré, poursuivi, 

menacé, dit-on, dans sa liberté, a franchi la frontière et 

s'est réfugié en Espagne. 

Le procureur de la République, M. Joffres, M. le rece-

veur-général des finances, et un inspecteur du Trésor, 

qui se trouvait en tournée dans le département, sont ar-

rivés de Foix : le premier, pour procéder sur les lieux à 

l'instruction judiciaire, les deux autres, pour vérifier la 

caisse et les écritures du comptable fugitif. 

Dans le trouble du premier moment, le caissier de la 

recette particulière avait été mis en état d'arrestation, 

mais il a élé presque immédiatement mis en liberté. 

Le déficit au détriment du fisc n'est que de 20,000 fr., 

somme que le fugitif a prise en or et en billets de ban-

que dans sa caisse, en y laissant 30,000 fr. en espèces 

qui s'y trouvaient de surplus. 

Comme on le voit, le Trésor ne perdra rien, car le cau-

tionnement de la recette est supérieur à la somme prise à 
la caisse. 

Mais, en dehors de cette somme, le receveur particu-

lier de Pamiers laisse un déficit que l'on évalue, avec exa-

gération sans doute, à 500,000 francs, et qui pèse sur 

des négocians confians, des propriétaires et même de 

simples cultivateurs. 

A la première nouvelle de la disparulion du comptable 

infidèle, le préfet de l'Ariége, M. Pietri, a transmis aux 

frontières l'ordre de l'arrêter, et a adressé une demande 

d'extradition aux autorités espagnoles. 

— On lit dans l'Echo de Montpellier, du 10 octobre : 

« La chambre des mises en accusation vient de statuer 

sur le sort des personnes arrêtées comme auteurs ou 

complices do l'assassinat de M. Adam, procureur de la 

République à Lodève. Elle a rendu uu arrêt de non-

lieu. En conséquence, tous les prévenus ont été mis en 

liberté. » 

ÉTRANGER. 

ASSASSINATS A BORD DE LA Marie-Antoinette , DU PORT 

D'ANVERS. 

À diverses reprises, des rapports obscurs et contradic-

toires étaient parvenus à Anvers, au sujet de la mort du 

capitaine Lauwers, commandant la Marie-Antoinette, et 

de son premier lieutenant, Louis Dejong. La vérité est 

enfin connue. Un drame horrible s'est passé à bord de la 

Marie-Antoinette. Le capitaine et son lieutenant ont été 

assassinés par des matelots de l'équipage! Voici le récit 

de ce meurtre; c'est le rapport fait à Key-West, par 

Christian Kessen, contre -maître à bord de ce navire : 

« Christian Kessen rapporte que le brick Marie-Antoi-

nette a fait voile d'Anvers, le 12 mai dernier, et a mis en 

mer, le 24, pour la Havane, avec une csrga : son de clous, 

genièvre et briques ; que ce navire était i o uraandé par le 

capitaine LébpalrJ Lauwers j que Louis Dejong était son 

lieutenant, et lui, Christian Kessen, contre-maître fai-

sant fonctions de second lieutenant. L'équipage était 

composé des nommés Jean-François Hazebroeck, Paul-

Corneille Loy, Jean-Joseph Filiattrt et Léopold-Joseph 

Vandeweghe. 

» Rien de remarquable ne se passa jusqu'au mercredi 4 

juillet, jour où le capitaine et son premier lieutenant fu-

rent assassinés, et leurs cadavres jetés à la mer. Le na-

vire se trouvait alors par la latitude 25' 35° nord et lon-

gitude 47' 54° ouest de CreeDwich. Voici, autant qu'il a 

pu les connaître, les circonstances de ce double crime : 

» Le 4 juillet, vers deux heures de relevée, le contre-

maître Christian Kessen se reniit dans la cabine; le ca-

pitaine s'y trouvait également, il dormait, couché sur son 

hamac. Le contre-maître prit quelques assiettes pour les 

porter dans la cambuse, à peine y fut-il arrivé qu'il en-

tendit une voix dans la cabine, elle lui semblait être celle 

du capitaine appelant au secours; il s'y rendit immédia-

tement avec l'intention d'y entrer, mais il rencontra à la 

porte le mitelot Loy qui en sortait, tenant un couteau 

ensanglanté à la main. Loy était couvert de sang ; à la 

vue de ce criminel, le contre-maître recula d'épouvante. 

Loy le poursuivit quelques instans et retourna eusuite 

sur ses pas. Le contre-maître se dirigea alors vers la 

grande écoutille, où il fut rejoint par le matelot Vande-

weghe, qui tenait également un couteau ensanglanté à la 

main, et comme Loy, était aussi couvert de sang. Le 

contre-m îire," effrayé et craignant que Vandeweghe ne 

vînt à lui pour l'assassiner à son tour, tomba à genoux et 

le supplia de lui laisser la vie sauve. Vandeweghe répon-

dit : « Vous vivrez. » Le contre-maître se releva alors ; 

il fut rejoint par Loy, qui lui ordonna de prendre le gou-

vernail, ce qu'il fit en effet. 

» K ;ssen n'a pas vu assassiner le capitaine et le lieu-

tenant, de sorte qu'il ne connaît les circonstances de ce 

meurtre que par les conversat o.is de l'équipage, et par 

les récits qui lui en ont été faits. Il ea résulte que Loy 

reconnaît avoir assassiné le capitaine, et Vandeweghe le 

premier lieutenant. Kessen a vu le cadavre du capitaine; 

il avait le cou cou, é, sa langue était pendante hors de la 

bouche, sa figure et sa poitrine étaient couvertes de sang; 

il avait des blessures à différentes parties du corps. Kes-

sen a vu le lieutenant courant vers l'écoutille, ayant une 

forte entaille au cou et saignant considérablement ; il 

s'est affaissé devant l'écoutille. Il n'a pas vu de près le ca-

davre du lieutenant. 

»I1 a vu ensuite tout l'équif âge occupé à jeter le cada-

vre du capitaine à la mer, à peu près un quart-d'heure 

après qu'il avait été assassiné. 

» Kessen croit que Loy, Vandeweghe et Hazaebroeck 

étaient ivres au moment de commettre le crime. 

» Aussitôt a. rès avoir jeté le cadavre du capitaine à 

la mer, tout l'équipage s'est mis au travail pour faire dis 

paraître les traces de sang dans la cabine et sur le pont. 

Ils descendirent ensuite dans la cabine, y prirent une 

bouteille de genièvre et du vin, du sucre, du fromage et 

du pain, et se rendirent dans le rouff, où ils se livrèrent 

à des libations jusqu'à ce qu'ils fussent tous ivres; ils 

restèrent dans cet état toute la nuit et toute la journée 

du lendemain Kessen resta au gouvernail pendant toute 

la nuit et jusqu'au lendemain matin dix heures; il fut 

alors relevé par Filiaert. 

» Le 5 juillet, l'équipage s'empara de la direction du 

navire, et il fut décidé le lendemain qu'on le dirigerait 

sur New-York. Loy le signifia à Kessen, et ajouta qu'aus-

sitôt qu'ils apercevraient terre, ils feraient couler le na 

vire, ce qui lut approuvé par le restant de l'équipage. 

Le lendemain, Kessen fut requis de prendre le comman-

dement du navire et de le remettre sur la route de la Ha 

vane. Kessen prit alors la sonde, s'orienta et fit ses ob-

servations; mais on ne lui permit pas de les consigner 

sur le livre de bord. Us transcrivit ses observations sur 

une ardoise et les effaça lorsqu'elles ne lui furent plus 

nécessaires. 

» Kessen soupçonna quelques individus de l'équipage 

de vouloir détruire le livre de bord, ce qui le décida à en 

extraire la feuille contenant les latitudes et les longitu-

des, ainsi que les observations faites le 4 juillet, afin de 

pouvoir conserver des données sur la hauteur où le capi-

taine et le lieutenant ont été assassinés. 

» Le 10 juillet, ils rencontrèrent une barque améri 

caine, dont le capitaine vintà bord de la Marie-Antoinet 

le; à son approche, Loy prévint Kessen que s'il révélait 

quelque chose de ce qui s'était passé, il l'assassinerait 

On dit alors au capitaine américain que le capitaine et 

sou lieutenant avaient été tués par la foudre. Kessen con 

fjrma ce dire mensonger, dans la crainte, s'il le contre 

disait, de subir le même sort que Lauwers et DejOng. 

» Le brick Marie-Antoinette continua ensuite sa route 

pour la Havane; rien d'intéressant ni de remarquable ne 

survint jusqu'à la hauteur des bancs de Bahama, où ils 

furent abordés par un schooner pirate, monté par qua-

torze hommes qui se rendirent à bord; deux d'entre eux 

ouvrirent la grande écoutille, y descendirent et passè-

rent à leurs compagnons quatre colis genièvre; d'autres 

entrèrent dans la cabine, où ils prirent une centaine de 

livres de pain et soixante à soixante-dix livres de porc 

salé. Après avoir séjourné à bord pendant une heure en-

viron, ils transportèrent ces objets à bord du schooner, 

sans que ni Kessen ni aucun homme de l'équipage les y 

eussent autorisés. , 
» Aussitôt après leur départ, craignant le retour de 

ces pirates ou d'autres dans ces parages, qui eussent pu 

s'emparer du navire et de sa cargaison, Kessen prit une 

autre' direction et fit voile dans la direction du nord pen-

dant quatre jours ; il découvrit alors le feu ducapCara-

verai, sur les côtes des Florides, et prenant la direction 

du sud, navigua ainsi jusqu'au 12 août. 

» Ce j >ur-là, vers trois heures du matin, le navire tou* 

rha sur le Flor'da-Reef, à quelques milles du feu du cap 

Florides ; il jeta une ancre, avec quatre-vingt-dix bras-

ses de chaî.ie, qu'il releva sans que le navire bougeât ; il 

continua sas manœuvres et ses efforts sans succès jusqu'à 

neuf heures du matin; il reçut alors la visite de trois 

hommes de la côte qui offrirent de renfl mer le navire et 

de le conduire à Key-West pour 600 dollars. Kessen 

accepta cette offre, et les indigènes se mirent aussitôt à 

l'œuvre, et, après environ trente minutes de travail, ils 

parvinrent à remettre le navire à flot. Il fit aussitôt route 

pour Key-West, où il arriva le 25 août. Les sauveteurs 

firent, immédiatement après l'arrivée, leur déclaration de 

sauvetage du navire et de la cargaison. 

» Da son côté, Kessen manda à bord le vice-consul 

belge et l'informa des déplorables et horribles événemens 

du voyage. Le vice-consul fit aussitôt saisir le navire, 

plaça à bord une garde suffisante pour le proléger et cou-

vrir la cargaison, et fit arrêter et mettre aux fers tous-

les hommes de l'équipage. >» 

D'après les usages maritimes, les meurtriers du capi-

taine el du lieutenant, et leurs complices, devront être 

transportés en Belgique, et c'est à Anvers, port d'arme-

ment du navire, que viendra se dérouler, devant la Cour 

d'assises, cet horrible drame. 

Voici encore un extrait d'une lettre de Key-West, 31 

août 1849, qui donne quelques nouveaux détails sur cette 

affaire. 

Il a été accordé 900 dollars pour sauvetage du brick 

belge Marie-Antoinette, lesquels 600 dollars sont con-

sidérés comme fraude sauvetage et 300 dollars comme 

frais extraordinaires, pour les frais de capture des assas-

sins du capitaine Lauwers et du second Dejong. 

» Cette somme, ainsi que les frais de ravitaillement 

pour la Havane, ont étéavancés ici sur la lettre de grosse. 

Le consul a mis un équipage suffisant à bord pour garder 

les prisonniers mis aux fers et pour conduire le navire à 

la Havane, port d'où il devait partir le 5 septembre. 

Dtjux des prisonniers ont essayé de s'enfuir la nuit 

dernière, en se débarrassant de leurs menottes et nageant 

terre, mais on les a repris et on les a mis en lieu sûr. 

» D'après les déclarations faites devant le vice-consul 

belge de Key-West, Paul-Corneille Loy, né à Ostende, âgé 

un ans, a avoué avoir assassina le capitaine 

Lauwers ; et le nommé Léopold-Joseph Vandeweghe, 

âgé de dix-neuf ans, né à Ostende, ayant été six ans à 
bord d'un navire de la marine belge, a été accusé d'avoir 

assassiné le second, Louis Dejong. 

Voici la déclaration du matelot Loy : 

Le 4 juillet, à deux heures après midi, il est entré 

dans la cabine du capitaine, qu'il a trouvé endormi, et il 

lui a mis le couteau dans la gorge ; il est sorti de la ca-
bine et il a rencontré Vandeweghe, et ils sont rentrés dans 

la chambre du capitaine et sont remontés ensuite sur le 

pont, indiquant à l'équipage qu'ils en avaient fini du ca-
pitaine. Loy dit, en outre, que Vandeweghe a tué le se-

cond, mais qu'il ne l'a pas vu; il dit qu'il était entendu 

entre lui et Vandeweghe que Loy tuerait le capitaine, et 

Vandeweghe le second; qu'après, en s'avançant par le 

beaupré pour voir le second, il a rencontré Jean-Joseph 

Filiaert, qui lui disait que le second venait de descendre 

avec la gorge coupée et saignant beaucoup ; qu'après 

avoir rencontré le second, on lui a brisé la tête avec la 

crosse d'un pistolet, ce qui a occasionné sa mort. 

» Il dit que Christian Kessen l'a dissuadé d'accomplir 

ce meurtre. Loy prétend que la raison pour laquelle ils 

ont assassiné le capitaine, était qu'il les faisait travailler 

vingt heures sur vingt-quatre par jour. » 

Les gens de goût voyaient avec regret les journaux de 
modes de Paris ne viser qu'à la clientèle des couturières de 
province et de l'étranger et ne propager généralement que ces 
modes de confection, repoussées par la véritable élégance. Il 
n'en est plus de même aujourd'hui ; un éditt-ur a entrepris 
depuis six ans et fait réussir un journal accepté et adopté par 
la bonne compagnie de toutes les capitales de l'Europe. Les 
Modes parisiennes, c'est le tbre de ce journal, ne convien-

nent pas du tout aux conturières, car elles ne donnent pas 
des toilettes surchargées, exagérées, excentriques, elles repro-
duisent simplement et fidèlement le goût du monde élégant, 
la toilette des femmes qui savent s'habiller et assortir entré 
elles les nuances et les coupes de vêtement. C'est le vrai mi-
roir de la société parisienne. 

— On peut, sans s'exposer à un centime de perte, courir la 

chance de gagner un ou plusieurs grots lots à la loterie des 
Artistes. Il suffit d'acheter pour les étrennes qu'on est obligé 
de donner, des livres etdes «lnums de la maison Aubert, ou 
de s'abonner pour un an au Journal pour rire. Les combi-
naisons présentées par MM. Aubert et C", sont les meilleures 
qui se soient produites jusqu'à ce moment, car les acheteurs 
trouvent là toutes les garanties désirables. Us sont certains 
de ne pas payer cher des livres de rabais et d'avoir vérita-
blement en bénéfice les biilets de la loterie. Cette considéra-
tion est fort importante pour quiconque n'ignore pas qu'on 
peut trouver sur la place de Paris certains livres à 60 pour 
100 au-dessous de leur prix primitif. 
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RICHARD, arrondisse-

S'adres-er sur les lieux, à M. CLEMENT, inspec-
teur à Amboise, et aux gardes des localités, à Âi-
gremont, près Montrichard; 

Et à Paris : 
1° A M' DENORMAND1E, avoué poursuivant, rue 

, du Sentier, 14 ; 
2° A M° Laboissière, avoué colicitant, rue du 

j Sentier, 3 ; 
3° A M" Dsatend, notaire, rue Basse-du- Rem-

part, 52 ; 

4° A l'administration des biens et affaires de 
la maison d'Orléans, ci-devant rue Saint-Honoré, 

216, ei actuellement rue de Varennes-St-Germain, 
25. (179) 1 
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(Seine-et-Olsel IMMEUBLES. 
Etude de M" RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 
Vente sur folle-enchère, en quatre lots, en l'au 

dtence des criées du Tribunal civil de Versailles, 
le jeudi 25 octobre 1849, à midi, 

1" D'une b lie MAISON DE CAMPAGNE, avec 
grands jardins anglais et potager, sise au Pecq, 
rue des Vignes, et dite pavillon Trubert. 

Nota. — Cette propriété jouit de la même vue 
que celle de lu terrasse de Saint-Gerinaiii-en-Laye, 
sur la vallée de la Seine. Elle est formée d'un des 
pavillons du cMteau de Saint-Germain ciiisiruit 
sous Henri IV. Les j rdins sont d'une contenance 
d'environ 1 hectare 15 ares 39 centiares. Sources 
d'eau vive. lîass u en pierre. 

La propriété est aujourd'hui vacante; mais lor. 
de l'acquisition du fol-enchérisseur, e le était loué 
3,000 fr. 

Elle a été adjugée le 7 octobre 1847, moyennant 

40.100 du prix principal. 

Mise à prix : 21,000 fr. 
2° D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

place du Château, 12 ; 

Mise à prix : 5,000 fr. 
3° D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

rue de la Salle, 34; 

Mise à prix : 1,000 fr. 
Nota. — Ces deux maisons sont rontiguës; elles 

sont louées jusqu'au !" octobre 1858, moyennant 
1,200 fr. par an; elles ont été ad ugées le 7 octo-
bre 1847, moyennant 15,900 francs de prix prin-
cipal. 

\° Et d'une MAISON sise à Saint-Germain-en-
Laye, au coin des rues Henri IV et du Boulingrin. 

Cette maison est louée 340 fr. par au ; e le a été 
adjugée le 7 octobre 1847, moyennant 6,050 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseieoem us : 
A Versailles : 1° A M' RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Dup'essis, 86; 
2" A M" Boniteau, avoué présent, rue Neuve, 23 ; 
3° Et à Me Mesnier, avoué présent, place Hoch 

40. (198; 

Tribunal civil de première instance de Loches, 
heure de midi. 

Contenance totale, environ 836 hectares. 
Première adjudication. 665,000 fr. 
Nouvelle mise à prix, 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" PICARD, av. ue poursuivant ; sur les lieux, 

au régisseur du château de Grillemont; 

A Paris : A M" Rousse et Dessaignes, notaires, 
et à M" Boudin et Massard, avoués. 

DE L'INÀMOÎIBILITÊ 
PÉRILHOU , avocat 

t
 L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE . 

Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 
M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-
que, auteur du Guide de Vaspirant à Vècole de 
Saint-Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 
des élevés dans toutes ies Ecoles. Parmi eux se 

trouve uu sergent à l'Ecole Polytechnique. Les cours 
préparatoires ouvriront le 8 octobre. Demander 
le prospectus impasse St-Dominique-d'Enfer 4 

(2880) ' 

De la Magistrature, par L.-J. 
la Cour d'appel. 
Brochure grand in-8°, 1 fr. 50 ; par la poste, 
fr. 75. 
COMON, éditeur, 15, quai Malaquais. (2892) 

CVÎïVU E.tudes de notaires, avoués, huis-
JjUJjil siers et greffiers à Paris et en 

province. 

S'adresser franco à M. SAUTREZ , 18, rue Notre-
Dame-de-Lorette, directeur du Mutaieur des Offi-
ces et des Propriétés. (2894) 

Loches mrinTVTIC OE GRIHEMONT 
(Indre-et-Loire) 1 LtlilJLiU ET BUFAY. 

Etude de M8 Achille PICARD, avoué à Loches (In-
dre-et-Loire). 

Revente, sur fol'e-encbère, en un seul lo% des 
TERRES DE GRILLEMONT et DUFAY, et dépen-
dances, situées canton de Ligueuil, arrondisse-
ment de Loches. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 26 octobre 

1849, eu l'audience des saisies immobilières du 

UNE D'OR Dl i CAUFOJ E. 
La société générale ne recevra plus de travail-
leurs après le 15 octobro prochain. Cautionne-
ment de 1,000 et 2

;
000 fr. converti en actions de 

125 fr. Pour les actionnaires sédentaires, il n'y 
a que 25 fr. par action à verser cette année. Lei 
actions donnent droit aux bénéfices des doux con-
vois déjà partis. — S'adresser rue Bergère, 11, à 
Paris (franco). (2909) 

.A une action de la Compagnie des Mines 
11) ÏUi d'or, 24, boule-,ard Poissonnière. — 
Peux ème départ. (Affranchir.) » (2828; 

QUEL PAIN DELICIEUX ! Lre£ 
Liinet, rue Richelieu, 71 ; c'est le boulanger du 
roi ei de la duchesse d'Orléans. Je l'ai pris parce 
qu'il était mon voisin, et je le garde parce que je 

ai reconnu le meilleur boulanger de Paris. 
(BRILLÂT-SAVARIN, Physiologie du Goût.) (2818) 

DENTIFRICES LAFOZE ̂ rya. 
pour conserver les dents, eu guérir les douleurs les 
plus vives. Le flacon dVlixir ou boîte de poudre, 
l fr. 23 c. Dépôt clans chaque ville. Broch. gratis' 

LAROZE , ph., 26, r. Nve-des-Petits-Champs, Paris, 

(2043) 
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«Tir: 
BDE HOSTESQUîiO. 

MÀGÀSX: 
Maison de Nouveautés du COIT¥ Il E HUE, déjà connue pour l'une des plus importantes de Pari**, vient encore d'être forcée d'agrandi 

vastes Magasins. — Pour inaugorer cette ouverture, et dssns la prévision de la hausse qui e*t si prononcée aujourd'hui par suite de la ç-onf*P §es 

générale et de la reprise des affaires, cette maison a t*u faire en temps opportuns des achats considérables en tous genres dttns les premières r ^i? Ce 

ques de France, qui lui permettent d'offrir dés à présent, à ses nombreux visiteurs, des avantages limneDser? sur toutes ces marchandises, qui* " 

nouvelles et de premier choix. Au nombre des mille articles qu'elle met en vente, il est bon de signaler les suîvans : *°m 

Une partie de deux mille descentes de lit en moquette à rayures om-

brées (au lieu de 6 fr.). 
Une autre partie de cinq mille tapis, aussi en moquette de 1" quali-

té, dessins riches (au lieu de 11 fr.). . 

Une forte partie de satins à la reine, soie cuite, toutes couleurs. 

100 pièces alcyonnes glacées, soie cuite, 65 cent, de large. 

100 pièces damas de soie toutes nuances, grande largeur. 

Un assortiment complet de damas, soie cuite, dessins riches et nou-

veaux, grande largeur (article de 7 fr.), à 

Poult de soie noire, belle qualité. 

200 pièces velours de soie toutes nuances (au lieu de 9 fr.). 

Une partie considérable d'étoffes laine, à 

300 pièces écossais laine nouveauté, à 

200 pièces pékins, trame pure laine, à 

Un solde de brillantines unies glacées laine, à 

Draps de dames rayés, 120 c. de largeur ( au lieu de 2 fr. 50 c), à 

200 pièces tartans beiges unis et à carreaux, à 

Un lot considérable de tissus d'hiver efPlaine et soie, à 

400 pièces mérinos anglais écossais, grande largeur, garantis pure 

laine. 
100 pièces pékins de laine, grande largeur. 

200 pièces mérinos unis, grande largeur. 

200 pièces mérinos PATURLE , 1" qualité (au lieu de 10 fr.), à 

n grand assortiment de satins amazones, toutes nuances, à 
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Une forte partie de véritable toile cretenne tout fil pour chemises, à 

Une autre partie, aussi toile cretonne tout fil, 120 cent, de large 

pour draps (au lieu de 2 fr. 40 c), à 

400 douzaines serviettes damassées, garanties tout fil (art. de 16 fr.). 

Services de Saxe damassés tout fil, 12 couverts et la nappe (au lieu 

de 48 fr.). 

500 pièces mouchoirs batiste tout fil. 

100 pièces de cretonne blanche pour grands draps sans coutures. 

Un solde considérable de cretonne forte pour chemines, à 

200 paires de rideaux en tulle brodé garnis (la paire). 

200 pièces mousseline brochée pour rideaux. 

Grands stores brodés, 1 m. 80 cent, de largeur sur 3 m. de hauteur 

(au lieu de 12 fr.), à 

Petits rideaux brodés, 2 m. 50 cent, de hauteur (au lieu de 4 fr. 

75 c), à 
Assortiment complet de jupons brodés (dit broderie anglaise). 

200 douzaines mouchoirs batiste tout fil à cartel à jour, à 

100 douzaines des mêmes, brodés. 

Un comptoir spécial de lingeries confectionnées et dentelles en tous 

genres, vendues au prix de fabrique. 

Un grand choix de robes de chambre pour dames en étoffes delaine, à 

Un solde considérable de cravates en damas de soie, très belle qua-

lité (au lieu de 6 fr.). 

400 pièces foulards de soie pour poche, à 
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100 douzaines chemises d'hommes en belle percale fine à petits pli 
piqués et variés, cols et poignets brisés. 

100 douzaines des mêmes, les devans en toile fine tout fil à 

400 Châles tartans écossais pure laine, haute nouveauté. 

Un lot considérable de châles longs écossais nouveaux. 

200 Châles brochés tout laine, à 

Dépôt général des plus beaux châles cachemires longs et carrés de 
l'Exposition (AU PIUX DE FABRIQUE). 

200 pièces indiennes enlevage très bon teint. 

100 pièces casimirs écossais croisés, à 40 et 

500 pièces tissus twinés, carreaux nouveaux, 120 cent, de large 

Une partie de mille douzaines de madras des Indes, très bon teint à 

200 pièces damas de laine deux couleurs, 1" qualité (au lieu dp 

2 fr. 75 c). 

Etoffes perses pour tentures, à 

200 pièces belles perses enluminées (au lieu de 95 c), à 

500 couvre-pieds perses garnis de laine. 

Dépôt de rubans grande nouveauté, et de gants en véritable che-

vreau giranti, à 

1,000 douzaines gants cachemire, à 

COMPTOIR SPÉCIAL DE DEUIL, 

tirand assortiment de Confection pour Dames, Hanteau-v 

soie, en mérinos et en velours. 

TOUS MODÈLES DE LA PLUS HAUTE NOUVEAUTÉ 
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peuvent être gagnés, sans courir un centime de perte, en achetant, chez Aubert et C", les 

E'ff' WBf E § CtïMï^i'ES, très amusant Album de salon, très piquant ca-

deau d'étrennes, dont le prix en noir est de 12 francs, el 15 francs en couleur. — Toute 

personne qui enverra à MM. AUBERT et C un bon de poste de 12 francs ou de 15 francs, re-

cevra franc de port immédiatement les ETRENNES COMIQUES et six numéros de la Grande Loterie 

des artistes, donnant droit, savoir : les cinq numéros simples, au tirage des 3.000 lois secon-

daires; — le numéro de série, au tirage du lot de 70,000 francs, de plus à des gravures déli-

vrées par l'adminislration de la loterie. — Un Catalogue d'autres ouvrages d'étrennes vendus 

avec primes de loterie, sera envoyé aux personnes qui en feront la demande par lettre af-

franchie. 

La maison Aubert offre aux acheteurs plus d'avanl 

qu on ne l a fait jusqua ce jour. 

LE JOURNAL 

et présente plus de garanties —Un pour cent de votre revenu, s'il vous plaît! 

— Ah! gueux! ah! socialiste! veux-tu bien te sauver! 

Dirigé par CH . PIIILkiprO!!'. 
Le JOURNAL POUR RIRE , dont les deux éditions se tirent à plus de DOUZE MILLE EX1 MPI |l. 

RES, est incontestablement le plus amusant des journaux à gravures ; il publie chaque se-

maine les meilleures caricatures politiques et une foule de dessins comiques sur les mœurj 

etc , par les principaux artistes. 

La première année de cette publication (l'année 1848) est épuisée, et l'éditeur en rachète Ici 

exemplaires au prix de 25 fr. — Les six premiers de 1849 se vendent déjà 12 fr. au lieu de 8, 

Le prix de l'abonnement courant est de 4 fr. pour 3 mois. — 8 fr. pour 6 mois. — 15 fr. 

pour un an. Toute personne qui s'abonnera pour un an dn 1" août dernier et payera 18 fr. 

(au lieu de 15), recevra immédiatement les numéros du 1" août à ce jour, et six numéros de 

la grande loterie des artistes. Adresser un bon de poste de 18 fr. à Aubert et C, éditeurs, 

place de la Bourse. 

Paris, 5 mois ; 

5 FRANCS. 
ON S'ABONNE A PARIS : 

Rue au Faubourg-Montmartre* 1 1 . 

DECENTRALISATION 
ADMINISTRATIVE. 

STABILITE POLITIQUE. 

LES PAYS LIBERTÉ D'WIPP. 

ASSISTANCE 

ET LA BONNE FOI. fmmvE -

JOURNAL QUOTIDIEN, POLITIQUE, LITTÉRAIRE ET COMMERCIAL. 
les hommes qui, libres d'en-

Bïépartemeus , .> ntol* 

PRAÎXCS. 
ON S ADONNE A PARIS : 

Rue du Faubourg-Montmartre. 1|< 

Fondé après la révolution de Février dans le but d'offrir un point de ralliement à tous 

igemens envers le passé, n'avaient au cœur qu'un amour : la France, et se montraient prêts à se rallier à tout or 
 ...... ... „„.„.„,, „„>;i r,\i f™Jx 1 u. • 11 11 ',. . . . » *•• - - .... 

dre nouveau, pourvu qu'il fût fondé sur les bases immuables de la religion, de la famille, de la propriété, le Pays 

n'a point un insttot dévié de sa hgt e politique. Il veut aujourd'hui, comme alors, la conciliation, le progrès normal. 

Ii place les principes au-dessus des hommes. U n'est inféodé à aucun parti; il combat tous ceux qui laissent percer 

dans leur polémique une arrière-pensée égoïste. 

La France, rentrée en possession d'elle-même, est désormais maîtresse de ses destinées. Déjà, par l'élection 

du 10 décembre, elle a f>it preuve d'une volonté virile et déconcerté bien des plans occultes. Il ne lui reste qu'à 

consolider son œuvre. Elle a montré un instinct de conservation trop sûr, une sagesse trop grande, pour se laisser 

entraîner dans des aventures nouvelles. Ralliée autour du nom qui a été pour elle une ancre de salut dans la tour-

mente révolutionnaire, elle offre un front invincible aux factions. 
Le Pays avait encore pour but, lors de sa fondation, d'ouvrir une tribune aux intérêts provinciaux. La France 

dé 

..^publique française. La démocratie s'organise sous le chef q-. 'elle s'est donné. Plus que jfl 
ci ssaire entre les honnête» gens ; car la démagogie cherche ei eo re à renouer ses tronçons épais. Quiconque déserte 

le grand parti de l'ordre ou cherche à rompre le faisceau formé, depuis Février, entre des partis autrefois hostiles, 

mais que le péril commun a réconciliés, trahit la France et la société. 

Conditions de l'Abonnement. 

UN AN. | 6 MOIS. 3 MOIS. 

' Paris 20 fr. . | 10 fr. 5 fr. 
Départemens. ... 32 | 16 8 

; Etranger 48 | 24 12 
Les abonnemens datent du l* r et du 16 du mois. 
Le mode d'abonnement le plus économique pour les départemens est 

un mandat sur la posle. 
On s'abonne aussi aux Messageries générales et aux Messageries na-

ionales. 
t 

4L* gfe lMPO||T4ïf|!. 
Départemens. Paris. 

11 fr. L'Opinion publique 7 fr. 

10 La Presse 1 

11 Le Pays 5 

Le Pays coûte donc 2 francs de moins par trimestre, pour Paris et les départemens, que la Presse ; 3 francs de 

moins que le Siècle, soit 12 francs de moins par an. 

Pari?. 

Le Siècle coûte pour trois mois. 8 fr. 

VEslafette 8 

L'Assemblée Nationale. ... 8 

Départemens. 

11 fr. 

10 

8 

Édition hebdomadaire. 

Le Pays publie une ÉDITION DU DIMANCHE , destinée surtout 
baltre la propagande des doctrines anarchiques. Cette édition fODii 

le résumé complet des événemens de la semaine, et présente dans, 
entre plus restreint la même variété que le grand journal. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Pari», un an, 3 fr.; — Départemens, 5 fr.; — Etranger, 8 fr.
 J( 

Les abonnemens ne sont reçus que pour un an et datent an 

chaque mois. 
HENRï 

Tous les Abonnés nouveaux reçoivent en prime les quatre premières parties du roanan de M. de LA LANDELLE, HERMINE ET UARRIELLE. ou les ILES DEGLACE; — les FILLEULES DE RURENS, roman complet,.par n-
BERTHOUD, et tout ce qui a paru d'un CAPRICE ET SES CONSÉQUENCES, roman de WARREN, auteur des Mémoires d'un Médecin , Hermine et Gabrielle, et un Caprice, seront terminés en octobre. Dans les premiers jours de nov 

LE PAYS commencera la publication de ANDRÉ CHÉN1EH. roman en trois volumes, par MÉRY. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848. dans les PETITES-AFFICHES • la GAZETTE DES TRIBUNAUX, et LE DROIT. 

SOCIETES. 

Suivant acte pas»é devint M. Crosse 

et son collègue, notaires à Parts, le 2 

octobre I8t9, enregistré. 

Ledit M« Crosse substituant M« Jean 

Dufour, son collègue, aussi notaire à 

Pari», absent; 

1» M. John DUNCAN, solliciter de la 

Haute Cour de la chancellerie, de-

meurant à Londres, N=w Palace Yard 

Westminster, 7 ; 

ï° El M. Edmond-Alexandre Wilson, 

employé, demeurant à Paris, rue St-

Floreatin, 4; 

Ayant agi : 

Comme mandataire substitué, aux 

termes de procurations annexées au-

dit acte de : 

j« M. Théolore WOALMAN RATH-

BONE, propriétaire, demeurant à Al-

berliu-Priory, près Liverpool, comté 

de Lancastre. ; 

2° Et M Joseph-Christophe EWART, 

propriétaire, demeurantà New-brigh-

ton Liverpool, comté de Lancastre; 

3" El Al. Richard HALL, propriétai-

re, demeurant à Stratford, comté d'Es-

sex (Angleterre ; 

Oai dépose à M» Dufpur, pour être 

mis au rang de ses miaules : 

i» L'original d'un procès- verbal 

dressé par M1 Harrisson , notaire à 

Londres, In 27 mars 1849, contenant la 

traduction en français d'une délibéra-

tion en date à Maueli-ster (Angleterre), 

du 9 ocl'ibri 1848, prise par faction-

naires, réunis en assemblée générale 

extraordinaire de la société en nom 

collectif el en commandite, connue 

sou, h dénomination de Compagnie 

du Canal des Alpines, etsousla raison: 

RATIIBONE, EWART, HALL et C, 

ayant son siège à Arles (Bouches-du-

Riiône), et constituée suivant acte pas-

se devant M> Cihouel, prédécesseur 

immédiat dudit Me Dufour, le 29 no-

vembre 1845 ; 

Ladite délibération contenant: 

1» La démission donné- par MM. 

Rathbone. Ewart et Hall, de leurs fonc-

tions de gérans de celte société ; 

2° La nomination de M Duncan à 

ces fonctions en leur lieu et place ; 

3° Et diverses modifications aux sta-

tuts sociaux ; 

Deuxièmement. — Et l'original de la 

délibération sus énoncée, écrit en lan-

gue m. Mise ; 

Par ledit acte, M. Wilson, ès-noms, 

a réiléré la démission de MM. Rath-

bone, Ewart et Hall, ont donnée de 

leurs [onctions de gerans de ladite so-

ciété ; 

Et M. Duncan a déclaré accepter les 

fonctions de gérant en leur remplace-

ment ; 

Il a élé dit, en conséquence, que la 

sociéiè aurait, comme par le passé, la 

dénomination de Compagnie du Canal 

des Alpines ; 

Mais que la raison sociale serait J. 

DUNCAN et C«, et qu? son siège serait 

à Paris, rue Joubert, 10; 

Du procès-verbal de traduction de 

la délibération ci-dessus énoncée ; 

Il appert : 

Qu'il a élé apporté aux statuts de la-

dite société, entre autres modifications, 

celles suivantes, rapportées littérale-

ment : 

Art. J« 

MM. Ralhbone, Ewart et Hall se dé-

mettent de la gérance de la compagnie, 

et ladite gérance sera confiée à M. 

John Duncan, de Londres, 72, Lombar 

street. 

Art. 1. 

Le gérant pourra s'adjoindre une ou 

plusieurs personnes comme co - gé-

rans. pourvu qu'il soumette d'abord 

les cho x qu'il entend [aire, à l'appro-

bation d'une assemblée générale ou 

spéciale générale d'actionnaires , el 

celle sanction obtenue, la raison so-

ciale en nom collectif sera modifiée 

en conséquence. 

Art. 3. 

Le nouveau gérant prendra la res-

ponsabilité de la direction de 1a com-

pagnie, el MM. Rathbone , Ewart et 

Hall seront quittes el déchargés de 

tous eugagemens, obligations et res-

ponsabilités quelconques, résultant de 

ieur gestion el de lous les contrats et 

traités qu'ils ont pu signer, y com-

pris les statuts du canal des Alpines, 

et son contrat d'achat du 29 novembre 

1845, notamment à l'égard de la liqui-

dation do l'ancienne compagnie géné-

rale de dessèchement, mais aussi en-

vers MM. Duncan et Goold, el généra-

lement envers qui que ce soit. 

En fait, ils ne pourront, sous aucun 

prétexte, être recherchés ou troublés 

relativement, ou au passé, ou à l'a-

venir. 

Les actionnaires en commandite ne 

pqurront être réputés par cette stipu-

lation soustrain les gérans aux obli-

gations et responsabilités par eux con-

tractées envers des tierces personnes. 

Art. 4. 

Les cinq mille actions de capital et 

les vingt roilh actions de jouissance 

mentionnées aux statuts, ainsi que 

tous les droits et privilèges y attachés, 

sont annulés, et' les actionnaires sont 

délies de toute responsabilité, quant 

auxdites cinq mille actions, ou à aucune 

d'elles. 

Art. 5. 

Le capital de la compagnie est élevé 

à s,i>o ,t o» fr. divisé en 12,360 actions 

de £00 fr. chaque. 

Art. 6. 

Ces actions seront divisées en ac-

tions de première et de seconde 

classe. 

Toutes les actions seront au por-

teur. 

Elles seront numérotées tu un à 

12,360. 

Art. 7. 

Le siège de la compagnie sera à "Pa-

ris, ruo Joubert, le. 

Art. 8. 

Les deux mille huit cents premières 

actions seront considéiées comme 

étant de première classe, el il est en-

tendu qu'elles seront appliquées à 

l'extinction de la dette hypothécaire 

grevant le canal, donl la portion est 

mentionnée daus les statuts, laquelle 

charge, lors de sa création, fut divisée 

eu quatorze cents obligations ou bil-

lets hypothécaires de 1 ,000 fr. chaque, 

et seront échangées pour ceux de ces 

billets ou obligations qui seront remis 

à la nouvelle gérance pour être an-

nulés. 

Autant qu'il sera éteint de ces obli-

gations, ou biiltts à même lecapi'al, 

ou les revenus de la compagnte, au-

tant d'actions de première classe de la 

compagnie seront annulées, si l'As-

semblée générais des actionnaires je 

décide. 

Les actions de première classe n'au-

ront aucun vote. 

Art. 9. 

Les actions de 2,801 à 12,360 seront 

de seconde classe, el seront ainsi ap-

pliquées : quatre mille soixante ac-

tions seront données par la nouvelle 

gérance i MM. Rathbone, Ewart et 

Hall, et aux actionnaires dans les pro-

portions auxquelles ils peuvent avoir 

droit; ces actions sont réputées libé-

rées, étant substituées à celles annu-

lées, et étant aussi considérées comme 

1'équivatenl de toutes actions de jouis-

sance et de toutes espèces de droits 

el privilèges qui auraient élé attribués 

i MM. Ralhbone, Ewart et Hall,: par 

l'article 14 des statuts du 29 novembre 

1845. 

Au moyen de cette dévolution de 

quatre mille soixante actions nouvel-

les, MM. Rathbone, Ewart et Hall, et 

ies actionnaires, se déclarent pleine-

ment satisfaits, et renoncent à toules 

demandes, réclamations quelconques, 

soit les uns envers les autres, soit en-

vers la compagnie du canat des Alpi-

nes, soit envers MM. Duncan et Goold, 

sous quelque prétexte et à quei<""e 

titre que ce soit, en vertu desdi 1 sta-

tuts ou autrement. 

De leur côté, MM. Duncan et Goold 

renoncent à tontes obligations et en-

gagemeus, à toules réclamations et de-

mandes a l'égard des gérans et des 

actionnaires el de la compagnie 

Art. 10. 

Le produit de b vente ou de la dis 

position des cinq mille cinq cents ac-

tions de seconde classe sera appliqué 

eu paiement de toutes réclamations 

fondées des entrepreneurs des travaux, 

des propriétaires des terrains envers la 

compagnie, ou de toutes autres person-

nes, et à la cenfection des travaux di-

vers du canal pour les portions et dans 

les proportions qu'approuveront et dé-

signeront les actionnaires, et cela en 

conformité des décrets, décisions ou 

actes de concessions du gouvernement 

français, et, en outre, aux dépenses de 

la réorganisation de la compagnie, 

placement de ses actions ou d'emprunts 

sur ses actions, et enfin à teus les frais 

que nécessiteront les affaires de la com-

pagnie et la liqu dation de ses dettes et 

responsabilités. 

Art. u. 

Amômeles revenusducanal, prélève 

ment [ait d'abord des fraia d'entretien 

et d'administration, il sera pris une 

somme suffisante pour payer i raison 

de cincj pour cent uu intérêt aux ac 

tions de première classe ou aux obliga 

lions ou billets hypothécaires jusqu'à 

ce qu'ils soient échangés contre les ac 

tions et annulés ; mais il ne pourra 

être payé plus de cinq pour cent rela-

tivement a la somme de. 1 ,400,000 fr 

aux porteurs, soit des billets ou obliga-

tions, soit des actions de première 

clas-e. 

Il sera également pourvu à même le 

recours au paiement devenant exigible 

chaque année des bons de jouissance 

attachés à chacun des quatorze cents 

billets ou obligations constituant l'hy-

pothèque, lesquels bonsde jouissance i 

raison de 25 (r. pour chaque billet ou 

obligation ne deviennent exigibles 

qu'autaat quo le billet est lui-même 

exigible. 

L'excédant des revenus du canal sera 

partagé au prorata du nombre, entre 

tous les actionnaires de seconde classe. 

En cas de liquidation de la compa-

gnie, les mêmes billets ou obligations 

hypothécaires, ou bien les actions de 

première classe qui représenteraient 

des billets annulés par la gérance, se-

ront d'abord remboursés , et ensuite 

fes.lites actions de seconde classe ( ou 

celles de ces actions qui seulement au-

raient élé émises), seront remboursées 

au prorata du nombre émis et pari 

passu. 

Art. 14. . 

Les additions, les suppressions ou 

les modilicatious aux statuts primitifs 

ou aux modifications actuelles et gé-

néralement loutes les questions pro-

posées aux assemblées générales ordi-

naires ou eïtraordinaires. seront dé-

cidées à la majorité des voles des ac-

tionnaires pièsens ou représentés par 

des mandataires, mats à l'égard des ad-

ditions, suppressions ou modifications 

des statuts, la décision prise a la pre-

mière assemblée ne sera valable qu'au-

tant qu'elle sera confirmée dans une 

lecoudcassemblée générale convoquée 

ad hoc dans les deux mois de la date 

de la première. 

Art. 15. 

La négociation ou le placement, soit 

au pair, soit au-dessus des cinq mille 

cinq cents actions de seconde classe, 

sera elfeclué par la nouvelle géiance 

aux époques et aux conditions qu'elle 

j ugera les plus avantageuses. 

Jusqu'à ce que la néaiociation d ac-

tions privilégiées soit effectuée, la nou-

velle uérance, afin de payer les dettes 

actuelles et de reprendre les travaux 

du canal, est autorisée a »gf%, ,
;

. 
pothéquer au gouvernement, „ 
pitahstes ou à tous autre» P'^,

 cl0
, 

tout ou partie desd .ies c nq ̂
 K

, 

cenls actions ou le canal mea» 

produits. 1 |i no"' 
Il n'est, du reste, confère » ' 

velle gérance ce pouvoir d emi- ^ 
que jusqu'à concurrence de. 

mille francs. 

Dans tous les "soûle"I .I«W£
 T

„ 

29 novembre 1845 .
n
^

moali
i)iliie l«J 

contradiction m en incompw
 uon5 (1 

Its modifications el >"V o
ti

 t> 
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